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M .  L e  C o m t e  d ’ A r t o i s  n’ étant pas Partie dans ce Procès 

contre fort ancien Sur-Intendant 3 & le fieur de Sainte-Foy 

n'ayant que M . le Procureur-Général pour accufateur 3 nous 

aurions bien defiré qu’ il nous fû t pojjible de le juftifier fans 

expofer aux yeux du Public Vintérieur de Vadminijlradon du 

Prince ; mais cette efpèce de révélation étant malheureufement 

une fuite néceffaire du Procès } nous fommes obligés de la 

faire. Nous nous renfermons par-tout,  comme nous le devons > 

dans les égards de là circonfpeclion & du refpecl certains que 

nous ferons défendus de tout reproche par la fatalité qui a 

fa it  d’ une affaire naturellement fecrette 3 une affaire publique 

& judiciaire.
Nous nous fommes fa it  d’ailleurs un devoir de fupprimer 

les détails par-tout où nous l ’ avons pu 3 & nous ejpérons que les 

ennemis du fieur de Sainte-Foy 3 revenus enfin de leurs pré

ventions j  ne nous forceront pas à regretter & à réparer ce 

facrifice.



M É M O I R E

P O U R  le Sieur R a d i x  de  S a i n t e - F o y , 

ancien Sur - Intendant des Finances de Mon- 
feigneur le Comte d’A rtois, Accufé, 

C O N T R E  M .  le P r o c u r e u r - G é n é r a l  , 
Accufateur.

L e s  m a l h e u r s  d u  S i e u r  d e  S a i n t e - F o y  font un 
exemple effrayant de ce que peuvent contre l 'in n ocen ce , 
malgré la fageffe des M a g iftrats , des animofités &  
des préventions étrangères. C e  fe ra , dans l’hiftoire de la 
malignité &  de la foibleffe hum aine, une leçon de plus à 

ajouter à celles qui y font écrites s &  elle furprendra , peut- 

être, les hommes les plus exercés à y lire.

Les ennemis de cet infortuné (car les maux qui l ’acca
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blent ne lui apprennent que trop qu’il en a de dan

gereux ) Tes ennemis ont trompé 8c le Prince qui l’honoroit 

de fa confiance, Si la C our qu’il a pour Juge.

La plus grave des imputations qu’ils lui aient faites , 
porte fur un mal-entendu ;  &  ce mal-entendu qu’un feuî 
m ot eût expliqué, a été à la fois la caufc de fa d ifgrace, &C 

celle du décret de prife-de-corps lancé contre lui ( i ).

Les autres inculpations qu’ils fe font permifes font dignes 

de la cruelle bizarrerie de celle-là.

La,plupart des faits qui en font le prétexte, ne préfentent 

pas même l ’apparence d ’un délit , quand ils feroient 

prouvés.
En les e x am in a n t, on cil furpris de trouver fouvent la 

matière d’un éloge dans ce qui fait l ’objet d’une accufation. 

" En pefant les témoignages , on voit  avec effroi que l’in

formation n’eft prefque compoféc que de gens intérciTés à 

cenfurer les opérations qui ionc 1 objet du procès.

En appréciant les déportions , on.ne rencontre que des 
témoins qui donnent pour preuves leurs oui-dires, ou leur 

opinion fur les opérations qu’ils critiquent.

Enfin , en réfléchiiTant fur ces opérations , on y découvre 
prefque partout les combinaifons les plus fages &  les plus 

heureufes.

En un m o t ,  par une efpèce de contrcfens inexplicable, 

on trouve à chaque pas précifément le contraire de ce qu’an-

[ i ] Si cette aiTercion étonne nos L e& eurs , nous les invitons à lire 

d ’avance les pages 3 G ôc fuivantes où ce fait inconcevable eft dctaillc.
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noncenc &  la nature de l’affaire, 5c la gravite des inculpa- 

tions , 6c l ’efpèce de la procédure.
C e  tableau du procès étonnera fans doute ccs hommes 

légers, pour qui l’audace d'une calomnie en e it la  dém ons

tration; il déplaira sûrement à ces gens plus réfléchis , qui 

appellent en gém iflan t, préventions fâcheufes , la crédulité 

dont ils fourient en fecret; mais il confolcralcs hommes im

partiaux, dans la m e  defquels l’humanité &  la raifon veillent 
toujours pour le malheureux qu’on a cc u fe , 5c dont le cœur 
fe précipite avec joie vers la vérité qui le judific.

M a g i s t r a t s  r e s p e c t a b l e s  , à qui nous la préfentons en 
ce m om en t, c ’cil à vous fur-tout que ce fentim enteil natu
rel ; &c cette impaffibilicé vertueufe cil votre première 

qualité , comme elle cil votre premier devoir. Les artifices 

de la calomnie ont pu vous furprendre des rigueurs momen

tanées ; mais vous n’en ferez bientôt que plus emprefles à 
venger l’infortuné qui en a été l ’objet. S ’il s’efc fouilrait à 
ccs rigueurs, comme Juges vous n ’en pouvez rien conclure 

contre l u i , &  comme hommes vous l’excufez d’avance ; vous 

êtes trop juiles pour confondre les inquiétudes de l’innocent 

avec les terreurs du coupable ; vous n’avez , comme la loi 

dont vous êtes les oracles , qu’une règle générale dont vous 

ne vous écartez pas: L* A ccu fé efl-il coupable, & exijle-t-il des 

délits ? S’il n’en exiile même pas , l ’A c c u fé ,  quoiqu’^^- 

, doit êtro. déchargé 3 puifqu’il n’y a rien de commun 

entre cette défobéiiïancc à la lo i ,  &  les délits quelconques 

néceilaires pour motiver 3 en matière crim inelle ,  un A rrêt 

de condamnation.

Et V o u s ,  P r i n c e  a u g u s t e  , fi cette juilification d’un 

Serviteur fidèle peut arriver jufqu’à vous , fi fes ennemis



ne l'empêchent pas pune fécondé fo ls  ( i ) cîc vous faire con- 

noîcrc la vérité qui leur déplaît , vous gémirez de l’erreur 
où ils vous onr entraîné. V ous déplorerez une des fatalités 
les plus douloureufes attachées à votre rang , &  vous vous 

écrierez dans l’amertume de ce fentim ent, comme le faifoit 
dans une occafion femblable , celui de vos ancêtres, dont 
nous retrouvons en vous la bonté : L es Cruels ! comme ils 

m ’ ont trompé !

L es  P r o c è s  qui tiennent à l’honneur , ont tous cette An

gularité fâcheufc, qu’aux faits qui en font l’objet néceflaire, 

la malignité en mêle toujours d’étrangers , indiiFérens fans 
doute par eux-mêmes aux yeux des M agiftrats , mais décififs 
à ceux de la prévention. D c - l i  réfultcnt pour l’homme vérita
blement honnête , deux efpèces de procès , qu’il a un intérêt 

prcfque égal d’éclaircir , l ’un au Tribunal de l a j u f t i c e ,  

l ’autre à celui de l’opinion. Le Public , infinim ent involon

ta ire , mais quelquefois trop d o c i le ,  des pallions qui lui 

fufeitent le dernier, l’inftruic avec une vivacité effrayante 

pour l’accufé le plus irréprochable. Le filence fier de l ’inno

cence ne fait que l’aigrir ; il la condamne , il elle ne répond 

pas.

C ’eil donc un devoir pour le Citoyen , que fes ennemis 

citent à ce T r ib u n a l , de vaincre l’indifference dedaigneufe 
qu’un cœur pur oppofe naturellement a la calomnie ; 8c c’eil 

ainfi qu’aux pieds des Magiftrats les plus dignes par leur

h 6

[ i ]  Voyez la page 41.



■f 31  ■ a--''

impartialité de toute fil confiance, le fieur de Saintc-Foy fe 
trouve obligé de fe défendre contre des imputations incapa

bles de les toucher.

N ous ferons donc précéder le récit des faits de ce procès, 

par ceux que la malignité s’obftine à y joindre. O n  reproche 

des indiferétions au fieur de Saintc-Foy \ nous ne les diifi- 

mulerons pas ; nous avouons même que cette franchife ne 
nous coûtera guères , &: une réflexion qui fera entendue de 
tous les hommes fenfés, va juftifier notre fécurité à cet égard : 
nous la préfentons ici d’autant plus volontiers, qu’elle eft 
évidemment le mot du procès.

Les indiferétions qui ont pu échapper au fieur de Sainte- 

F o y ,  loin de préfenter l’apparence même d’une baiTefle , 

tiennent précifément à ce cara&ère de franchife qui en 

exclut jufqu’à l’idée. Quelquefois trop facile , quelquefois 

imprudent dans fa conduite privée , plusfenfible peut-être 
aux agrémens de la fociété , qu’on ne le permet en général 
à un homme chargé d’emplois importans ; mais toujours 

in tè g re ,  toujours animé de ce fentiment d’honnêteté qui 

s’indigne de tous moyens équivoques ; réunifiant d ’ailleurs 

la facilité du travail avec la jufteiTe des id ées , on pourroit 

dire qu’il a porté t en un fens , dans fon adm iniftration, 

ce caractère que les étrangers nous reprochent faute peut- 
être de nous bien connoître ; il a fu concilier des qualités 

agréables, , fi l’on veu t, des apparences de frivolité , avec 

des occupations férieufes ,  &  avec cette délfcateiTe dont 
l’honneur cft parmi nous le principe &  le gage ( i ). Les gens

7

i* ) C e tte  fingularité a fouvent paiTé pour une qualité de plus dans



graves conçoivent difficilement cette u nion, &  cela doit être; 

elle les étonne , parce qu’elle ne s’allie pas avec les idées 

reçues ; elle les choque, parce qu’en effet la méprife en cc 

genre eit dangereufe , qu’il faut avouer , malgré les 

exceptions , que ce qui eft férieux fuppofe , pour ainiî 
p a rler , une allure plus pofée &  un pas plus égal ; mais il 
n ’en eft pas moins vrai qu’il n’y a ,  pour juger les hommes , 

qu’une règle commune , celle des faits ; &  qu’il feroit auiîi 

affreux qu’é tra n g e , qu’un préjugé, cxcufable en gén éral, 

influât en particulier fur les opinions , quand il s’agit de 

prononcer fur l’honneur.

Nous le répétons au refte , ces réflexions font le mot du 
p ro cès , &  c’eft à cet alliage iîngulier de qualités incompa
tibles en apparence , que le fieûr de Sainte-Foy doit aujour
d ’hui fes malheurs , comme il y a dû autrefois fes fuccès. Il a 

été heureux , il l a  été de bonne-heure &. long-tem ps; il n’a 

peut-être pas été auffi diferet dans l’ufage qu’il a fait de fa for
tu n e ,  qu’il avoit été honnête dans les moyens de l’acquérir. 
D es  revenus viagers, aflez coniidérables pour qu’il fe permît 

les goûts de l 'opulence, l’habitude Ci féduifante de la faveur, 
l ’erreur trop pardonnable aujourd’hui de compter le luxe au 
nombre des moyens de réufïir ; voilà les caufes des préven
tions que l’envie a cherché à exciter contre lu i;  plus réfervé 

&  moins heureux, il auroit échappé aux infortunes qui l ’ac

cablent. Son exemple enfin eft un avis de plus aux hommes

8

des hom m es connus j 8c en e ffe t , ce n eft surem ent pas parm i nous que 

ces obfervations auroicnc befoin d’exem ples. M ais il eft bien étrange que 

ce qui a. ¿ré l ° u  ̂ dans les uns » ^°ic pour les autres un m oyen de défa

veur &  une fource de perfccutions.

qui
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qui courent la même ca rr ière , de ne pas fc contenter 

d ’y être irréprochables, ôc d’ajouter à la lifte de leurs obli

gations la diferétion 6c la prudence.

N o u s  ne croyons pas pouvoir mieux juftificr ces obferva- 

tions j qu’en préfentant ici le Heur de Sainte-Foy, dès l’épo

que de Ton entrée dans le monde. Pour être jugé tel qu’il eit, 

il doit fc montrer au P u b lic ,  tel qu’il a toujours été ; l’on 

connoîtra d ’ailleurs par ce r é c i t , les moyens qui lui one 

procuré Pefpèce de fortune qu’on afleéte de lui reprocher, 
dont on confond malignement la date avec celle de fon 
adminiftration.

Le iïeur de Sainte-Foy a été porté de bonne-heure dans 

une carrière, qui par l’importance qu’a acquife dans l’Europe 

la fciencc de la P o lit iq u e , eft devenue pour le talent un 

des objets d’émulation les plus flatteurs : fa famille le deftina 

à travailler dans les affaires étrangères. Son début fut heu
reux ; M . le D u c  de Choifeul voulut bien lui permettre de 
l ’accompagner. Il avoit alors 19 ans ; plus de connoiflances 
qu’on n’en a ordinairement à cet âge , une intelligence fa

cile j des qualités agréab les, lui valurent l’avantage de 

plaire.

Il étoit paiTéà V ie n n e  avec une Commiiïïon de Capitaine 

¿ ’Infanterie , qui lui procura l’occafion d ’être utile dans une 

circonitance délicate: il s’agiffoit de raflemblcr une foule de 

transfuges François qui quittoient les drapeaux ennemis fous 

lefqucls ils avoient éré forcés de s’en rôler, 5c qui alloicnt 

inonder les Cercles de l ’ Em pire. Malgré les fa t igu es , Its 

difficultés ôc les rifques de l’opération , il parvint à ramener 

l i o o  hommes. C ette  expédition adroite autant qu’heu- 

re u fc j lu i  mérita des éloges , 8t il fut queftion un inftanc



de former de ces z io o  hommes un corps dont il feroit 
nom m é Lieutenant-Colonel.

M a is  les bontés de M. le D u c  de C h o i fe u l , &  enfuite 

celles de M . le D u c  de Prailin , qui fuccéda à l’AmbaiTade 

d e V i e n n e ,  le déterminèrent à fuivre la carrière Politique. 
11 relia à V ien n e en qualité de Secrétaire d’Am baflàde : il 
fut enfuite chargé des affaires du R o i , pendant que l’on 

négocioit la formation d ’un Congrès à Ausbourg.

Sur la fin de cette année , il fut rappelé à Vcrfailles , ÔC 

mis à la tête du Bureau des Affaires Étrangères. Il conferva 

cette place depuis 1761 jufqu’en 1 7 66.
P cn d an tcct intervalle, il fut nommé à la place d e  T r é fo -  

rier-G énéral de la Marine. Le ficur de Sainte Foy avoir alors 
25 ans environ ; la finance de ccttc charge étoit de 800 
mille livres ; fa famille en fit les fonds , 6c Ton père l’exerça 

pour lui pendant plus de deux ans. C ’> il aux économies 

que fon père lui a faites pendant ces deux années , &: à 

celles qu’il a faites lui même pendant les iix années qui o n t  

i u i v i ( i ) ,q u c  le iicur deSainte-Foy doit la plus grande partie 

de fa fortune. En 1771 il plaça 600 mille livres, q u i , au de
nier 10, lui produifoienr 60 mille liv. de rente dont il jouir. 

N ous avons dit qu’on affecloit de confondre l’époque de fa 
fortune avec celle de ion admimilration j on voit de com 

bien l une cil antérieure à l’autre , puiiqu il n a eu i honneur

(1) L e fieur le B e l ,  auflî peu délicat dans le récit des faits qué dans 

les im putations q u ’ il a accum ulées contre le fieur de Sainte-E oy ,  

a ofé d ir e ,  pour donner plus de poids aux reproches q u ’il lu 1 fait de 
fa fortune , q u ’ il n’avoic étc que peu de temps T rcfo r ie r  de la m arine, 

i l  l’a ¿cé huit ans*



d’être attaché à M . le C om te d’Artois qu’en 17 7 6  ; &  fi les 

ennemis du ficur de Saintc-Foy eiïayoient ici de jeter des 

doutes fin* les moyens qui lui ont valu ces écon om ies , il 

nous fuffira de répondre que les comptes du ficur de Sainte- 

F oy, montans à plus de c e n t  m i l l i o n s , ont été jugés par 

A rrê t  du 13 Juillet 1782 , &  qu’il n’a été conftitué débiteur 

envers le R oi que d’une fom m e de 64 l i v r e s .

Il joignoit au revenu dont nous avons parlé, unepenfion 

de 2,000 livres, qu’il avoit obtenue à ion retour de Vienne»
L a  Charge de Tréforier de la M arine ayant été iuppri- 

mée , le fieur de Saintc-Foy , qui par délicateile n’avoit pas 
demandé, en quittant les Affaires Etrangères , une penfion 
qu’il avoit naturellement droit d’efpérer , fe crut permis de 

la follicitcr : il n’en obtint alors qu’une de 8000 l iv . ,d o n t  

on préféra de lui rembourfer le fonds.

U n  nouveau placement com pofé en partie des 80 mille 
livres qui étoient le rembourfement de cette penfion 
èc de 40 mille livres qu’il y jo ig n it ,  augmenta fon revenu 

de 12 mille livres. Le feu R o i ,  inftruit enfuite des circonf- 

tances qui avoient réduit à 8000 livres la penfion qu’on 

avoit crû devoir à fes fervices, y  a jouta, deux ans après , 

8000 livres (1).

O u tre  cette penfion on lui continuoit un traitement par

ticulier de 10,000 liv. pour les Bureaux de fa com ptabilité , 

qui n’a étéiüupprimé que lors du jugement de fes comptes.

( 1 )  L e  fieur de Sainte-F oy avoit d ’autant plus droit à cette nouvelle 

pen fion  , après la iuppreiïion  de fa  charge , q u e cette charge lui ayo it 

£te donnee en rccompcnfc d j  fes ietY ices j fe s proyifions le portent. .

y  ,  »11



E n fin , on lui payoit pour l'intérêt de moitié de la finance 

de fa charge reftée en nantiflement au T r t fo r  Royal ,

2  I j i  5 0  Î Î V .

pluficurs années avant que d’être chargé de l’adminiftration 
des Finances de M onfeigneur le Comte d ’Artois.

Il y a un autre article, qu’ils lui reprochent avec une aiTu- 

rance plus maligne &  auilî ridicule ; c ’eit l ’acquifition , les 

cm belliflem ens, le mobilier de fa maifon de Neuilly. 11 

trouve encore ici fa juftification dans les dates ; il avoit acquis 

cette maifon en 1766 , c ’e f t - à d ir e , d ix  ans avant que d’être 

appelé à la place de Surintendant de M onfeigneur le C om te  
d ’Artois ; ôc l’on conçoit aifément que la très-grande partie 
du mobilier &  des cmbelliiTemens de cette maifon eit égale

m ent antérieure à cette époque.

Il fut n o m m é , en 1 7 7 4 ,  M iniflre  Plénipotentiaire auprès 

du D u c  R égnant des D eu x - P o n ts , qui l ’honoroit d’une 

bienveillance particulière. Il eut pour cette place 15 mille 

livres de traitement.

En 17 7 6  5 enfin , M .  le C om te d ’Artois eut la bonté de
3mmcr à la charge de Surintendant de fes Finances (*).

de la faveur , &  les prétextes que devoit néceflaircment don

ner à la calomnie une adminiftration naiflante , dont il

plein de cette fenfibilité confiante qui le cara&érife, ne vit

V o i là  j par ce r é c it , un des objets de fcan d alc , cités par fes 

ennem is, déjà écarté: il jouiiïoit de 113,2 50 livres de rente

Sa famille , flattée com m e lui de cette diftin<5tion , 

mais plus calme Si plus p révoyan te , vit a coté de la grâce 

qui l’approchoit d ’un Prince chéri de la Nation , les dangers

allo it porter le fardeau. Le fieur de Sainte-Foy, au contraire ,



dans cct événement que deux chofes , la bienveillance de 

Ton M aître, 6c la certitude de s’en rendre digne , au moins 

par la pureté de Tes motifs tk par la vivacité d efo n  zele.

Il ne fe diffimula pourtant point les difficultés attachées 

à la nature de cette adminiftration ; mais il cfpera pouvoir 

les va in cre ,  ôc nous cfpérons auili démontrer qu il a reufli 

au - delà même de ce qu’on avoit droit de lui demander.

C ’ e s t  ici le lieu de donner un apperçu général des opéra

tions du ficur de Sainte-Foy pendant les cinq années qu’il 
a été Surintendant de M onfcigncur le C om te  d’Artois ; il 
c i l  d’ailleurs néceiTaire d ’en connoître l’cfpric &  Penfcmble 
pour avoir une idée juile des faits &  des objets du Procès.

Il y a dans ces opérations deux côtés à envifager, leur 

juflefj'e d’une part, &  de l’autre leur pureté.

D e  là une diviiion qui fe préfenre très naturellem ent, 8c 

qui nous paroît jeter dès ce m om ent beaucoup de jour fur 
cette Affaire.

Il faut diilinguer dans le ficur de Sainte-Foy l ’Adminif- 

trateur taxé d'imprudence ù  de fautes } &  l’Adminiilrateur 

accuféde délits. Il eit clair que ces deux afpeits font fort dif

férons l’un de l’autre : il cil donc très-important de les 

féparer.

L ’Adrniniilrateur accufé de. délits fera juilifié dans la dif- 

euflion du Procès criminel ;  I’Adm iniilrateur ta x é  d'impru
dence 0  de fautes  fera juilifié dans la difcuiîion des faits 

étrangers au Procès criminel (*); nous nous perfuadons qu’aux 

yeux des gens i m p a r t i a u x ,  il,va l’être d’avance par le Tableau 

général de fes opérations ; mais ce Tableau n’étant q u ’un /im

pie récit des fa its , ne comporte pas une juftification détaillée 
&  approfondie.
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§ I.

Qualités d ’ un bon Adm inifirateur , & Tableau général 
de l 'Adm inlflration du Sieur de Sainte - Foy.

' R i e n  de plus rare, peut-être, que les talens dont a befoia 
le Sur-intendant d’un Prince , dont la maifon encore nou

velle ne peut acquérir que par des propriétés nombreufes 

êc importantes , l ’éclat Sc la iolidicé qu’elle doit avoir. Les 

befoins de l’Etat ne permettant pas au R oi de fuivre à cet 

égard le vœu naturel de ion cœur , &  Ton amour pour 

fes Sujets lui faifant une loi de ne fe regarder que com m e 

l ’économe du revenu p u blic ,  le fupplément pécuniaire qu’il 
accorde aux Princes apanagiftes , fe trouve prefque n é -  
ceiTairement difproportionné à leurs dépenies; d’ailleurs , le 

Dom aine qu’on leur c è d e , retournant au R o i à défaut de 

mâles , un des devoirs de l’Adm iniftrateur eft: d’aiîurcr à la 

poftérité de Ton M aître des v propriétés qui foient indé

pendantes de celles dont il n’eft q n ’ufufruitier(i). C ’eft donc

( i)  C ro iro it-on  que quelques perfonnes ont fait au fieur de Sainre- 

T oy un crim e de la t t iv ité  m em e de Ton A d m in iftration  ? C ’e ft , nous 

ofons le c r o ir e , faute d ’avo ir faifi cette d ift in ft io n , q u ’on ne nous 

conteftera probablem en t pas quan d 011 1 aura exam in ee. Q ue ne s ’ en 

tenoit-il y d ifen t c e s C e n fe u rs , a u x  fon d s ajjignés a la maifon du Prince ! 

C e tte  objection  fe  détru it par un ieu l m ot ; le fa it  eft q u e les 

dépenfes des Princes font d ilprop ortionn ecs aux revenus q u ’on  leur 

d on ne en domaines •, &  q u ’on  raifon n e com m e on vou dra , lé  fieur de 

S ain te-F oy , q u i n’éroic q u ’Adm inifirateur, n’a pû. &  n’a du p a rtir , à cet 

é g a r d ,  que des fa its .  N ous p ro u v o n s, d 'a illeu rs 3 i ° .  q u ’il y a pour près 

4e fept m illion s de dettes indépendantes de celles contra& écs p o u r  les



ï j
fur le talent du premier Adm iniftrateur, que portent" pref- 

que toutes les reilources d’une maifon naiilante ; des qu il 

en aura une fois affermi les bafes par des acquittions 

u t i le s , Tes fucceiTeurs pourront le borner au travail uni

forme &  mécanique d’une régie ordinaire ; q u an ta  lu i ,  il a 

à créer prcfquc par-tout : où les autres ne trouveront qu’à re

cueillir , il cil obligé de défricher de femer. Les autres 

pourront n’être que Suriniendans ; pour lu i, il doit être A d -  
m inifîrateur3 ou il ne fera rien. Il a feulement une précau
tion à prendre , e’eft celle qui e ft ,  dans toutes les entreprifes, 
la condition du fu cc ès , comme Padtivité en eft: la bafe ; 
c ’effc de régler fes efforts fur fes moyens 8c de balancer 
exactement à chaque pas les forces qu’il emploie avec les 

effets qu’il veut produire. La méprife fur cet article feroit 

dangercuie; il pourroiten réfulter pour les affaires du Prince 

des charges , qui feroient dilproportionnées à la valeur des 
propriétés. M ais à cette circonlpection , il doit joindre 
d ’autres qualités encore.

Le calcul des évènemens dont aucune règle ne l’aide 

à  prévoir les chances ; le talent de produire avec peu 

de moyens des reffourccs coniidérables &  certa in es, de 

découvrir des germes où l’on n’en foupçonne p a s , ôc d ’en 

vivifier une foule q u i , à l ’œ i l , femblcnt d ’abord ne rien pro

m e ttre ;  la connoiflance particulière des propriétés qu’il a à

acquifitions-, que par c o n fé q u e n t, fans des obftacles q u ’un A d m i-  

niltrateur n e peut &  n ’ a pas droit d ’écarte r, le fieur de S ain te-F oy 

a u ro ite u  la fatisfa£fcion de préfenterces 7 m illions de plus dans ï a c l i f  du; 

P rin ce \ z°. Q u e m algré ces d e tte s , l ’adtif de M. le C o m te  d’A rto is  , 
au m om ent ou le fieur de Sainte-Foy a donné fa  d é m iifio n ,  ex ccd o it 

le  p a lîif  de près d ’un m illion ..



faire valoir, 011 de celles qu ’il a à acquérir, Se l’intelligence des 

avantages &  des inconvéniens qu’elles préfentent ; l’art de 

com pcnfcr des charges paffagères par des produits durables, 

6L de reprendre for l’avenir les dépenfes néceiTaires du 

m om ent; l’attention la plus fcrupulcufc à fe tenir en garde 

contre les projets féduifans, que propofe à une A d m in is 
tration néceifairement très-a£tive, la foule intérelïee ou en- 
thoufiafte des fpéculateurs; une défiance habituelle des hom 

mes avec qui il traite les intérêts qui lui font confiés; défiance 

d ’autant plus néceiïaire, que ce font preique toujours ceux 

qui ont le mieux étudié la nature des propriétés, la qualité du 

f o l , la facilité des débouchés ; défiance d’autant plus impor

tante, qu’il n’a à oppofer à des connoiflances prifes fur les 

lieux par des gens qui y dem eurent, que les à-peu-près aux
quels cil toujours réduit l’homme qui ne peut voir par lui- 
mêm e ; la referve &  le fang-froid apparent qu’il doit ap

porter dans les négociations les plus heureufes, &  la minu- 

tieufe délicatciîe qui l’oblige à hérifler de difficultés celles 

qui lui paroitlent équivoques ; la fermeté d’elprit &  la juf- 

teile de tact dont il a b e fo in ,  foit pour préférer à des 

avantages actuels , des efpéranccs plus folides ,  mais 

éloignées , mais doulourcufes par les privations inftan- 

tanées qu’elles p ré fen ten t, foit pour éviter des claufes in- 
{ïdieufes qui peuvent rendre inutiles les plus impérieuies 

conditions , &  imaginaires les profits les mieux calculés : 

telles font , en g é n é ra l , les qualités que doit réunir l ’A d -  

miniftratcur d ’une maifon naiflante ; s’il les p ofsède, il eft 

difficile, fans d o u te ,  qu’il foit malhonnête ; com m e auflî, 

fi çllcs lui m an q u e n t, il eft impoflible qu’il foit utile.

jùt cjuç l'on fonge qu’avcc l’ailèmblage le plus heureux de

16



ces qualités t il cft réduit à l’impuiflance de les employer , 

s’il n’y joint le talent de faire face aux beioins du m o

ment , befoins fouvent im prévus, fouvent confidérables, ÔC 

s’il ne réunit avec la fertilité des projets utiles, celle des ex- 
pédiens néceflaires jufqu’au fuccès. Il e f t ,  à chaque inftant, 

partagé entre deux devoirs également preflans, ÔC cepen

dant incompatibles en apparence ; celui de créer à la maifon. 
du Prince qu’il a l ’honneur de fervir t des fonds pour 
l ’avenir, 8c celui de lui fournir à lui-même des reflources pour 
le préfenc.

L e  Tableau général de l’a'dminiftration du fieur de 
Sainte-Foy'Va prouver à quel point il a eu le bonheur de 

réunir les qualités d ’un véritable Adminiftrateur ; 6c l’ana- 

lyfe de l’état où il a laide la maifon de M. le C om te d’A r 

tois , démontrera qu’il a joint la circonfpe&ion de la pru
dence à l’a£fcivité intelligente qui a cara£térifé fes opé
rations.

17

T a b l e a u  G É N É R A L  de /’Adminifiration du Jieur
de Sainte-Foy.

Ï l  y  a deux objets à confidérer dans 
l ’adminiftration d’une maifon naif- 
fante -, ce fo n t, d’une p a rt , les vues 
de l’Adminiftrateur , &  de l ’autre , 
les produits adtuels de fes opéra
tions.

D e ces deux rapp orts, le fécond 
peut frapper davantage les efprits or
dinaires , parce qu’il parle aux yeu x, 
” , qu il ne dépend d ’aucune nypo- 
Utafe ; mais ie premier e ft , fans con-

d lc iiif  P “ téreirant &  le plus

Le vrai mérite de l'Adm iniftrateut 
d’une maifon naiflante étant de créer 
ou de féconder des germes dans 
toutes les parties de fon adminiftra- 
tion , les gens réfléchis lui tiendront 
beaucoup plus de compte du bien 
durable qu’il a préparé, que du bien 
partager qu’il fait. O n  le regardera 
lans doute comme très-heureux, s’il 
a joint des bénéfices actuels à des 
avantages folides pour l'avenir; mais 
on fe gardera bien de lui e n  faire une 
condition. Rien de plus aifé^ &  aufli



'  Xt Tableau général de tadmînijlratlon du fieur de Sainte~Foy,

de plus commun dans toutes les ad- 
m inifirations, que des réformes paf- 
fagères, des augmentations partielles, 
des économies forcées <Sc minutieu- 
fcs. Mais cette méthode ne remédie à 
rien , &  ne procure que des reilour- 
ccs momentanées i*).

O r ,  fi cela cil vrai de toute admi- 
niftracion en gén éral, à plus forte 
raifon l’eit-il d'une maifon naiflante, 
où c'eÜ: lur-tout des bafes qu’il faut 
é ta b lir , où c’eit fur-tout à l’avenir 
qu ’il faut fonger.

Le fieur de Sainte-Foy a réuni ce
pendant le double avantage de faire 
un bien préfen t, &  d’en préparer un 
bien plus confidérable pour la poilé- 
rité de M . le Com te d ’Artois. M ais 
nous avertiffons d’avance nos lecteurs 
que c’eit principalement fous ce der
nier rapport que nous confidérons 
fon adm iniitration, négligeant d’ail
leurs les bénéfices paiîés ik  préfens , 
quoiqu’ils offrent un réfultat con- 
Cdérable à qui voudroic les calculer 
en détail. '

N ous devons au relie au fient de 
Sainte Foy, d’annoncer ici que toutes 
les opérations dont nous allons ren
dre compte , font approuvées, même 
actuellem ent, par la très grande par
tie des M embres du Confdl du Prince.

O n fait que le Roi donne aux Prin
ces, en ufufruit, une certaine quan
tité de domaines, dont l’évaluation fe 
fait par la Cham bre des C om p tes, &  
c ’eft ce qu’on appelle leur apawgt. 
L e  Roi leur fait en outre une penfion 
fur le Tréfor R o y a l, de 3,600,000 
livres.

D e ces deux objets, les propriétés

domaniales &  la penfion fur le T ré- 
l'or , il n’y a que le premier fur le
quel le Sur-intendant ait droit de 
porter fes vûcs,l'em ploi des 3,600,003 
liv. étant arrêté par des états fignés 
du Roi ; &  comme la plupart des 
états particuliers dont la maiion cil 
com pofcc, font dilproportionnés aux 
fonds qui y font a (lignes , il fuit de-là 

ue 'c’eit lur les revenus particuliers 
u Prince qu’on cil obligé de prendre 

le fupplément nécelïaire pour ce ü u -  
croît de dépenfrs. O r , ces fonds 
étant infuilUanSjtant pour fournir ce 
fupplém ent, que pour faire face aux: 
autres dépenfes , c’eit dans les éco
nomies que la décence comporte ÔC 
que le Prince approuve , &  c’eit fur- 
tout dans des opérations utiles, dan* 
des acquittions im portantes, que le 
Sur-intendant doit trouver ces ref- 
fources.

Q uant aux économ ies, le fieur de 
Sainte-Foy a déterminé M . le Com te 
d ’Artois à en faire une tiès-confidé- 
rable fur la dépenfe de la bouche: il 
les a portées annuellement à 370,000 
livres.

A -t-il dû en faire d ’autres ? c’eiî ce 
que les Cenfeurs les plus févères ne 
luppoferout finement pas , puif- 
qu'elles ne dépeudoient pas de fa vo
lonté feule (**).

C ’eft donc 'principalement dans la 
partied cn tlelicur de Sainte-Foy étoit 
m aître, c’eil-à-dire , dans la partie 
d'adminiftration, qu’il faut le luivre.

M -  l e  C o m t e  d ’ A r t o i s  n’a pas 
encore reçu du Roi les domaines ne- 
celïaircs pour compléter fon apa
nage. Voici ce que ion ancien Surin-

(*) C e  n'eft p u  que Couvent de très-bons 
Adminiflrateurs ne fuivent cette m arche, parce 
que pour en avoir une a u tre , il faudroit une 
autorité &  des reffburces qui leur manquent. 
D e  granules vues 6c des plans yaftes fuepofent 
néceflairement des m oyens confidérable» ; 8c 
tout homme circonfcrit dans telles lim ites, &  
borné à telle carrière, feroit très mal jugé fi 
l'o n  exam m oit fea opérations fans avoii egaril

aux obllacles ciu il a rencontrés : il eft piefnuc 
aulU dim cile de pouvoir tout le bien ou on 
v tu t , que d ctre capable de le vouloir. AuÎÏÏ ne 
pretcndons-nous faire ici la cenfure de fe r- 
fonne j cette cenfure feroit auifi injufte que 
malhonnête.

(** )  Il y a par exempt** 410.000 livres d ’af- 
fignees pout l ’ccu iic : clic corne 780,000 l i 
vres.
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tendant a fait des parties qui le corn- gaidec cûniinc l une dcs p as
n o ffn r arln-Ucnn-nt ies &  des m ieux conçues en m a u u e

C es l S f e  c tô ia «  originaire- d'adrniniftm ion * « *  « g R
ment , l ‘ s i n g o u m i *  , le U m ç u fm  & to y  a procurc: a M. ̂  ^  ü ̂
Y Auvergne. M .  le Com te d'Artois ob- tois , pour c e s  u o iso b je ts  , u  .
tint en 1776 , l ’échange du Limoufa qui , d’apres lappiLcc 1

Province du lierry & le Comtlàe m odérée , lu i Vaudia 100,000  11V1CStmtre la Pr 
Fomkitu ; &  en 1778 , après avoir 
vaincu les plus grands obilacles, il 
parvint a obtenir l’échange de 1 Au
vergne con ue  le Poitou,

L ’A n g o u m o is  n’étant fu fcep tible 
d ’aucune 'am élioration im portante , 
nous 11c le ferons point entrer dans 
ce T a h ieju  : nous obfervcrons feule
m ent que le fieur de Saim e-Foy a pré
paré , dans la C hâtellenie de C o g n a c  
<k dans la T e rre  du  S o len çu n , des 
augm entations coniidérables , eu 
égard à la m odicité de l’obi et, com m e 
des dejféchemens , des défrichemens , d.CS 
tonftruCliorji des bois repeuplés , des 
vignes renouvelées , Scc.

L e B e r r y  prélen toit des objets 
p lus vaflcs , dignes de fixer ion  atten
tion  , &  d'exercer to u te  ion  a tliv ité .

Le principal domaine de M . le 
Com te d'Artois , dans cette Province, 
eit le D uché de- Châieauroux. C e  
domaine étoit auparavant affermé
100,000 livres. Le fieur de Sainte-Foy 
en éleva la ferme à izo ,o co  livres ,

( 1 ) Il n’ f  s t i en de 
forcé dans e u  te évalua
tion > car on en of;ic

de rente. ( 1 )  . , , a r„ ; r.1 1  a obligé !e Fermier a conttruire tion . ca[ uu tii
util“ fnrsre n u i Vaut à c lic  feule , Une dès à prefent ioo,oool. 
u n e  r o ig e  , q u i &  , dans le cas on l'Admi-i
tres-gran d ep aitie  de ce revenu , niftratton riiiiietott i<
ccnfh'LiUions qui font faites aux t * avcc jes héritier
cc Fermier préfentanc un objet cte du f Crmier, dont 1« 
vco,ooo 1 * au moins c * ) ,  dont M. le d^^fcs pour ia fow 
Com te d’Artois profite à la fin du bail, «« emlwuûe 
ainfi que des intérêts de cette fom m e, • 
pendant trente ans, qui montent aufli 
a près de 500,000 livres-, c’eit d un e 
part 100,000 livres de rente-, &  de 
l ’a u tre , un million que ce bail pro
cure &  allure au Prince; puii'que 
s’il fe fût chargé des conftiuc- 
t io n s , il aurait écc obligé de tirer 
au moins cette fomme de Ion trefor.
Q uant au prix annuel du b a il, il eft 
de 35,000 liv. pendant vingt deux 
ans , &  progrciïivcment de 4 0 , de 
45 &  de 50,000 liv. pendant les huit 
derniers.

Une opération femblable d o it, elle 
feule , fixer l’opinion lur La conduite 
&  les talens du iieur de Sainte-Foy , 
comme Administrateur. C ’eit en eifet 
par l'établiffement feul de la forge

non com pris Tannée d ’a v a n c e , ce q u i que le fieur de Sainte-boy a porte ce 
•____ _ __ î:.. /lA.-n^inp ì  n n evaleu r l i coniicicrablciéquivaut à 251,000 liv.

Il y avoit encore d’autres domaines 
confidérables, entre lefqucls fc trouve 
celui de Vicrzon , qui ne produifoit 
auparavant, avec une forêt de 10,000 
ai'£ens qui y c ft jointe, que 15,8501., 
A  un autre dom aine, celui deM chun, 
afvenné 3000 liv. C es trois objets rap- 
porcoient en tout 18,485 liv. ^

1 av une opération qui peut etre re-

domaine à une valeur fi confidérable 
car fans cette forge „ le produit des 
bois auroit été néceflairement très- 
modique. O n penie bien , au reûe , 
que fes ennemis n’ont pas manqué 
de critiquer cette opération. N ous r.c 
répondrons pas ici aleursobjeétions , 
cette difcuflîon fortant des bornes 
d ’un Précis mais on fent d ’avance 
que ces objeétions ne peuvent porter

N o u s tî i foli s de 500,000 livres, quoique 
''«S'flrcs du Fermier r r r t e r t ,  d it-o ;i, pics 

*’ <»! niiltîon pour un 0! : mais cerrrne on 
lU ajc  dy coiitciU i une partie de ce» luinmcs

a u x  h é r i '.îo r i  , q u i  e n  d e m a n d e n t le  r e i t i t o i ir -  
fcrriçn r à  l ’ A d m in if tr a t io n  a ô i i e l l e ,  " ° “.5 " f 1.1* 
Iv .rn o n s  à  l ’ é v a l u i t io n  d e s  e n n e m is  d u  l ie u r  a  

S i i u t e  l u y .  . .
C  J)
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X > ) L e  P rince eft 
! près d’en jouir , grâces 

iux foins qu’ a pris le 
, :îeur de Sainte-Foy, de 
! Taire ju»er définitive- 

Dcnt les droits des 
Communautés , &  la 

1 propriété du D om aine.

iO
que fur de faufles hypothèfcs , ou 
fur des objets minutieux (*).

D a n s  l e  C o m t é  d e  P o n t h i e u ,  
qui n’a pour ainfi dire été regardé 
que comme un appoint dans l’é
change de Y Auvergne contre le B e n  y ,  
le iîeur de Sainte-Foy a fait encore 
une des opérations les mieux vûes 
ôc les plus heureufes.

Il y a dans le Ponthieu une con
trée d’environ douze lieues de cir
conférence , appelée le Marquenterre , 
fubmergée par des eaux d ou ces, dont 
la ftagnation fait de ce terrein un ma
rais pendant prcfque toute l’année. 
O n  avoit pluiieurs fois tenté vaine
ment de deiTécher ce pays ; le fieur 
de Sainte-Foy efpéra y pouvoir réuf- 
fir , 5c nous pouvons affirm er, fans 
crainte d’être contredits, que fans y 
comprendre le retrait des domaines 
engagés qui doivent être remis au 
Prince après le b a il, fans répétition 
de finance , Sc qui préfente un objet 
de 80,000 I. de revenu , le traité que 
le fieur de Sainte-Foy a fait à ce i'u- 
je t ,  vaudra à M . le Com te d’Artois 
près de i20,ooo.liv. de rente. ( 1 )

N ous pourrions invoquer fur ce 
point des calculs très-vraifemblables 
qui triplent ou quadruplent le re
venu •, mais nous nous faifons une 
l o i , fur les différens points de 
l’adminiitrarion du fieur de Sainte- 
Foy , de relier toujours au-deiTous 
des vraifem biances, Sc d ’éviter juf- 
qu’à l’apparence de l’exagération.

A ce produit immenfe Sc incontef- 
n b le  , créé dans un domaine qui juf- 
ques-là ne rapportoit rien ,  le fieur 
de Sainte-Foy a joint des avantages 
qui dépofent atiifi évidemment de 
la jufîefle &  de la netteté de fes 
vues.

i ° .  L ’établlflement de la propriété 
de M . le Com te d’Artois fur ces

terreins abandonnés, fuppofoit des 
procès , Sc des procès difpendieux. 
L e fieur de Sainte-Foy a exigé de la 
Com pagnie qu’elle foutînt ces procès 
à fes frais. C es procès ont eu lieu , 
ils ont exigé des inilruétions volu- 
mineufes. 1 9. D ’après le traité , la 
C om pagn ie, en opérant le defleche- 
ment général, s’eft obligée de conf- 
truirc des canaux d’écoulem ent, donc 
une partie tombant dans une rivière 
voifine , formeroit un canal qui por- 
teroit à la Somme les bois de la fo* 
rêt de C re c y , Sc les autres denrées 
du pays. }p. La Com pagnie eft obli
gée de faire rentrer au Com té de 
Ponthieu tous les domaines ufurpés, 
6c à en faire le terrier ; travail très- 
important Sc très-cher.

L e fieur de Sainte - Foy a encore 
accru dans line autre partie du Pon
thieu , les revenus du Prince de près 
de 30,000 liv. de ren te , en portant 
par fa^vigilance les adjudications de 
la forêt de Crecy de 08,000 liv. à
98.000 liv. à-peu-près ; .revenu affuré 
au Prince par des traités. Enfin pour - 
afiurer davantage la confommation 
des b o is, le Sr de Stc-Foy a établi une 
Verrerie près de cette Forêt.

D a n s  la même partie de l ’apanage 
de M . le Com te d 'A rto is , le fieur 
de Sainte-Foy a acquis à ce Prince 
la terre de N o y e lle , pour laquelle 
quatre Miniftrcs des Finances avoicrit 
lucceifivement offert au propriétaire
1100.000 l iv .-, ôc par fes fo in s , par 
fes négociations , cette terre c(l re
venue à M . le Com te d ’Artois à 
jo o ,o o o  liv. feulement.

Indépendam m ent de l’avam agap é- 
cuniaire de cette a cq u ifitio n , nous 
pourrions p réfen teric i désavantagés 
im portans, refultansde la convenance 
de cette propriété pour le Prince v 
m ais n ou s ren voyon s, po u r ces d é-

(*) L a  feule dcduft.on fp éaeufe que faiTent dont jouifloit d ’abord le Fermier , mais fc
les ennemis du fieur de Sainte-Foy fur ce b a il,  fieur de Sainte-Foy l’a converti en une indem i
eft un objet de r j , 000 liv . de revenu que nro- m té avantageufe au l'rincc , ptefqu’autant qu ’au
4 *n  le  droit ¿'eximptior, dt la mJrqat des fers t  fe rm ie r. 1 1



s é
Tableau général de üadminifiratiort. du fieur de Sainte-Foy. 21

ta ils , au premier M ém oire du fieur mais ce tte  a cq u ifirio n  m êm e prouve
de Sainte-Foy.

E n f i n  , dans le Ponthieu, le fieur 
de Sainte-Foy a fait pour le Prince 
deux autres acquittions dont les 
avantages font vraiment inapprécia
bles , &  q u i , comme le bail de Vier- 
zon , fuihroient pour donner de fon 
zèle &  de fes vûes en adminiftration 
l ’idée la plus favorable.

11 étoit queftion depuis long-tems 
de former un nouveau lit à la 
Somme , depuis Abbeville jufqu’à 
ion embouchure. O n étoit indécis 
fur quelle rive on détermineroit fon 
cours par la formation d’un canal ; 
elle s’écarte dans un efpace de quatre 
lieues fur un fable m ou van t, de ma
nière qu’en tombant entre Sainr- 
Valery &  le C ro to y , elle a près d'une 
lieue de large fans être pourtant na
vigable. Pour affurer à M . le Com te 

•d’A r to is , quelque côté qu’on préfé
rât , les avantages de l’opération, le 
fieur de Ste-'Foy imagina d’acquérir 
le C om té de Saint-Valery -, il folli- 
cira depuis , avec la plus grande cha
leur, l'exécution du projet, qui enfin 
a été adopté. O n conçoit au reile 
combien ce canal donne de valeur aux 
pofiellions confidérables qu’a M . le 
C om te d’Artois, à N oyclle , au C r o 
toy , à Péquigny , aux terreins 
du Marqucnterre une fois deffé- 
chés , & c.

L'acquifition de Péquigny peut 
ctre placée à coté de celle-là, pour 
les avantages qui en réfuirent.

La mouvance de cette Baronnie 
&  des terres qui y font réunies, 
s etend fur onze cent fiefs environ

l’étendue &  la jufteiïe de fes vues. 
Par cette Baronnie, le fieur de Sainte- 
Foy procuroit à M . le Com te d ’Ar
tois d ’abord une acquifition de di
gnité &  une vaffalité confidérable, 
enfuite des droits de mouvance très- 
étendus ; différens droits de péage , 
droits que la conitru&ion du canal 
va rendre beaucoup plus importans 
encore ; d ’autres droits de péages 
fur les fels , convertis en droits de 
confommation pour le propriétaire 
quelconque de cette terre ; le droit 
de triage des prés 5c marais poffédés 
par les Com munautés voifines, &  
plufieurs autres avantages partiels 
qui fuppofent comme ceux-là les 
apperçus heureux d ‘un véritable A d- 
miniilrateur.

Le fieur de Sainte-Foy étoit alors 
fur le point d ’acquérir , dans les 
mêmes vues, la Baronnie de D om art, 
en Ponthieu -, acquifition extrême
ment avantageufe par les mouvances 
qui auraient été réunies à la Baron
nie de Péquigny. Cette acquifition 
a paru en effet fi importante à l’ad- 
miniftration aétucllc , qu’elle a repris 
le plan du fieur de Sainte-Foy •, majs 
elle n’a pas été aufiî heureufe que 
lui dans la négociation de cettd 
affaire, qui n’a été terminée qu'à des 
conditions beaucoup moins avanta
geuses pour le Prince.

L e  P o i t o u  eft la dernière partie 
de l’apanage où le fieur de Sainte- 
Foy ait porté des vûes d ’améliorar 
tion.

Les ennemis du fieur de Sainte- 
Foy s’agitent beaucoup pour prouver

dont pluiicurs ont beaucoup de va- que le traité principal qu’il y a fa it ,  
£ u1r\ Adminiftrateur im prudent, n’eft pas aufli avantageux qu’ il auroic
ie d u it  p ar les avantages d’une fi
belle propriété , n’auroit pas balancé 
à 1 acquérir; le ficur de Sainte-Foy 
voulant épargner aux finances de 

le Com te d A itois une iurchitrce 
trop confidérable, ne lui propofa 
que i acquifition de la Baronnie i

pu l’être-, mais nous croyons qu ’il 
leur c il échappé fur ce point une 
idée très - fimplc de qui tranche la 
queftion. Cette idée, nous allons la 
préfenrer.

Le Poitou o ffr e , ainfi que le 
Marquenterre ,  une étendue de ma
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l'ais qui font devenus pour le fieur 
de Sainte-l;oy l'objet d ’une fpécula- 
tion plus importante encore •, ces 
marais étant en beaucoup plus grande 
q u an tité , formeront un Domaine 
très - avantageux à M . le Com te 
d ’Artois -, mais comme ceux du 
îviarquenterre , Us ne peuvent être éva~ 
lues qu’après une difcujfion çontradUioire 
avec les Communautés i f  les H abitons du 
p a y s , pour confiater leurs droits ,  &  pour 
drftinguer leurs propriétés d ’avec celles du. 
D om a in e.

Le iicur de Saintc-Foy a fait avec 
une Com pagnie un T ra ité , par lequel 
elle s’engage à deflecher tant les ma
rais appartenans au Domaine , que 
ceux appartenans aux Propriétaires , 
Sc qu’ils fe foumettent à acquérir
d ’eüX de gré à gré.

C e  n’eft pas ici le lieu de difeuter 
tous les avantages de ce Traité. Le 
feul qui nous paroifle déciiif dans 
toutenypothèfe, c'cit d’avgir converti 
en une propriété de deux ou tiois 
ççnt nulle livres de rente ( * ) ,  des ma- 
jraii q u i, jufques là ,  ne pioduiioier.t 
tien au D om aine, d'ailleurs nuiiiblcs 
à tout le pays par les exhalaifons pu
trides qui s’en élèven t, &  dont le 
(deiTéchement ne lui fera pas moins 
Utile qu'au Prince lui-même.

• C e  Traité a eu plus de contradic
teurs que les autres; néanmoins nous 
pouvons aiïurer que la tres-grande 
partie du C onfeil de M . le C om te 
d ’Artois le trouve avantageux à ce 
Prince. Q uant aux objeébons- qu’y 
oppofent.les ennemis du f l e u r i e  
Sainte-Foy, elles n’o n t , elles ne peu
vent avoir aucune bafe , tant que les 
propriétés du Domaine de celles des 
particuliers ne feront pas fixées. Les 
uns portent à 4 f,o o o c u  So,GCoarpens 
Je territoire domanial , d ’autres le r i

dai fent à z,(.oo; il n’y a comme l’on 
voit qu’un Arrêt qui puifï'e décider la 
queftiou.

II. avoit été fait pour M. le Com te 
d ’A rtois, avant que le' (leur de Sainte- 
Foy eût l'honneur d e tte  fon Surin
tendant , une acquiiition importante 
dans le P o i t o u  , celle du D uché de 
la Meilleraye •, cete acquiiition , dune 
le prix étoit confidérable, paroifloit 
n ’avoir pas d’objet ; le fieur ae Saiute- 
Foy la rendit cependant très-utile, eu 
failant une ventilation partielle des 
principales parties de ce Duché , qui 
donnèrent un bénéfice furie  prix pri
m itif, quoique très-cher, &  qui fut' 
tout affûtèrent au Prince un produit 
confidérable par les mouvances, les trois 
quarts de ce Duché relevant du C om té 
de Poitou.

M . l e  C o m t e  D’A R T oisavoith ors 
de fon apanage une propriété très- 
importante , qui confmoit dans les 
trois forêts de Saint-D ifier, Vafîy &  
Sainte-Ménehould. Le fieur de Sainte- 
Foy, par des procédés pleins de zèle &  
d ’intelligence, en a élevé la valeur 
beaucoup au-defius de celle quelles 
avoient avant ton administration. D es 
événemens récens , mais inutiles à 
rapporter i c i , prom eut qu’elles va- 
loientau moins fix millions,

L ’ACQ U  I S IT IO N  du Marquijat de M a î-  
fons &  de la Seigneurie de Carrières, offre 
désavantages d ’une autre efp cce, mais 
aniTi frappans. M .’ le Com te d’Artois 
défirent avoir une C apitainerie, on 
imagina de faire en fa faveur un dé
membrement de celle de St-Germain,

le Roi voulut bien y joindre le dtm 
du C h âteau -N eu f. En attendant le 
moment de pouvoir achever les rc-

I * ) O u  pcni > à ne partir que des ’ •nifein- revenu h 6 ou t s o  m ille livres ; »nuis n om  
bl'inccî ht e". admettant If liypoinciU  dos perfifnru à ne fiire  entrer daus ce T jb lc a »  «jm 
tuucnii«’ âu lieu« de ÜJintç fo y  . p o m t çe des ic lu lu is  incoi.icihW cs,



eonftruâions de cc Château, M . le libre , par celui nicme qui a défendu
Com te d ’Aitüis acheta le M arquifat fa liberté. . .  . . ,
de iviaifons, dont le Château &  les M ais cc qui efl bien plus avanta-
dépendances l'ont de la plus grande geux pour M . le Com te d A rto is ,
magnificence. La pofition de M aifons que la fpéculation de la revente
&  cïe S. G erm ain, iitués à une lieue de la Pépinière , 5c ce qui decidc .c
l ’un de l’a im e , fur la même rive de la mérite de l’opération , c elt que *e
S ein e,& qui'fem blen trefpeftivcm ent iieur de Sainte-Foy a imagine oc
ic regarder , fit naître au fleur de Ste- obtenu rérëftïon de1 ce te n e in , en un
l'oy l ’ idée heureui'e de les réunir par fief q u i  doit naturellement (1) faire un ( f ) j\u 'c  moyen
l ’acquifition du terrein intermédiaire) objet de 40 à {0,000 liv. de rente pour des mutilions.
tk c’eildans cette vüe qu’il propofaau M . le C om te d’Artois , y compris le
Prince d ’acheter la Seigneurie de Car- terrein du C olyfée , que le ficur de
rières. Si l'on plan eft ft iiv i, M . le Sainte-Foy a acheté dans les mêmes
C om te d ’Artois aura à la porte de la vues. ( * )  Des idées de cette efpèce ,
Capitale une des propriétés ' les plus fimples , heureiUes ,  qui préléntenc
belles &  les plus dignes de lui ap- de grands avantages fans aucun facri-
partenir. f ic c , &  qui fortent de la marche ordi-

• naire des Adm inifhations , caraété-
E n f i n  une des propriétés les plus rifent à la fois le zèle &  Je talent de

importantes qu’ait acquifes le fieur de l’Adminiftratcur.
Sainte-Foy à M. le Com te d ’A rto is ,
c ’eil le terrein de la Pépinière, près C ’ f.s t  à une idée,du même genre
la Grille de C haülot. que M . le Com te d’Artois devra

Il açhera ce terrein moyennant un vraifemblablement dans peu cent mille
million-, il en a revendu pour livres de rente., dans une propriété
566,950 1. indépendamment de deux que le prédéceireur du iieur de Ste*
arpens réfervés pour l'établifiement Foy lui avoit acquife en Normandie ;
des Écuries du Prince. 11 ne refte à nous voulons parler des grèves du
p a y e r  lur le prix total que 3 33,05-0 1. ; M ont Saint Michel.
&  il y a encore entre les mains de M . Il s’agifloit de conftarer les droits
le Com te d ’Artois 13,900 toifes de des propriétaires dont M . le C om te
terrein q u i, au prix modéré de 80 liv ., d Artois avoir acquis cc terrein -, l’on
équivalent à plus d ’un 1,1 i z ,000 liv. prétendoit que cc terrein n’étoit qu ’un
Le prix eu fera plus confidérablc en- délaifiement de la mer , &  que par
core , fi l ’on exécute le p ro je t, an- conféquent il appartenoit au Roi.
noncé depuis p eu , de conilruire fur LefieurdeSainte-Foyim aginaalors
ce terrein un quartier , dont la déno- de faire faire des fouilles,&  il cil par-
mination &  la forme y appelleront né- venu à découvrir les traces d’un an-
ceffairement une foule d’acquéreurs cicn village-, traces qui démontrent 
opuîens. C e  projet, au reiTe, en faifant clairement la pofieflion patrimoniale
l ’avantage du P rin ce, &  en donnant des propriétaires, ¿’•¿par conféquent
lefpe& acle d’uneiingularité piquante celle du P rin ce, qui leur a fuccédé'
par fa nouveauté. prélcntera l’image II y a eu des offres de ico,ooo y .
plus intéreiTante d’une efpcce de mo- faites pour cet objet, 
nument élevé à la gloire d ’un peuple Le C onfeil de M . le C om te d’Ar-

Tableau général de fadm intfration du p u r  de Saintt-F oy. z }

)  ^e ««fein, cnmme on leyerra  plus bas , deflus du prix de l ’acquifitioD , 
’Taj en ou'“  à M. lt  Comte d'Aitois ,  au vies.



*4  Tableau gênerai de l'admini firation du fieur de Saînte-Foy.

to is , qui paroiffoic vouloir abandon
ner cette affaire depuis l'adminiftra- 
tion du fieur de Sainte-Foy, l ’a depuis 
reprife avec chaleur; 8c fi elle réuiïit, 
c ’eit aux foins &  aux recherches du 
fieur de Saintc-Foy que le fuccès en 
fera du.

V o i l a  le Tableau de l’adminiitra- 
tion du fieur de Sainte-Foy , pendant 
les cinq ans qu’il a été Sur-Intendant 
de M . le Com te d ’Artois. N ous 
croyons , d ’après ce feul apperçu , 
q u ’on lui accordera fans peine les 
qualités effemielles qui condim ent 
un bon Adminiftrateur. Partout 011 
le voit occupé à créer ; partout on 
le voit animé d ’un zèle auili éclairé 
q u ’a it if  ; prefque partout 011 rencontre 
dans fes opérations des vues heu- 
reufes ; prefque partout fes opéra
tions fuppofent autant de courage 
de de dextérité , que de juileile ëc 
de patience.

Il nous refte à voir fi l’ardeur d’af- 
furcr à fon maître &  à fa poftérité 
des poflelfions conûdérables &  foli- 
des , ne l’a pas emporté au-dela des 
bornes où devoient naturellement fe 
renfermer fes moyens ; &  s’il a fu  
proportionner les charges qui étoient 
une fuite néceiïaire de ces acquifi- 
cions , aux reflources qu’avoit le 
Prince pour y faire face.

É T A T  de la M a ifon  de M . le C o u r t  
d ' A r t o i s  ,  au moment ou le fieur de 
S a in tc-F o y  a cejfé d'en être le Sur- 
Intendant.

N ou s ne répéterons pas ici le T a 
bleau détaillé de cet état qu’a donné 
le fieur de Saintc-Foy dans l'on Compte ■, 
ce Tableau cil allez connu. Mais 
comme , dans la rédaflion précipitée 
q u ’il a cté obligé d’en faire , il s’clt 
trompé de pluficurs m illions à fon défa- 
vantage , nous rc&ifierons les erreurs 
qui lui font échappées.

Pour juger exactement le (leur de 
Saintc-Foy fur ce p o in t , il faut voir

l’état de la M aifon du Prince fous 
deuxafpeéts dift'crensj&y diftinguer, 
d ’une p a rt , l ’état des valeurs &  des 
charges qui ont été la fuite de l’Ad- 
miniftration du fieur de Sainte-Foy ; 
de l ’a u tre , l’état général de l’a ft if  ôc 
du paiTif du Prince ; c’eft-à-dirc ,  
qu’on pourrait en un fens diftinguer 
Vactif &  le paffif du Surintendant , 
8c Vaclif 8c le paffif du Prince. En 
effet , le fieur de Sainte-Foy a étc 
fo rc é , d ’une p a rt , d ’arriérer le paye
ment de la Maifon de M . le Com te 
d’Artois de 2,2.00,000 livres, 
c i , . . . 1,100,0001.

Et de l ’autre , de faire 
des anticipations pour 4,410,000

T o ta l. . . <5 ,<Szo,ooo 1.

M ais il efl clair que ces deux objets 
du palfif de M . le Com te d'Artois font 
indépendans de l ’Adminiitration du 
.fieur de Sainte-Foy, parce qu ’il y a 
été forcé:

l ?. Par les fupplémens fou rn is à la  
cajfette, qui montent à 5,093,953 1.

i 9. Par les nouvelles 
charges de la M aifon pen
dant les cinq années , 
qui montent à . . . 3,600,0001.

T otal. . . 6,693,093 1.

Ainfi l ’on doit , pour apprécier 
l’Adminiftration du fieur de Sainte- 
Foy , voir ce quireiteroit de net dans 
l 'é ta t , fi ces dépenfes n’avoient pas 
eu lieu.

Examinons donc cet état fous ce 
premier rapport.

D  abord , comme on le verra plus 
b a s , le fieur de Saintc-Foy s’eft 
trompe fur lad tif , de 3,119,4071.

O r com m e, le pajftf excède l ’a liif 
, il elt clair que l’a & if

gênerai donne au contraire 883,1-9 
exc,^ent fur le pafllf général.

11 faut déduire maintenant du paiftf 
{̂  partie des dettes indépendantes de
1  AdnuniftratioH du fieur de Sainte-

Foy,
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, c-cft-à-dircles S f S S t t ? T

Il faut ajouter CCS «> §|» 9 9 S l. g ^ d T a ï t a g e  pour Î n ^ K f o n

d ’excédent fui: le Paffif naiffante, &  un avantage tel q u en  
a  execüent îur îc p a m r,________  général on pourrait le regarder com-
&c l ’excédent total fera nie im poiliblc; &  c’en ferait un bien
de . . .7 ,7 7 7 ,1 7 2 ! .  plus grand pour la M aifon de M . le

——————  C om te d’A rto is , puifqu’elle a acquis
Il fera donc vrai que , malgré les pendant l ’A dm in illration  du fieur de

emprunts forcés par les acquisitions Sainte-Foy plus de dix millions de
faites pendant l'Adm iniflration du prop riété, iur lefquels elle ne doit
fieur de Sainte-Foy , il ferait refié plus que quatre millions 5c d em i, 8c
fept millions &  demi de nec à M . le que le furplus des dettes coniille
C om te d’Arrois , fans les dépenfes prefque tout entier en viager,
étrangères à l’adminillration de fon M ais , malgré les charges réful-
Surintendant. tantes de ces acquisitions , l ’excédent

V o y o n s  à préfent ¡l’état de fîtua- de l’a it if  cft établi par des ca lcu ls ,
tion de M . le Com te d ’Artois fous d ’autant plus inconteflables , que
l ’afpeét que nous avons préfenté \ &c nous y portons pour mémoire des ob-
en y comprenant les fix millions &  jets d’une valeur très-confidérablc. 
demi de dettes que nous venons

i°. Le fieur de Sainte - Foy, dans le premier 
article du paflif, a calculé au denier 50 le fonds 
deftine pour completter l’échange des Bois de 
Cham pagne, &  cependant il a porté 570,000 au 
lieu de 450,000 livres ; l ’erreur efl évidente > il 
faut d o n c , pour cet objet, ajouter 100,000 livres
à  l’a étif ; c i ...................................................... 100,000 1. » m

i ° .  Il a porté dans l ’a & if les terreins de la Pépi
nière qui reilent à vendre , fur le pied de ïio livres 
la toife :

Mais il a omis de porter comme valeur la pro
priété de deux arpens fur lefquels font commen
cées les écuries de M . le C om te d’Artois , Sc q u i ,
au prix de 80 liv. valent . . . . .  *• ”  •»

Il a également oublié de porter comme vateur 
l ’ancien &  nouvel H ôtel de la M arquife de Lan- 
geae , avec les g laces, les bron zes, &  autres ob
jets de décoration. C es H ô te ls , avec les effets 
précieux qui y é to ie n t, ne p eu ven t, au prix le
plus modéré , être eitimés moins de . . 1/0,000 1. >» » 

Le fieur de Sainte-Foy n’a porté en l’état de fou 
avoir le terrein du C olyfée , que fur le pied de l ’ac- 
quifition , à 1,137,000 livres ; cependant, M . le 
-o m te  d Artois ayant obtenu la permiiïion d’y 

ouvrir des ru e s, ce terrein doit avoir une valeur 
eaucoup plu® confidérablc que celui d c la P ép i*

1 ’ . "tuation étant plus avantageufe , & -------------------- -------------
terreins voifins s’étant vendus 200 1. la toife. 404,000 1- “

D

1
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E11 r.c les eflim ant que i p  l iv r e s , les 8 ,8 it  
toifes qui appartiennent à M . le Com te d ’Artois' 
doivent être portées à 1,321,800 liv res, au Heu
1,137,00.0 liv. ; ce qui fait une augmentation de 184,800 U w » 

Le fieur de Sainte-Foy a encore omis la valeur 
de la directe réfulrante de l’ére&ion en fief du 
terrein de la Pépinière, &  de la réunion qui y a 
été faite de celui du C olyféc j l'apperçu des re
venus futurs le porte au moins à 40,000 livres,
dont le fo n d s , au denier tre n te , eil de . . 1,100,000 L » »  

L e s  bârimens ont coûté 2,281,215 liv. fur lef- 
quels il a été payé 2 ,131,215  liv. 19 f. x d.

Ils font tirés pour M ém oire dans l’aé lif j tandis 
que les 50,000 livres qui relient dûs font compris 
dans le paiïif. C ’eit une méprife réelle ; car il 
n ’y a pas de raifon de ne leur donner aucune va
leu r; elle doit au moins être employée pour
m o itié , &  cette moitié monte à . . .  1,140,607 1. 9 f. 6 d.

Le fieur de Sainte-Foi a encore omis d’em
ployer les finances des Charges rem bourfées,
qui font au moins de . . . . 200,000 1. » »

Enfin , il y a dans XAvoir du Tableau du fieur 
de Sainte Foy , une fomme de 3100,000 liv. portée 
eu ces termes t

Entre les mains de M. , pour une opération utile ,
connue de Monfeigneur................... 300,000 liv.

Sans manquer au fecret que le fieur de Sainte- 
Foy doit s’impofer fur cette opération , nous 
pouvons hardiment porter ces 300,000 1. comme 
repréfentant un capital de plufieurs millions ,  fo it 
en argent, foit en propriétés; desévénemens poli
tiques &  récens facilitent le fuccès de l'opération 
qui doit procurer ce capital ; Sc quel q u ’il fo it ,  il 
iera dû à une idée heureufe qu ’a eue le fieur de 
Sainte-Foy, &  qui , comme la plupart de celles 
qui ont ete les bafes de fon adm iniilration, e il 
juilifiée par les faits.

N ous ne porterons au relie cette valeur que 
pour M é m o ir e , malgré la vrailemblance qui nous 
autorife à la regarder comme très-confidérable.

N ous pourrions ajouter à ces différentes omif- 
lïons , celle du terrein de Bagatelle , de plufieurs 
terreins acquis entre Carrières &  M aifons , ainiî 
que les bois du Vczinet , contenant 1,500 at- 
pens ,  dont la propriété cfl afluréc à M . le Com te 
d'Artois , pour échange d une portion du parc de 
M aifons. .

M ais en nous reftreignant feulement aux 
articles ci-deflus , dont la valeur eil tirée hors.
ligne &  qui montent à « . . . 3,125,407 1. 9 f. 6 &

4.04,000 1. >» «
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3,129,407 1. 9 f. 6 d.

E t en dèduifant le débet établi par le réfultat
du compte du fieur de Sainte-Foy, de . . . *• ® d*

O n  voit que M . le C om te d’Artois avoit un 
a ftif  hbre de . . . £83,168 1. 12. f. 10

O utre i ° .  les objets ci-deflus motivés en valeur -, ,
i°- La propriété des grèves du M on t-S ain t-M ich el, laq u elle , d après 

l ’ofFre qui a été faite de 100,000 liv. de reven u , formera un fond de 
trois millions •,

3°- Enfin, 1’augmentation qui fe fera dans l ’aétif de M . le C om te 
d ’Artois , par Le dégagement ôc l ’extindlion fucceflive des rentes viagères.^

Nous croyons , par les deux Tableaux qu’011 vient de l i r e ,  
avoir prouvé que le fieur de Sainte - Foy a eu le bonheur 
de réunir les vraies qualités d’un Adminiftrateur , des vûes 

juftes, un zèle toujours actif  &C néanmoins circonfpe£t.

N ul objet d’adminiftration fur lequel il n’ait porté les 
y e u x ;  par-tout des améliorations plus ou moins importantes; 

un choix toujours réfléchi dans Tes acquifitions déterminé 
tantôt par le voifinage des rivières ou des canaux qui facili- 
toient les débouchés ; tantôt par des mouvances coniidéra- 

blcs ; tantôt par des convenances de dignité &c d’intéiêc 

réunies ; des terreins im m enfes, jufques-là perdus fous les 

eau x , qui même avoient rebuté tous les fpéculateurs, ces 

terreins deiTéchés, défrichés, &. convertis d’ici à quelques 

années en pofleffions fuperbes ; des forets St des domaines 

portés d’un revenu médiocre , à un revenu décuple , par- 

des forges conftruites près des rivières navigables, &  conf- 

truites fans qu’elles c o û ta ie n t  rien au Prince ; tous les do

maines engagés, r e m is  fous la main du P r in ce , fans facri- 

fice de fa part ; dans les propriétés, des valeurs également 

confidérablcs t prefque toujours produites par des idées heu- 
reuies &  fimples : tel cil le réfultat des cinq ann-cs de ion 
adminiftration. D  ij
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E t malgré les charges confidérablcs que fembleroient 

lùppofer des plans des opérations de ce g en re ,  on voie 
néanmoins par l ’ état de la M aifon du Prince 1 au m om ent 
où il a cefle d ’êcre Adm iniilratcur , que l’excédent de l’a£tif 

fur le paffif feroit de plus de fept millions ,  fans les dettes 
qui font indépendantes de fon adminiftration ; 5c qu’il eit 
réellement de près d’un million , en les y comprenant.

§ .  I I .

C a u s e s  du Procès.

V o ilà  le bien que le fîcur de Sainte-Foy a fait ; m ais 'voici,  - 

/ en le faifant, le mal qu’il s e  il fait à lui-même. U n e des confé- 

quences néceiïàircs de l ’a£tivité d ’une adminiilration de ce 
genre * c ’cft le mécontentement général des gens dont l’A d -  
miniilrateur aura rejeté les projets, traverfé les intriguesVfait 

échouer les com plots, diminué les bénéfices » augmenté les 

dépenfes, réfilié les baux, &. refufé les offres. Plus il aura été 

ardent à remplir fon devoir , plus il aura fait de m écontcns 

parmi les hommes intéreilés à ce qu’il le négligeât. A in  fi de 
fes efforts multipliés pour le remplir , doit rcfulter une m ul

titude de haines ou d’animofités particulières. C ’eil-là une 

des fatalités attachées à Padminiilration créatrice &c entre

prenante dont il eil chargé ,.d e  même que le fufïrage plus 
général des hommes impartiaux &. connoifleurs , une répu

tation plus étendue de ta 1 en s &  de ze le ,  en font la préro

gative. ,
O r ,  dans cette balance d’avantages &  d’inconvéniens ,  

quel cil le côté qui doit l ’emporter ; &, lequel doit enfin le 

plus influer fur le fort de l’A d m in iilra tcu r, ou du parti des 

hommes intéreilés à lui nuire, ou de celui des honnêtes çens 

portés à le défendre ? La réponfc n’eil pas douteufe. A  la



honte du cœur humain 4 la malignité qvii fe Vengé eft plus 

a£live que la bienveillance qui rend juftice i 6c le cri dç la 

haine couvrira toujours celui de l'honneteté.
D e  cette fupériorité naturelle que la ligue aes mechans a 

fur les voix éparfes des gens de bien, rçfultera neceffairement 

parmi les hommes indifférons &  legers, c ’eft-à-dire parmi le 

grand nombre , cette indifpofition générale aveugle qu on. 
appelle prévention.O n joindra aux prévarications imputées a 
l ’A dm iniftrateur, les torts qu’on croit pouvoir reprocher au 
Particulier. Il le fera une réaction effrayante des griefs de 
l ’envie aux accufations de la haine , 6c dans ,1a progreifion. 
rapide des contre-coups qui le frappent, l ’infortuné fe trou

vera , fans iavoir c o m m e n t, l'objet de ce préjugé public 3 

qui eft: pour un cœur feniible le principe de tous les dé

go û ts ,  ôc j avec une occaiion qui s’offre tô t ou ta rd , la caufc 

de tous fe s maux.
V o i là  littéralement l’hiftoire du fieur de Sainte*Foy.

11 alloit à fon but avec fermeté &  vivacité. Il ne voyoit 
p ar-to u t que l'intérêt de fon M aître  : le zèle de l 'honnête— 

homme eft néceffairemcnt aveu gle , quand il eft queftion de 

ménagemens criminels. 11 s’eft fait des ennemis , par la rai- 

fon qui expofera toujours à des haines tout Adm iniftrateur 
intègre ôc a£tif ; il a tâché de remplir fon devoir.

Par exem ple, de toutes les opérations utiles qu’ait faites le 

fieur de Sainte-Foi, U B a il  de V ie n p n  étoit fans contredit la 

plus avantageufe, &  cependant elle a été la plus amèrement., 

la plus généralement critiquée. Mais pourquoi cette violence ; 

ôc cette unanimité de réclamations? L a ra ifo n e n  e ftfim plc , 
c eft que beaucoup de gens y perdoient &  y perdoicnr beau
coup. Les Riverains de la fo r ê t , qui payoient le bois beau
coup plus cher ; les M aîtres des forges vo iiin cs, jaloux de

1 9 .



la nouvelle qui ¿toit fupérieure en tout fens aux leurs;des  

particuliers intéreiTés dans ces foiges ; d’autres , accoutu
més jufques-là à exercer des déprédations dans cette forêt ; 

des gens même qui par état devoient applaudir à cet établii- 

fe m en t,  8c qui avoient des raiions iecrettes de le traverfer; 
tous fe réunirent pour le décrier.

Par exemple encore ; le fieur de Sainte-Foy avoit porté en 
Berry les revenus du D u ch é de Châteauroux à i z o  mille 

livres , les Fermiers n’en donnoient auparavant que 100 

mille francs : quelques-uns d ’eux réclamèrent avec violence 

contre cette opération. -
Il en a été de même d’une opération qu’il a faite relati

vem ent aux bois du Ponthieu. Les M archands, par des ma
nœuvres criminelles s’accordoient pour acheter à bas prix les 

çoupes de la forêt de C récy  ; le fieur de Sainte-Foy a fait 

paroître un Tiers qui lé sa  enchéris; les M archands, dont la» 

cupidité étoit trompée par cette fur-enchère , ont jeté les 

hauts c r is , ont groifi le nombre des détra&eurs de fou 
adminiftration.

Enfin , ( car nous pourrions fur chaque opération citer de 
même des changemens utiles , contredits avec fureur par 

les Parties intéreiTées ) le fieur de Sainte-Foy a porté jufc 

qu ’à 120 mille livres le revenu des forêts de Cham pagne 

données à M , le C om te  d ’Artois par un échange , tandis que 

ces forêts n’avoient rapporté jufqucs là au D om aine , que 

90 mille livres. U n  de pes intrigans fubalterncs qui fondent 
leur e*iftcncc fur leur induftrie^ &  qu’on rencontre dans 

toutes les grandes adminiftracions, s’écoit obftiné à folliciter 

différentes entreprîtes dans celle d e M . le C om te  d’Artois : il 

a v o it , entr’autres, demandé le Bail des forêts de Champagne. 

1̂ 0 fieur de Sainte-Foy le lui refula, Il n’eft point d’intrigues,

3°
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point de calom nies, point de m anœ uvres, que cet homme 

n’aie ciïayées pour décrier le fieur de Sainte-Foy. Le refus 

qu’il lui avoit fa it ,  ne pouvoit cependant être f u f p c d , puif- 

qu’il n’a affermé ces forêts à qui que ce f o i t , & q u e ,  peiv» 

dant fon adm iniilration, elles font toujours reliées dans les 

mains du Prince. 1

En un m o t , les gens avides, dont le fieur de Ste-Foy avoit 
rejeté les projets,le diffamoientde tous côtés ; les.gcns bornés, 
qui voyoient dans fon adminiilration une marche n o u ve lle ,  
y  foupçonnoient des motifs mal-honnêtes ; les gens prévenus 
les affirmoient; les gens mal intentionnés les rapprochoient de 

quelquesindiferétions qui pouvoient lui échapper; les gens in- 

diiTerens s’échauffoient par degrés ; les griefs des uns, les alar

mes des autres , les préjugés de ceux-là , les inculpations de 

ce u x -c i, la  légèreté du grand nombre, l ’ont enveloppé infen- 
iiblement de la défaveur générale; ôc c ’eft: ainfi qu’au milieu 
des nuages amafles par la yengeance, la crédulité ÔC la haine, 

s’eil clevé tout-à-coup le phantôme qui a été le prétexte &  

l ’occafion de tous fes malheurs, la prévention publique.

Les caufes du procès expliquées , il nous refie à rendre 

compte des événemens qui l ’ont occafionné , des procédures 

&. d’un fait arrivé pendant l ’in ilru & io n , ôc qui a eu une in

fluence aulfi étrange que terrible fur le fort du fieùr de

Sainte-Foy.

§ .  I I I .

F a i t s  du Procès.

E n  1778 , au mois de D é ce m b re ,  le Chancelier de M , 
le C om te d’A rtois découvrit des faljijications 0 Junaxes
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faites fur les a£fces de foi &  hom m age délivrés aux V a f -  

faux de l’A p a n a g e ;  l ’Adminiftration crut qu’il étoit im

portant de prendre promptement les m efures, que cette 
découverte fembloit rendre néceiTaircs.

Le  fieur le B e l ,  Premier Com m is de la Chancellerie', 
fut arrêté par ordre du R oi , le 16 D é ce m b re , comme 

foupçonné d’être l'Auteur ou l’inilrument de ccs faux.

L e  z Février 1779 1 fur la demande de M . le C om te  

d ’A rto is j  le R oi dònna1 des Lettres - Patentes qui -attri- 

buoient à la Gràrid’Cham bre la connoiiïance des d é lits\  

con jijla m s en fa lf if ic a t io n s , ratures, fu r t a x e s ,  f u r  charges ù  

autres in dues p e r c e p tio n s , CI RC ONS T ANC ES  E T  D É P E N D A N 

CES.

L e 11  du même mois ,  la C ou r a ordonné l’apport des 
pièces fur lefquelles ces faux avoient été commis.

L e  29 M a rs ,  plainte de M . le P r o c u r e u r -G é n é r a l , &  

A rrêt  qui ordonne l’information.

L e  17  Avril, décret de prife-de-corps co n tre ie  fieur le Bel.
L ’information fe f a i t , il fubit fes interrogatoires  ̂ &  il 

demande fon - élargiflement provifoire.

Sa défenfe principale confiiloit à dire que M . Ballarci 

lui avoit ordonné les ratures qu’on préfentoit com m e des 

falfifications.
M .  Bailard eil décrété de foit oui.
A u  mois d’A oû t 1 7 7 9 ,  on trouva dans les Bureaux de 

la Surintend ance, en vérifiant la comptabilité cinq O r 

donnances en double e m p lo i,  au profit de quelques Ouvriers. 

Ici com m encent les faits qui concernent le Sr de Sainte-Foy.

L e  fieur de Sainte-Foy mande le Tréforier pour fufpcn- 

dre j  s’il en étoit temps encore , le paiement de ccs ordon
nances:
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fiances : le Tréforier lui déclare qu’il en a compté , en N o 

vembre 1778 , avec le fieur le Bel ; ôc l’on vérifie, par le 

témoignage de ces Ouvriers , que les blancs-feings qui 

ont légitimé le paiement de ces ordonnances, n’ont point 

été fournis par eu x , &. font faux. Le fieur de Sainte-Foy 

inilruit le Prince de ce qu’il vient de découvrir. M . le 

C om te  d’Artois demande au Roi de nouvelles Lettres- 

Patentes , pour attribuer à la G rand ’Cham bre la con- 
noiilance de ces nouveaux délits. Ces fécondés Lettres- 
Patentcs furent accordées : le R oi y dit : Q u ayant été 
informé que le 4  A oût de la préfente année , i l  avoil
été âépofé au Greffe Crim inel de la Cour.......... différentes
pièces tendantes a indiquer des délits relativement aux finan

ces de M . le C om te d’A rto is ,  d e  l a  m ê m e  n a t u r e  que 

ceux dont i l  avoit renvoyé la connoiffance à fon Parlem ent 

par les Lettres-Patentes du 2 Février.... i l  croit q u i l  cji de 
f a  ju jîice  de lu i renvoyer la connoiffance des délits qui pour
raient réfulter defdites pièces nouvellement dépofées.... Er en 

co n féq u en ce, renvoie la connoiffance D E CES d é l i t s  à 

la G rand’Cham bre , pour être le procès fu r  lefdits d é lits , 
CI RCONSTANCES  E T  D É P E N D A N C E S , infiruit 3 f a i t  ô  par

f a i t  , Oc.

C ’eil alors que le fieur le B e l , recommandé à l’occafion 

d ’une nouvelle plainte de M . le P rocureu r-G én éral, ima

gina un plan de défenfe inexcufable , s’il cil in n o c e n t , 

&  bien odieux s’il c il coupable : ( il n ’appartient pas au 

fieur de S a in te -F o y  de prononcer fur cette queilion. ) 

L e  fieur le B e l , a c c u fé , accufa à fon tour ceux qu’il ap- 

peloit fes accufateursj Si fous prétexte de les reprocher 

comme té m o in s ,  il accumula à deiTein une foule d in -
E



culpations ridicules contre difFérens membres de l’Admi- 

nillration. Il a fait depuis, dans fon M é m o ire ,  un article 

pour chacun d’eux. Celui du ficur de Sainte-Foy eft un a£ 

lem blage abfurde incohérent de toutes les calomnies 

inventées par Tes ennemis. N o n -fe u le m e n t  il a négligé 
d ’en faire le triage; mais on voit qu’il a adopté indistinc
tem ent tous les oui'dires qu’il a pu ramaiTcr, Sc qu’il n’a 

fon gé  qu’à groilir fa lifte  (x). C ’cit une cfpèce de poi- 

fon compoie de tous ceux préparés contre le ficur 

de S a in te-F o y , mais dont le mélange , fait ians art Sc 

m êm e (ans choix , auroit dû les dépouiller en partie de- 

l ’cfficacité qu’en attendoit la calomnie , fi une combi- 

naifon nouvelle ôc plus réiléchie n ’en avoit enfuite ajouté 
d ’autres.

En attendant la diftribution du M ém oire  où le ficur le 

Bel a ramaiTé cette multitude d ’inculpations , il paroît que 

le fieur le Bel com m ençoit à en faire dans fes interroga

toires une des bafes de fa défenfe : car le ficur de Sainte- 

F oy  fut décrété , le 4 Juillet 1780 , d’aifigné pour être ouï. 
Par le même Arrêt, le procès fut réglé à l’extraordinaire.

L e  30 Juillet 1 7 8 1 ,  le fieur le Bel fut jugé £c renvoyé 
fous un plus amplement informé de fix m ois, ainfi que les 

autres Accufés ; &  par un fécond A rrêt du même jour , la 

Cour décréta le fieur de Ste-Foy d ’ajournement perfonnel.

L e  Mémoire du ficur le Bel avoit paru quelques jours 

auparavant.
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N ous ne rendrons pas compte ici des autres procédures 

faites contre les différentes perionncs impliquées iuccefhve- 

m ent dans l'affaire, cette procédure étant étrangère au 

fieur de Sainte-Foy.

I! refte aujourd’hui fept A ccufés au P r o c è s , le ficur de 

Sainte-Foy , le fieur le B e l , renvoyé fous un plus ample

ment in form é, le fieur P y r o n ,  élargi proviioirement par 

A rrêt  du 5 Septem bre, le fieur N o g a re c ,  le iicur Goren- 

flo t,  &  les fieurs Ruel &  Clamer.
V o ilà  l'état actuel de la procédure.
O n  y remarque deux Procès diftin&s : 1 °. le Procès con

c e r n a n t  les délits matériels , celui fait au fieur le B e l,  tant fur 

les falfifications 5c iurtaxes des a£tes de foi &  h o m m a g e ,q u e  

fur les ordonnances &  les faux blancs-feings préfentés par 

le Tréforier : i ° .  le Procès d’adminifi:ration,c’eft-à-dire , ce

lui dont le fieur de Sainte-Foy eft l’o b je t ,  &  qui porte d’une 
part fur les différentes inculpations du fieur le B e l ,  prifes 

pour dénonciations par M . le Procureur Général ; de l ’autre, 

fur quelques nouveaux faits qui ont été l’objet d’une fécondé 

plainte de M . le Procureur-Général.

Les imputations faites par le ficur le Bel au ficur de 

Sainte-Foy font au nombre de 1 9 ,  &  celles qui font l’objet 

de la nouvelle plainte de M . le Procureur-Général font au 

nombre de 8.
Il feroit fuperflu de les détailler ici les unes &  les au

tres ; elles feront traitées chacune dans la difcuiîion.

O n  a ians doute remarqué que, d’après les expreiTions des 

Lettres -Patentes , qui ont attribué à la G ra n d ’Cham bre la 

connoiffancc des délits qui font l'objet du Procès du ficur 
le B e l ,  le ficur de Sainte-Foy auroit pu obfervcr que les
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délits d o n jo n  l’accufe lui-même n’onr pas de rapport .avec 

ceux défigneV par ccs Lettres-Patentes : l’énoncé qu’elles 
contiennent, fuffit fe u lp o u rle  dém ontrer; &  quant à l ’ob- 

je£tion que l’on pourroit tirer de ces mots génériques, cir- 

conflances àz dépendances , elle efl détruite par cette iimple 
réflexion que les circonjiances & dépendances de délits 
confiftants en falfifications, furtaxes 8c fauiTes ordonnan

ces commis dans les Bureaux de la Chancellerie &  de la 

Surintendance,  ne peuvent être l’Adm iniilration générale 

du Surintendant; mais aux pieds de la C o u r , que le fleur 

de Sainte-Foy a l’honneur d’avoir pour J u g e ,  il n’attache 

pas de prix à ces obfervations , quelque juiles qu’elles 

puflent être dans toute autre hypothèfe. Les rigueurs 
qu’il a éprouvées font la conféquencc terrible , mais 
naturelle p arto u t,  de l’intrigue ôc de la calomnie. Il n’a 

pu échapper, malgré l’intégrité &  les lumières des M a- 

giilrats , aux infortunés qui l ’accablent, parce qu’ils ne 

pouvoient échapper eux-mêmes aux pièges que fes enne

mis leur tendoient; mais la vérité une fois connue , il ne 
peut qu’attendre de leur juilice une vengeance d ’autant plus 
éclatante q uelle  fera plus éclairée*

Il nous refie un fait à e x p o fe r ,  dont le récit prouvera à, 
quel point les animofités dont nous avons parlé , ont influé 

fur le fort du fieur de Sainte-Foy : ce f a i t , d’ailleurs , efl 

cfTentiel à co n n oître , pour apprécier l’imputation la plus 
grave qu’on ait hafardéc contre lui.

A u  mois de Février I77"7, le fieur de Sainte-Foy avott 

acquis de la D am e Marquifc de L an geac, au nom de M . le 

C om te  d ’A r t o i s ,  le terrein &  les bâtimens de la Pépinière
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pour la fom m c d’un million. En évaluant les toiics de ce 

terrein fur le pied de l’acquifition3 c eroic a 38 liv. que reve- 

îioit le prix de la toife. N ous détaillerons ailleurs cette opé

ration qui étoit très - bien conçue , ÔC cjui d o it , fi on la fu i t , 

être très-avantageufe à M . le Com te d ’A r t o i s .

Le fieur de Sainte-Foy commença par établir le prix de 

la revente de ces terreins de 100 à 1 20 liv. la toife.
*  M. le C om te d ’ A r t o i s  avoit eu la bonté d’offrir au fieur * les «p’J

. .r va lire (ont conltal
de Sainte Foy une partie de ce terrein 3 pour une mailon ^  pièce, dol 

qu'il avoir le projet de bâtir. Û
Le fieur de Sainte-F oy, qui affurément pouvoir accepter ê t r e f u f p e & e ;  i l s o

i l  1 r  > « 1 • 1 1 • r  • d'ai l leurs été recocette marque de bonté ,  ians qu on eut droit de lui en faire nus ram̂ e derni£ 
un reproche, porta néanmoins la délicateiTe jufqu’à la refu- p a r M . l e  C o m t e
_ » 'i  t0‘s lui-m em e, da
f e r ;  il pria M . le C om te  d ’ A r t o i s  de permettre qu’il lui u ne  déclaration do l j

payât ce terrein fur le pied de l’acquifition , c ’eft-à-dire 38 1. °̂cunst ^«afion53*

la toife , quoiqu’à cette époque la toiie ne revint plus à M . Par,cr*
l e  C om te d ’ A r t o i s  q u ’à 20 l iv . ,  au moyen des reventes dé jà

faites. O n  ne peut certainement lui faire un crime de n’en

avoir pas offert davantage ; le Sur-intendant d’un grand

Prince n’eût pas pu , fans l’offenfer, lui propofer de gagner

fur lui dans la vente d ’un terrein qu’il avoit voulu lui

donner.

Le fieur de Sainte-Foy acquit donc de M . le C om te  d ’A r 

t o i s  3 j7 io  toifcs de ce terrein, au prix de 38 l iv . ;  il porta 

m ême le fcrupule jufqu’à vouloir fupporter , en outre , une 

augmentation proportionnée au terrein qui avoit été facrifié 

pour l’établiflcment des rues ; Sc fans égard ail bénéfice qu’a- 

voit déjà fait M . le C om te  d ’A r t o i s  fur la revente d ’une 

partie des autres terreins, il taxa lui-même fon acquiiïtiorr 
au prix de 4 1 liv. la to ife ,  ce qui faifoitune fommc de 156,000



Iiv. ; il ajouta encore volontairement 4000 livres à cette 

fo m m e; ce qui portoit la totalité à 160,000 liv.

Rien de plus clair Sc de plus légitime que cette opération; 

&  ii le fieur de Sainte-Foy s’en fut tenu là , fes ennemis 

n ’auroient pas eu le moindre prétexte pour l’attaquer fur ce 

point.
M ais il fuivit dans cette affaire ce fentiment de z è le , qui a 

fourni prcfque partout contre lui des prétextes à la ca

lomnie.

Il voulut épargner à M . le C om te  d'Artois l’inconvénient 

qui alloit réfulter de ce marché , c ’efl-à-dire , les objections 

des nouveaux Acquéreurs , qui n’auroient voulu payer, à 

l ’exemple du Sur-intendant, que le prix de 42 livres la 
toife.

II propofa à M . le C om te  d’ Artois une forme admife 

généralement dans ces fortes de marchés , & q u i  peut l’ê tre ,  

d autant plus qu’elle ne nuit à perfonne ; c ’eit-à-dire, de 

paroître acheter de lui fur le pied de 120 livres , au lieu de 

4 1  ,  &  de fubftituer par conféquent dans l’a£te au prix con

venu de 160,000 livres, le prix fictif de 446,000 liv.
M . le C o m te  d’Artois agréa cette propofition ; &  pour 

que le Tréforier q u i,  aux termes de l’a ite  , auroit dû compte 

des 446,000 livres , fût en règle pour cet o b je t,  il iîgna une 

1*0,000 1. O rdonnance d é co m p ta n t de 286,000 liv re s ,  fomme a la» 
446,000 1. q Ucije rnontoit la différence du prix fictif au prix réel Le Tré- 

 ̂ — —  ? foricr reçut cette Ordonnance p0l,r 1e prix fîdtifde 286,000 

$ %u>0°° ' S livres, & ,  ce qu’il eft bien important d’ob fcrver, c’cft: qu'il ne 
parla pas dans fa quittance de cette ordonnance fictive; mais 

qu ’il donna généralement une reconnoiiïànce de 2 8 6,000 liv. 

reçues en efpècesi ce qui démontre qu’il connoiffoit le rapport
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intime de l’O rdonnance à l’affaire de la Pépinière; on verra 

plus bas qu’il a pourtant nié le connoître.
Enfin , comme la baie même de l'opération étoit le fccret 

qui devoit en aOTurcr Je fuccès , le fieur de Sainte-Foy fit 

l ’acquiiition , fous un nom emprunté.
V oilà  exactement le T ableau  de c e t t e  opération, devenue 

fi grave Sc fi célèbre au procès 3 fous le nom  de Y Affaire de 

la Pepinière.
V o ic i  maintenant l’étrange &  cruelle interprétation que 

l’on y a donnée. Nous ne prétendons pas ici juger les motifs 
des perfonnes qui l’ont dénoncée à M . le C om te  d’A r to is ,  
nous aimons à croire qu’elles ont été trompées les premières; 

mais fi cela c f t ,  combien leur erreur a été funefte à l’in- 

nocencejS: combien elles doivent aujourd’hui fe la reprocher !

Le 30 Juillet 1 7 S 1 , le fieur de S a in te-F oy, com m e on le 
verra plus bas dans le récit de la procédure , avoit été dé
crété d’ajournement perfonnel.

O n  jugera dans la difcuiïion à quel point les ennemis 

de l’accufé avoient trompé à cette époque la religion des 

Magiftrats , fur les opérations qui étoient l ’objet de la pre
mière plainte de M . le Procureur-Général.

Le fieur de Sainte-Foy reçut, à l ’inflant m êm e,les marques 

d ’intérêt 6c de bonté les plus touchantes de la part de fon 

M a îtr e ;  il voudra bien fans doute fe les rappeler.

M ais , au bout de trois jours , on crut d ’après l’évcnc. 

ment du d é c r e t , pouvoir reprefenter à M . le C om te  d ’A r 

tois qu’il ne devoit plus continuer fa confiance au fieur de 
Sainte-Foy.

La bonté 6c la juftice de ce Prince réelamoient au fond
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de Ton cœur pour un Serviteur, qu’il avoit jufques-là trouvé 

fidèle &  irréprochable. (Nous Tommes obligés de rapporter 

cc fait parce que , indépendamment de l’influence terrible 
qu’il a eue fur l’aiFaire 3 le fieur N o g a r e t , ancien T réforicr  ,

&  fcul témoin fur cette partie du procès , en fait la bafe 
de fa dépofition , de que fa dépoficion a donné lieu au dé
cret de prife de corps. )

O n  infifta, mais inutilement. M . le C om te  d’Artois fen- 

toit que la difgrace qu’on lui demandoit 3 alloit devenir une 

préfomption contre un hom m e qui pouvoit être innocent ; 

£ c q u e 3 plus fon opinion faifoit autorité dans une cirtonf-  

tance fi d é lica te , plus il étoit digne de lui de fe refufer à 

une rigueur qui fembloit- prématurée.
O n  change alors de langage 3 £c l'on fe borne à alléguer 

au Prince certaines opérations ignorées heureufement , 

l l i  difoit-on ,  des M a giftra ts , mais décifivcs contre le Sur-

‘ ■;j! in ten d a n t,  &  capables de le perdre, fi elles venoient à

■II' être découvertes. Le Prince demande ce que c ’eft que ces

opérations; on fe t a i t ;  ilpreiTe; on gém it;  il o r d o n n e ;  

011 s’obftine au filcnce , &. on le prie feulement de mander 

le fieur Nogaret.
Le fieur Nogaret refufe deux fois de venir ; ce qu’il avoit

■ ! à d ire ,n e  pouvoit que gagner par cette répugnance iîmulée à

■ « r „ o b é i r .  Il vient enfin ; le Prince lui demande s’il connoît
.if\ (*) Si les perfonn« 5 ^

' dans l’adminiftration du fieur de Sainte-Foy quelque mal-

SE verfation fccrete. Le fieur N ogaret répond qu’il y a une

- m iisÆ - Ordonnance au Porteur de 286,000 l iv re s ,  dont i l  ignore 

f|:lc'icu^d”sa\nte-Foy, le m o tif & l ’ emploi. (*) En dire plus_, c’eût été rifqucr de rap- 

il f^cxXmanicsia"« peler le fait à M . le C om te  d’Artois ; ne dire que c e la , 

d-accufationqueicfcru- c ’étoit l ’éloigner de fon fouvenir 4 d’autant plus que l’affaire
jiulc cû un devoir. 1 1

de
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de la Pépinière s’étoit paiTée près de deux ans auparavant. 
JLa rufe réullit; M . le C om te  d’Artois cherche inutilement 

quelle .pouvoit être la raifon de cette Ordonnance ; il de

mande enfin au fieur N ogaret à quoi elle avoit rapport. Le 

fieur N ogaret prétexte toujours la plus profonde ignorance. 

—-M ais , quel étoit le but de cette Ordonnance , dit le 

P rin ce , & à qui a-t-elle fervi ? —  L e  but ? M onfcigneur, j e  
Vignore^ù j e  d o i s  c r o i r e  q u elle  a ferv i à M . de Sainte-Foy.

L e  fieur N o g a r e t  fe retire , après  ce  c o u r t  in t er r o g a t o ire .  

*> V o u s  le v o y e z ,  M o n f c i g n e u r ,  c o n t i n u c - t - o n , vo i l à  un e  

»> m a lv e r f a t i o n  é v i d e n t e .  »

L e P rin ce , frappé du plus profond étonnem ent, fe croie 

forcé à conclure des réponies du fieur N o g a r e t , que le fieur 

de Sainte-Foy a farpris l’ordonnance de zS 6 ,ooo livres, eC 

que cette iommc a été réellement tirée de fon tréfor pour 
pailer dans les mains de fon Sur-intendant ; il écrit eu 
ronféquence la lettre fatale qu’on lui confeille j lettre 

portant ordre au fieur de S a in te - F o y  de donner fa dé- 

miiTion. O n  ren gage  enfin à ajouter ces m o t s , qui ter

m inent la lettre &  que furcment fon cœur déiavouoir :

N e v e n e z  p o i n t  m e  v o i r , v o u s  p r e n d r i e z  u n e  p e i n e

J N U T I L E

N ev m e\  point me voir! H é la s!  fi l’ infortuné eût eu le 

bonheur de vous v o ir , Prince augufke ! à qui l ’on a par 

ces expreflions enlevé le plaifir de connoître la vérité , un 

m o t , un feul mon vous eût rappelé le fait qu’on avoir 

foin  de vous taire.

La lettre fignéc , un preiTcntiment iccret fembloit avertir 

le Prince de la méprilc cruelle qui la lui arrachoit. Il répétoic

F
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avec attcndrifïem ent ces mots fi honorables à Ton cœur ; 

« A h ,  Sainte-Foy ! Sainte-Foy ! qui l ’eût cru ? . . .  Voilà  le 

33 facrifice qui m’ait le plus coûté ».
L e  Courier part. O n  fayoir que le ficur de Sainte-Foy 

avoit rendez-vous avec le Prince à dix heures du matin ; il 

n ’y avoit pas de temps à perdre : on avoit expedié le Courier 
dès cinq heures Ô d em ie , il arrive à fix  heures & demie. 
Il réveille le fieur de S a in te -F o y ,  en lui anronçant qu’il 

a ordre d'apporter f a  rêponfe avant huit heures. Le ficur de 

Sainre-Foy en croit à peine Tes y e u x ,  ch erch e, autant que 

le lui permettent les agitations d ’un pareil m om en t, quelle 

peut être la caufe d’une révolution fi étrange &  fi iubite. Le 

Courier prelTe ; il lui remet une lettre ,  qui porte fa réponfe 
fie fa démiflion.

C ’cft ainlî qu’un mal-entendu ( qu'on l ’a empêché d 'ex-  

pliquer) a été la caufe de fa difgrace.

Et ce qu’il y a de plus affreux , quoique le fait ne foit que 

trop naturel, après celui-là , c’effc que ce mal-cntcndu a pro
duit également le décret de prïfe de corps lancé quelque 
temps après contre lui.

Le fieur N ogarct dépofa,dans l’information , des queilions 

q u e M . le C om te  d’A rto is  lui avoit faites ,defcs  réponfes, fie 

de la perfuafiondu Prince atteilée en ce moment parlui  ̂q u 'il 
n avoit jam ais donné ,  ni voulu donner au fieur de Sainte-Foy  

L'Ordonnance de 1 86,000 livres : la dépofition d ’un témoin 

fur un délit g ra ve , fuffifanr pour motiver un décret de prife 

de corps ; d ’un autre côré , la difliculté d ’entendre fur ce 

fait le vrai té m o in , le témoin d irect , forçant les M agifirats 

à fe borner à un oüi-dire, le lleur de S a in te - F o y  a été
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s é y  t? & {

décrété. O n  lui avoit demandé dans Ton interrogatoire, 

s ’ i l  penfoit que le Prince f e  rejfouvînt de cette affaire. Le 

fieur de Sâinte-Foy , cjui alors n ’étoit point inftruit de la 

dénonciation qu’on avoit faite à M . le Com te d A r t o is , 

répondir q u i l n e n  doutoit pas ; &  comme ce Prince avoit 

dit qu i l  lui avoit furpris l'Ordonnance , cette reponfe, fruit 

de fa candeur , parut le condamner.
Nous prouverons aifément, dans la difcuilion , que le fieur 

N ogaret n’a pu ignorer, auffi complettcment qu’il le fuppofe, 
le m o tif  de l ’Ordonnance de 286,000 livres, ou du moins 
que fa m ém oire , encore frappée d’un événement auquel le 
iîeur de Saintc*Foy a eu p a rt ,  c ’eft-à-dire, XzfuppreJJïon de 

f a  charge, a été ingrate au mom ent où il lui convenoic 

qu’elle le fût.

L ’année dernière, mais trop tard pour l’innocent déjà 

p roferitj  M. le C o m te  d’Artois , à qui on rappela le détail 
de cette affaire , fe hâta de donner une Déclaration , où 
il attefte que les faits de l’affaire de la Pépinière fe font 

paiïes com m e nous l’avons dit > & que cette affaire s ’ e jlfa ite  

de fo n  confentement. *  * 9ctte.D ,̂cIf atl?J J clt imprimée a la h
C e  Prince étoit alors au camp de G ibraltar; il écrivit de es Mémoire. 

h fon Sur-intendant, une lettre par laquelle il lui ordonne 

de prévenir fon Chancelier de cette déclaration , pour qu’il 

en rende compte à M . le Premier Préfident. (Son C han
c e lle ra  cru devoir différer, jufqu’au retour du P r in c e ,  d ’en 

inftruirc ce M agiftrat,  Sc l ’on affure qu’il ne la lui a point 

communiquée depuis * . ) * Une ,ctfre dn
.  n  . r  • 1» '  r  k Surintendant ac-

A u  relte, on conçoit fans peine, d après ces faits, com- tu e i, écrite à une

ment le fieur de Sainte-Foy a perdu , au milieu de Ces in- jeS Sainte- F̂oy ^
fortunes, cette intrépidité , naturelle à l'innocence quand v ordre que

r  -r AI. le Comté d’Ax-
t  JJ
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avoit fait don- CUC n ’a cntre-cl lc  tk. les ' M a g i f l r a t s  q u e  la véri té  S c i e u r  

!; rhanccîier. Le ju f t i c e ;  mais  f o r c é  de  v o ir  à la porte  m ê m e  du S an ctu air e  

M^Ie*Cotme ^  L ° i ,  un e  ca b a le  f u r i e u fe ,  préparée à t r o m p e r  la r e l i g i o n
lilrtois l'a chargé ,JC fcs Juges , &  frappé d u  d é c r e t ,  c o m m e  d ’ un c o u p  de  fou -  

prévenir ion u  r • ' * •
incelier de les dre i n a t t e n d u  , i l  a  rui p r é c i p i t a m m e n t  des  r igueurs  d o n c

\îefrende compte caufe lui étoit inconnue. Il s’eit arraché des bras d’une
11. k  P rem i f  Pré- f a m ;|ic ¿ p lo r é e  , mais  é to u r d i e ,  c o m m e  l u i , d a ns ce t  inf lanr,
\nt;& il ajoute , , r r  , c  . . .  . , 9-
,> mots : y ai rem- d un  é v é n e m e n t  li é t r a n g e  ;  ce t te  f a m i l l e ,  r a n im é e  a u j o u r -

fionaupr'eŝ de M. d ’hui  par la c o n v i c t i o n  de i o n  i n n o c e n c e  5 le r e d e m a n d e  à 
Monthion; vos ja j u(]-;cc  a v c c  ce  c o u r a g e  n o b l e  qui  i îed à la v cri ré &  à

crets > M  'd  im e ,  . .
fauro'ent être dans l ’ho nn eu r.  P a r m i  les h o m m e s  h o n n ê t e s  qui  le c o n n o i l l c n t  3,

mains plus pure* . . . . . . \ 1 r
le s jîe n n e s ,& j‘ofe u ii en ci t  p o i n t  qui  ne j o i g n e n t  leurs v o i x  a la. l ienne ; 

/ w reffm ett &  de ^  nous -  m ê m e s ,  fam il iari fés  d a v a n t a g e  a v e c  le fpe&acle.  
j exactitude à <JCS pai llons &c des in f o r t u n e s  h u m a i n e s ,  nous ne p o u v o n s

,êcuter les ordres de , , , r  , , » r  • , r
t  le Comte d'Ar- n é a n m o i n s  nous d é ten d r e  d un t e n n m e n t  de l u r p n i e  Ôc 

S  Probablement !e d ’attend ri iTement  , en v o y a n t  à  qu el  p o i n t  l ’a ccu fé  le.: 

'.„chancelierduFrin- p ius i r r é p r o c h a b l e ,  eft  c e p e n d a n t  le plus perfécuté...
; È a eu des raifons 1 ' L i

;; .ppJrieufes qui 
;;i'ont empêché d’e- 

jécuter ces ordres4
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Ç  U  E  S T I  0 N prêclfe du procès. ,

E l l e  cft en effet bien effentielle à fixer, &  nous ne' 

p ou von s, à ce fu je t,  nous empêcher de prélenter ici unJ 

réflexion qui va s'appliquer à chaque pas dans la difcuiLoil 

de ce procès.

U n e  des califes les plus frappantes &  cependant les plus 
ordinaires de nos erreurs, c ’eft la confulion &. l’obicurité 
de nos idées. Il n’eit pedonile qui ne rombe d’accord de la 
néceilité dé ne juger que d’après des notions c!aires;&: il n’eflf 
pourtant prefque perlonne qui foumette (es penfées à ccttc 
analyfe fcrupuleufe , qui peut içule g a rancir de l’erreur ( i ). 

Q u e  dans les choies indifférentes * les gens impatiens portent 

cette ardeur de juger fans entendre , le mal r.’eil pas grand ; 

que dans ces puérilités Philofophiqucs qui occupent la va
nité des gens à Syftêm cs, la netterò des1 idées' ioit préci
sément la qualité dont ils' ie foucient le moins , c ’eft un ridi— 

cale dé plus pour eux , &  ce n’eit un malheur pour per

forine ; mais que dans les matières les- plus'fé rie u Tes , dans 

celles qui tiennent à l’honneur des Citoyens , on fe per

mette tous les jours, dans le m on d e, cette précipitation pré- 

fomptueufe qui prononce avant que de concevoir ; c ’cft un 
égarement vraiment déplorable, ôccontre lequel, fût-il plus- 

commun encore , tout homme raifonnable fenfible ne 

fc laflera jamais de réclamer.
Les préjugés qui fe font accrédités contre le ficur de

( l )  O n aime mieux f e  tromper que'de douter , a dit avec bien- de lai 

v e n te  le Reltaurateiu' de la vraie P h ilo fo p h ie  t  le  C h an ce lier B acon..



Sainte-Foy, font un exemple bien frappant, 6c à la fois bien 

affligeant, de cette légèreté.

O n  a confondu fucceffivement l’Adminiitrateur avec le 

Particulier , l’Adm iniitrateur habile ou incapable , avec 
rAdminiftraceur diligent ou in e x a c t , l ’Adminiftrateur pru

dent ou léger , avec l’Adminiftrateur pur ou peu d élicat,  

l ’Adminiftrateur irréprochable ou fufpedt, avec l’A dm i- 
niftrateur innocent ou coupable de délits réels.

- C ’eit de crimes cependant, ou au moins de baiîeilès, qu’il 

s’agiffoit : c ’étoit donc des c r im e s , ou au moins des 

baffeiîes, qu’il falloit prouver. O r ,  le fieur de Ste Foy  a été 

innocent 8c pur dans fon Adm iniftration : que faifoit tout 
le refte à l’affaire ?

C ette  d iftin& ion, qui n’a peut-être pas été fuffîfamment 

faiiie jufqu’à p re fen t,  va nous conduire en même-temps 

à la queftion du procès.

C ’eit de crimes qu’il s’agit dans un procès criminel : cc 

font donc des crimes, que les Adverfaires du fieur de Sainte- 
Foy doivent prouver.

D ifons plus ; on penfera ce qu’on voudra fur fon fyitêmc 
d ’adminiftration ; nous le regardons, nous, comme le feul bon, 

le feul vraiment utile qu ’on puiiïe fe propofer pour une M ai- 

fon  naiffante; mais d’autres verront, fi l’on v e u t ,  différem

m ent ; on le critiquera, fi l’on veut encore, fur les détails de 
fes opérations ; où nous croyons remarquer des vues heu- 

reufes , on lui en reprochera de fauffes ; où nous louons fon 

z è l e , on blâmera fa témérité ; où nous applaudiilons à fa 

prudence, on le taxera de légèreté ; où nous croirons trou

ver des bénéfices réels pour le P r in c e ,  on fuppofera de la 

léfion ; où nous imaginerons découvrir des avantages conii-



dérables, on ne verra que des charges certaines &  des pro
fits imaginaires : enfin , par une hypothèfe fore étrange fans 

doute , mais que nous fuppeferons un in itan t, nous au

rons partout le malheur de juger en fer.s inverfc des fa its;  

mais le fait cap ita l, le fa i l  fait que nous ayons à prou

v e r ,  réitéra toujours in co n te ila b le , le fieur de Sainte-Foy 

eft innocent ; 6c ce ne feroit ni un fyitême défectueux , ni 

des méprifes particulières , ni une incapacité générale, qui 

le rendroient criminel. L e  crime feroit d’avoir commis des 
malverfations , &c d’avoir touché pour lui des Pots-de-V~in ;  
le crime feroit d’avoir furpris , comme on a eu la témérité 
de l’en accufer dans l'affaire de la Pépinière, la fignature du 

Prince pour des Ordonnances dont il auroit touché le m on

tant contre l’intention du Prince lui-même ; le crime feroit 

d ’avoir,dans des vues de cupidité, léfé les intérêts de fon Maî

tre ; le crime feroit d ’avoir préféré telle Com pagnie , donc 
les offres étoient moins avantageufes, à telle autre qui en fai- 
foit de plus confidérables, pour retirer de celle-là un bénéfice 

quelconque que l’autre lui refufoit, ou pour aflurer ce béne* 

fice à des tiers. L e  crime enfin feroit d’avoir porté dans les 

affaires générales du Prince cette négligence habituelle &  
cette infouciance m alhonnête, qui abandonne aux dépréda

tions des lou s-o rdres, à l’avidité des gens d’affaire, aux 
hafards des évenemens,des intérêts toujours facrés pour celui 

à qui ils font confiés, &  d’autant plus précieux pour ie fieur 
de Sainte-Foy , qu’ils fembloient dépendre du zèle 8c de 
l ’activité du premier Adminiitrateur.

M ais fi , dans tout le cours de fon adminiftration , on ne 
peut trouver une feule opération à laquelle il n’ait apporte 

autant de foin que de délicateffc , s’il n ’a pas commis l ’appa-
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rencc d’une malverfation , s’il n’a jamais été donné un feut 
l'o t-d e-V in  ni pour lui ni pour d’autres ; s’il n’a favorifé qui 
que ce foie aux dépens de ion Maître ; fi partout il n’a vu , 
cherché^: cru faire que le bien ; il aura du relie été ce 
qu’on voudia , mais i l  ne fera pas criminel ;  ce que les 
gens du monde appellent indiicrétior.s dans fa conduite 
privée, les gens léricüx l’appelleront des légèretés, mais 
i l  ne fera pas criminel ; cet alliage de qualités agréables 
&i de vues .férieufes &L utiles , dont beaucoup de gens 
lui feront un m érite , d’autres le regarderont comme une 
difparate choquante &. fachcuie, mais i l  ne fera pas crimi
nel. Enfin, il aura eu ou n’aura pas eu'les ra lcns, il aura 
fait ou n’aura pas fait les opérations qui caraetérifent un bon 
Adminiilratcur, mais i l  ne fera pas criminel.

Voilà donc la queition pofée telle qu’elle doit l’être. Le 

fieur de Sainte-Foy e jl- i l  coupable de délits ?  S ’il ne l’cil pas, 

il doit être déchargé; &  il doit l e t r c , quoique contumax a 

parce que, ou il n’y a point de d é l i t , il ne peut y avoir de con
damnation ; parce q u e , dans quelque hypothèfe que ce foit, il 
feroit affreux de iuppofer que l’innocent puiii’e être con

damné comme co u p a b le;parce que, dès qu’il cil prouvé qu’il 

cil  innocent, il cil prouvé qu’il doit être abfous \ parce qu\n -  

fin , comme l’a dit un de nos plus célèbres Criminaliilcs ( i ) ,  
dès qu’il n’eil pas coupable, il n’y a pas eu lieu au décret 

rigoureux lancé contre lu i,  que l ’accuie s’étant fouilrait à 
la captivité qu’il ne méritoit p as, ia fuite 11’cil pas une raifon 

de ne le point abfoudrc. Nous prouverons au reile cette ie-  

condc thèie par un article léparé. Nous allons établir la pre

mière.

( i ) Serpillon, Code Criminel.
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Le-sieur de Sainte-F oy est innocent de tous
LES D É L I T S  D O N T  M .  LE P R O C U R E U R ,- G É N É R A L  A

l i E N D U  P L A I N T E ,

Q u ’eft-ce qu’un délit ? Les définitions qu’en donnent les 

C rim in a lités ,  fe réduifent toutes à celle-ci. C ’eil une a£tion 

illicite &  injuftc en elle-même , faite dans l’intention de 

n u ir e , 6c qui nuit directement ou indirectement à l ’ordre 
public ( i ).

O r , y a-t-il une feule des opérations du fieur de Sainte- 
Foyqu i offre l ’idée d’une aCtion injujie  , défenduc. par la L o i y 

faite dans Vintention de. nuire aux intérêts de M .  le C om te  

d ’A r t o is , &  qui nuife dire&cm ent ou indirectement a l ’ordre 

public ?  O n  va le juger.

La difcufîion à laquelle nous allons nous livrer, embraf- 
fant pluficursdcsdétails d ’une grande adminiftratîon,ferané- 
cciTairement étendue &. fouvent aride ; mais fi nous avons 
le bonheur de la traiter avec netteté &  précifion, nous ofons 

compter fur l’indulgence des LeCteurs : l ’intérêt qu’infpire à 

tout homme fenfible un innocent ca lo m n ié ,  eft trop v i f ,  

pour que nous puiilions nous défier ici de leur attention.

N ous ne fuivrons pas , dans l’examen des chefs d’accufa-

(0  Nous aurons lieu de diftinguer plus bas le délit prive & le délit 
public , 8c nous obferverons que M. le Comte d’Artois , ne fe 
plaignant pas du fieur de Sainte-Foy, il femble d’abord qu’il ne de- 
vroit pas etre queftion contre lui d’un procès criminel; mais nous partons 
ici des faits, & nous prouvons que dans telle hypodièfe que ce foie, le 
iieur de Sainte Foy ejl innocent.



t io n , l’ordre des dates fucccilives où ils font entrés dans les 

plaintes de M . le Procureur-G énéral; cette marche je tn re it  

néceiTairement de robfcurité dans la difeuflion. Les ennemis 
du iieur de Sainte-Foy ont recueilli, pêle-m êle, tous les griefs 
qu’ils pouvoient réunir fur fon compte , Ôc le iîcur le Bel par
ticulièrement n’a mis dans fes accufations contre lui qu’une 
divifion arbitrairej qui ne fort ni des faits ni des chofes.

N o u s  adopterons une marche plus naturelle, &  pre

nant nos divifionsdans les faits m êm es, nous claiïerons les 

accufations différentes du procès} fuivant les objets géné

raux qu’elles concernent.

N ousendiilingucronsdcquatreefpèces; i° . le s  ordonnances 
que l’on reproche au iieur de Sainte-Foy , comme autant de 
vols faits à M. le Corm e d ’Artois. 2°. Les imputations rela
tives a Vadminijîration des biens fonds, 30. Celles qui ont été 

découvertes par les interrogatoires, excepté l’imputation rela

tive à la Pépinière, qui porte fur une ordonnance fictive. 4 e*. 

Les faits étrangers au procès.

N ous traiterons dans cette Partie , les trois premiers 
objets feulement ,  pour mieux diftinguer ceux qui tiennent 

au Procès criminel , d’avec ceux que les ennemis du ficur 
de Sainte-Foy s’obfkinent fi mal-à-propos a y joindre.

Nous prouverons dans la fécondé partie , qu’en effet ces 

objets font étrangers au Procès criminel ; ëc reprenant le  

licur de Sainte-Foy comme adminiftrateur, taxé d'impru
dence S  de faute 1 nous le juilifierons, en paffantj des reproches 
qu’on lui fait fous ce rapport.

Enfin j l ’on retrouvera dans un réfunié général , foit les 

im pu tation s, foit les reproches qu’on a faits au fieur de 

Sainte-Foy ; &  par le rapprochement que nous ferons des
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dix neuf articles du ficur le B e l,  8c des imputations décou

vertes par les interrogatoires, on verra que nous n’avons 

rien omis dans la difcufiîon.

§. P r e m i e r . -sru

I mputations caufées par des Ordonnances,dont on a affeele
d ’ignorer le motif.

La plus grave &. la plus précife de toutes les imputations 
faites au licur de Sainte-Foy dans ce procès , c ’eft fans con
tredit celle d ’avoir furpris à M . le Com te d’Artois j une 
ordonnance au Porteur de 286,000 liv. pour en toucher 

le montant.

Attachons-nous d’abord courageufement à celle-là, quel

que fâcheufe qu’elle paroiffe aux yeux de la prévention.Les au

tres ordonnances qui forment un objet de reproche contre 
le iïeur de Sainte-Foy , font différentes de celle de la Pépi
n ière , en ce qu’elles étoient données pour les intérêts du 

P r in ce , 6c que celle de 286,000 liv. pourroit paroître d’au

tant plus fufpe£te, qu’elle a l’air de ne concerner que ceux du 

fieur de Sainte-Foy , quoiqu’im aginée, ainfi que les autres , 

pour les intérêts de M . le C om te d ’Artois.

Il eft clair que il le ficur de S a in t e - F o y  avoit appli
qué à fon profit cette ord on n an ce, à l ’infu &  contre l’in

tention du P r in c e , i l  feroit coupable d’une des plus crimi- 

ne ifes , comme des plus baffes prévarications. N on  feulement 

le décret qui a été la fuite de cette im putation , auroit une 

bafe certaine ; mais un délit fi caratlérifé l ’expoferoit à 

toute la févérité des Loix.

Mais on ne peut trop s’étonner ÎSc gém ir de l’abus crucl
G i j
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que l’on a fait de cette ordonnance contre le fieur de Sainte- 

Foy.

L e  fieur N o g a r e t ,  comme nous l’avons obTervé, car il n’y 
a que lui qui ait dépofé fur ce fa i t ,  produisit au procès l’or

donnance de z 8 6,000 l iv . , &; dit nettement que M . le Comte 

d ’ Artois lui avoit ajjure n avoir jam ais fa it  don au fieur de 
Sainte-Foy de cette fomme , & que f i  l* ordonnance exijîoit , 
¿¿to it une furprife q u i l  lui avoit fa ite .

A v a n t  que de réfuter l ’inculpation en elle-même, voyons 

ce que c ’eil ici que le fieur N o g a re t ,  quel degré de foi il mé

rite , &  quelle valeur légale a fa dépoiition.

Le iieur N ogaret a eu le malheur de voir ia chargeTuppri- 

m é e ,  &  le iieurde Sainte-Foy a influé fur cette Tuppreilion ; 

il lui a paru qu’un ieul Tréforier pouvoir fuiKrc pour M . le 
C om te  &  pour M adam e laC om teile  d’Artois ; M . le C om te  

d ’Artois a préféré de conferver le iîeur Bourboulon, Tréforier 

de M adame la Com tefle  d ’A r to is , plutôt que le fieur N ogaret 

qui étoit le iicn : indè in im icitu \  le iieur N ogaret dé

placé, n’a.pas dû naturellement pardonner au fieur de Sainte- 
Foy l ’influence qu’il avoit eue fur fa fuppreilion , &  l’on voit 

d ’avance que s’il a oublié quelque chofe dans le procès, ce  
n ’eft sûrement pas l’ofFcnfe qu’il croit avoir reçue.

M ais voici ce qu’il a oublié. Il a v o i t , le 1 1 N ovem b re  

1779 j au pied du contrat de vente fait au fieur C o u fin ,  prête- 
nom du fieur de Sainte-Foy, reconnu avoir reçu de lui la 

fomme de 286,000 Yu. en efpèces fonnantes^eellemeni comp
tées , nombrées & délivrées , fai fan t partie des 446,000 l i v . , 
prix de l’acquificion, de laquelle i l  le quitte 0  décharge dans 
ce contrat.

O r  cette fomme de 1 8 6,000liv. reçue en efpèces Tonnantes,
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réellement comptées, nombrées 3 délivrées , &Z reçue pour !a 

vente du terrein de la Pépinière, c ’eft évidemment l’ordon

nance de comptant de z 86,000 liv. D o n c , fi le ilcur N ogaret j 
n ’a pas foupçonné le fecret de cette opération 3 au moins 

eft-il clair qu’il iavoit que cette ordonnance éroic donnée 

com m e partie du prix de la vente. O r , lorfque M . le C om te j 

d ’Artois l ’a interrogé fur l’objet qu’elle pouvoit a v o ir , il 

n ’a pu y fans une réticence mal - honnête Ht perfide , taire 
qu’il avoir reçu l*ordonnance , comme comptant en. 

déduction du prix de la vente de 3,730 toifes, faite en i 7 7 9 ,  
au ficur Coufin. C e  rapport de l ’ordonnance à la vente des 
3,700 toifes, eue néceffairement rappelé au Prince l ’opéra
tion gén éra le , &  par conféquent le m o tif  de l’ordonnance.

Rien alors de ce qui eft arrivé , n’auroit eu lieu. Le Prince , 

loin de regarder l ’ordonnance de i 86,000 liv. comme fur- 

prife à fa confiance, auroit conl’ervé fes bontés au fieur de 
Sainte-Foy, l ’auroit accu eill i ,  protégé, d éfen d u , précifé- 
nient en raifon de l'acharnement avec lequel on le pourfui- 
v o i t ;  la C our n’auroit pas eu de rai ions de le décréter, 6c 

il eût confervé à la fois &r fon é t a t , &. fa réputation , &  fa l i 

berté. Et voilà com m e dans toutes les affaires de ce genre,, 

on eft prefque toujours forcé d’expliquer les malheurs de 

l ’innocent par la malignité du cœur humain 1 T rifte  ma

nière de le connoître !
O n  fent au refte d’avance, que la dépofition du fleur 

N o g a r e t , appréciée fuivant les rè g les , fe réduifantici à un 

Cmplc oui-dirc_, ne dit rien 8c ne peut fa ir e  charge contre 
l ’accufé.

Rappelons maintenant les f a i t s 5c difeutons ici l’accufa- 
tion en elle même..
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O n  a vu,dans les faits, l’hifloire de cette affaire de la P é 

pinière. Rien affùrément de plus fimple &  de plus innocent. 

L ’acquilïtion ayant eu lieu fur le pied de 41 liv. la to ife , 6C 
la convention faite entre le Prince Sc fon Surintendant 

étant q u e , pour maintenir le refte des terreins au prix de 
100 ou n o  livres, l’a£te de vente porteroit le prix fictif de

110  livres , il eft clair qu’il falloir une manière quelconque 
de combler la diftance du prix réel au prix fictif. O r , l ’O r-  

donnancc de i86.,ooo 1. étoit certainement le moyen le plus 

facile le plus prompt : ( auili, pour toutes les affaires de la 

nature de celle c i , cette méthode eft-elle conflamment em 

ployée dans les grandes adminiflrations. )

Suppofons en effet,que le iieur de Sainte Foy eût remis en 
efpèces au tréfordu P rince, la fomme de 286,000 1., &  que le 
Tréforier lui en eût donné quittance, affùrément tout feroit 

en règle ; mais alors le' fieur de Sainte-Foy eût donné au 

Prince 286,000 liv. qu’il ne lui devoit pas : il eût donc fallu 

que le Prince lui rendît d’une main ce qu’il auroit reçu de 

l ’autre.

Pour éviter ce circuit, M . le C om te d ’Artois a donné une 
ordonnance de la même fo m m e, qui remplifloit ce double 
b u t , c ’eft-à-dire , q u i , d’une p art, foldoit le prix de la vente 

convenue, fie m ettoitles comptes du Tréforier en règle, 6c qui 
de l’autre , épargnoit au Surintendant la réalifation d’une 
fomme qu’il ne devoit p as , &  au Prince la remife qu’il eût 
dû lui en faire. Rien de plus clair que ce procédé, &  rien en 

même-temps de plus pur.
M a is ,d ifcn t les Adverfaires du iîeur de Sainte-Foy, où effc 

la preuve que tout fe foit patte comme il l ’aflure ? on ne voit 

ici que les a£tcs ; o r , les a£tes dépofent contre lui. Cette
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obje&ion paraîtra fans doute étrange , mais on la fait.

Q u ’on exige la preuve des allégations du fieur de Sainte- 

F oy  , on en a fans doute le droit ; mais qu’on dife : c eft aux 

acles q i i i l  fa u t s'en rapporter, l ’objection eft ridicule ici , ôc 

elle eft de mauvaife foi. '

Si les attes font fidtifs, il eft abfurde de d ire , il faut en 

croire les actes; car c ’cft décider la queftion par la queftion. 
L a  thèfe eft qu’ils font fi£tifs : le fait prouve qu’ils le fo n t;  
q u ’on démontre qu’ils ne le font pas.

En effet., tous les n£tes iimulés qui fe paffent journelle
m ent feroient fufcepcibles de la même obje£tion. O n  diroic 
avec autant de jufteffe : ce font les actes qui font foi , &, ce 

n ’eft pas la contre-lettre qu’il faut croire. O n  répondra peut- 

être qu’il n’y a pas ici de contre-lettre. N on  , il n’y en a pas ; 

& d u P  rince a l ’Adminiftrateurj\\ ne pouvoir il nedevoit pas 

y en avoir ; mais il y a des écrits , qui équivalent au moins à 
une contre-lettre , &  qui prouvent la convention.

Par la déclaration que nous avons citée plus h a u t , &  que 

nous rapportons aux Pièces juftificatives, M .  le C om te 

d ’Artois attefte qu’en effet l’excédent du prix de 160,000 liv. 

n ’eft qu’apparent, &  que c’eft pour couvrir la différence 

du prix réel au prix apparent, quel’ordonnance de 2-86,000 1. 

qui fait jufte cette différence , a eu lieu. Q u e faut-il de plus 

fur un fait qui n’a dû fe paffer qu’entre le Prince Sc fo a  

Surintendant, que l’afïertion du Prince lui-même?

J e  reconnois y dit le Prince au bas de cette déclaration , la 
vérité de tout ce qui eft contenu dans le préfent papier 3 E T  JE  

m e  r a p p e l l e  f o r t  b i e n  que cette affaire a été fa ite  d e  

m o n  c o n s e n t e m e n t . S ig n é ,  C h â r l e s - P h i l i p p e .

Les ennemis de l’accuié ne fe contentent cependant poinc
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de ce fufTragc : ils ofcnt laiflcr croire qu’il eft plutôt 

l'effet de la bonté de M . l c  C o m te  d’A r to is ,  que de fou 
exactitude; &  ils oppofent à ce témoignage réfléchi , la 

dénégation qui lui eft échappée dans un m om ent où l’on 
affe&oit de lui taire toutes les circonftances, &Z où il n’é- 
toit pas naturellement préfumable qu’il s’en reffouvînt.

Ferons - nous à ce Prince l’injure de répondre à une 
ijifinuation aulîi indécenre? N o n ,  fans doute; mais puifqu’il 

eft ici queftion de preuves légales, nous raifonnerons d’a

près la Loi. Nous répéterons donc que l ’atteftation que le 

Prince a d’abord donnée , n’eft , dans l’information , qu’un 

oui-dire , puifquc la Juftice ne la connoît que par la dépoiî- 

tion du fieur N ogaret,  Si que ce oui-dire étant démenti par 
le témoignage poftéricur du Prince lui-même , c ’eft à fon 
aflertion direite , fpontanée 6c réfléchie , qu’il faut croire. 

E t en vain obfervera - t - o n  que cette aflertion n’eft pas 

faite en Juftice ; puifque la dignité du T é m o in  ne per

met pas ici qu’il l'oit entendu , il faut néceiTairement 
ou écarter du Procès l’ordonnance de 186,000 livres , & p a t  
conféquent l’imputation dont elle eft la bafe s ou , ii on 

l ’y conferve , admettre la déclaration de M . le C om te  
d’Artois , <y\o\<\\fextrajudiciaire , com m e l’on a ,  d’après un 

oui~dire 1 admis fon atteftation , <\uo\<\n'extrajudiciaire auflï.

En effet,de deux chofes l’une; ou l’on envifagera l’aflcrtion 

du Prince com m e légale , ou bien on fe permettra de l’igno

rer. Dans le premier cas, il faudroit d ’abord fuppofer comme 

un témoignage dire£t, ce qui n’eft qu’un oui-dire, ôcaflimi- 

ler enfuite le T ém o in  augufte qu’on feint d’avoir entendu, à 

un témoin qui explique au récolement fa dépoiition ,  &  

alors fon récolement décharge leSr de Sainte-Foy. D ans le
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fécond c a s , on ne peut tirer de l*ordonnance de 286,000 liv. 

aucune conféquence contre le fieur de Sainte-Foy : cette or

donnance ne préfentant en elle-même aucun d élit ,  fi on la 

voit ifolée.
M a is , il y a plus ; &. heureufement pour Taccufe , il 

cxiïte au Procès même , une pièce démonftrative de fon 

innocence.
Le ficur de Sainte-Foy a dépofé un écrit non-fufpcct, 

Jlgné de M . le Comte d 'A r to is , antérieur de plus de dix- 
huit mois à cette accufation , 6c dans lequel on retrouve 
précifémcnc l’hiftoire de toute l’opération : cet écrit ,  
c ’eft un travail fait le 7 Novem bre 1779  3 fouferit do 
A l.  le C om te  d’A r to is ,  dans lequel le fieur de Sainte-Foy 

lui propofe cette opération.

Le fieur de Sainte-Foy y détaille fon p ro je t ,  tel que 

nous l’avons rapporté dans les faits : il y rappelle à M . le 
C om te  d ’Artois l ’offre qu’il a bien voulu lui faire d ’un 
terrein pour y bâtir : il le prie de trouver bon qu’il lui 

paye les 3,700 to ife s , le prix qu’il l’a payé lu i-m êm e, en y  

ajoutant un prix proportionnel à la valeur du terrein fa- 

crifié pour l’augmentation des rues : il ajoure q u e , pour 

. conjerver au furplus des terreins le p rix  q u i l  dejîre en avoir, 

il eit à propos de couvrir la vente réelle par une vente ap

parente, fur le pied de x zo  liv. la toife : il propofe de mettre 

l ’acquifition fous le nom d’un tiers, pour que le fe c r e tn e  

foit connu de perfonne: en fin , il expofe littéralement la 

meme opération.

Il.eft vrai qu’il n’y parle pas du moyen qu’il a pris pour 

la c o u io m m e r , c ’eft-à-dire, de l’ordonnance de z86,ooo Jiv„; 
-xnais.il cft.clair que cette ordonnance en c i l la  conféquencc
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néceffaire ; car en fin , il falloir, une manière quelconque 
de payer le prix porté dans l 'a cte , fans que le iîeur de 

Sainte-Foy déboursât rieii : o r ,  il n’y en avoit pas d ’autrs 

qu’un payement en efpèces, rendu l’inftant d’après, ou une 

ordonnance qui y fuppîéât.
A in i î ,  quand même les Magiftrats rejetteroient la décla

ration datée de Gibraltar ,  comme ne faifant point partie 

du P ro c ès ,  ils admettroient néceiTairement la déclaration 
donnée le 7 Novem bre 1779 , par le P r in c e ,  c ’eft>à-dirc , 

le travailiigné de lu i , &  qui dépoic précifément des mêmes 

faits que la déclaration de Gibraltar. C e  icra alors le témoin 

direct ̂ le témoin léga l , qui fe fera expliqué dans le Procès 

fur ce ch ef d ’accufarion, 6c q u i ,  par conféquent, aura dé
truit la dépoiïcion du témoin de oui-dire, le fieur Nogaret...

Malheureufement pour le fieur de Sainte-Foy , quand i l  

a dépofé au Procès le travail du 7 N o v e m b r e i l  n’étoit in£~ 

truit ni de l'a méprife de M .  le C om te  d’Artois , ni de l'im

putation à; laquelle elle a donné lieu ;• car s’il, l ’eût é té ,  il au>- 
roit développé la juftification fur ce point ; il auroit prouvé- 
par cette pièce 6c par la fignature du Prince qui en démon

tre la vérité, qu’il ivavoit rien fait que du confentement de 

M .  le C om te d’Artois ,  6C il ne feroit pas vidime. aujourd'hui- 
des perfides infinuations du iieur Nogaret.-

En effet , comme il eft très-clair que 1 q decret de prije-  

de corps n’eft fondé que fur la dépoiition de ce témoin,, 

il cft clair auffi que ii le fieur de Sainte-Foy eue pu prévoir 
l ’importance que la Juftice attachoit a cette partie du P ro 

cès , &  qu’il l’eût éclairée à cet égard par la difeuflion du; 

travail du 7 N o v e m b re ,  le décret n’auroit pas eu lieu.

N ous ofons croire qu’il cft impoilible d’ajouter à la net-



tcté Si à- la force de ces. réponfes ; &  s’il rcilc maintenant 

une queftion à faire fur ce p o in t,  c ’eft de favoir comment 

on  a pu férieufement préfenter comme une prévarication 

un fait il fimple 6c li innocent.
L a  malignité cependant ne lâche pas encore prife : oa  

diroit que le dépit de s’être abufé Ci groiïièrcment fur ce fait, 

la porte à lutter ici contre Pévidence même.

‘ G n  ajoute : pourquoi le iieur de Sainte-Foy n’a-t-il pas fait 
approuver cette opération par le Confeil du Prince ? C ette  
réferve fuppofe une intention malhonnête ; (car jamais la 
m éthode abfurde tk cruelle d ’interpréter les intentions ,  n’a  
tiré.plus employée que dans ce Procès. )

Nous pourrions, à cet é g a r d ,  nous contenter de dir.c 

que le iieur de Sainte-Foy n’a pas pris un réfulcat du C o n fe il ,  

parce qu’il n’en avoit pas befoin ; mais cette obfcrvatioa 
exigeroit un développement inutile ici , 8c qui trouvera 
fa place ailleurs. Nous trouverons donc la réponfe dans le 
fait même. La bafe de l’opération étoit le fecret, £c le iècret 

le plus profond. U ne feule indiferétion auroit tout perdu , 

&  les acquéreurs fe feroient réunis à ■ n’offrir, que le prix 
donné par le fieur de Sainte-Foy, O r , quelque prudence que 

‘ l ’on fuppofe à un Confeil compofé de 17 membres, il cftper

mis auili de fiippofer qu’un fecret important y court plus dp 

rifquc , qu’entre deux perfonnes feulement.
V o ilà  le m o tif  très-naturcl de cette diferétion : le iieur 

de Sainte-Foy n’y gagnoit r ie n , 6c fans elle , M . le C om te  

d’Artois eut évidemment rifqué de perdre.

M a is ,  dit-on e n c o re ,  il y a fur l’ordonnance même de

3.86,000 livres ,  une obfcurité fufpe&e : il eft dit par le 
prête-nom j  qu’il y a fur ces z 8 6,000 livres une fomnic de

H i j
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C o

•i 50,000 liv. provenant d’emprunt par lui fait à un fieur de 
B a y , au profit duquel i l  requiert un privilège fur le terrein.

C ette  objection e f t d ’auffi mauvaife foi que les autres.

Le  fieur de Sainte-Foy avoit acheté dans le même tem ps, 
une maifon , rue BaiTe du rempart: le prix étoit de 400,000 
livres : il n’y avoit de privilège que pour 150,000 , Je 
furplus de la foinme étant pour embellifjemens & décorations 
de la maifon. L e vendeur vouloir cependant un privilège 

pour les 1 50,000 livres reliantes ; pour le lui donner., les 

Notaires des deux contra£tans ont imaginé la fuppofition 

.de cet emprunt du fieur de Bay : ce ficur de Bay étoit le 

prête-nom du fieur de Vezelay , vendeur. C e  fait cft juftifié 
par les a£tes. N ous ne les imprimons pas dans les Pièces jus
tificatives , pour ne pas groiîir inutilement ce M ém oire ; 
ils font d’ailleurs dépofés au procès.

Avons-nous b e fo in , au re fie , d ’obferver qu’il n’y a dans 

toute cette opération, fi cruellement èc fi ridiculement inter

prétée, qu’une délicatcffe honorable au fieur de Sainte-Foy * 

& q u e  s’il en eût eu moins, il n’auroitété  ni difgracié, ni dé
crété de prife de corps ; il eût gagné 160,000 livres : il en 
eût privé le P r in c e ,  &  l’on n ’eût pas eu le moindre reproche 
à lui faire. En effet, s’il eût accepté l’oitre de M. le Com te 
d ’Artois de lui céder gratuitement ce terrein , qui oferoit lui 

en faire un crime ? Si m ê m e , au lieu de payer 4 1 h'v. la to ile , 

il eût payé proportionnellement aux bénéfices qu’avoit faits 

M . le C om te  d’Artois fur les premières reventes , c’eft-à- 
direj xo liv. feulement, qui pourroit encore le lui rcprocher,&: 

quel to rt,  danscccas, faifoit~ilauPrince?Si au moins il n’eûc 

payé que le prix primitif de l’acquifition , 6c qu’il ne fe fût 

pas volontairement impofé une augmentation proportion-



6 S
née à la perte du terrein coniacré aux rues projetées, ou 

feroit encore fa faute? Il n’a cependant rien fait de tout 

cela (*). Si on ne lui tient pas compte de ces facrifices, fur-tout 

après le prix qu’ils lui ont coûté , qu’on ne préfente pas au 

moins comme un délit une a& ion pure 6c honnête.

N o u s  nous croyons donc permis de le dire, le fait le plus 

grave du P ro c è s , celui qui a été à la fois la caufe de la dif- 
grace du fieur de Sainte-Foy, &  celle du décret de prife de 

corps ,  loin d ’être un délit ,  ne prouve que fa délica
t e ^ .

Q u e  l’on juge m aintenant,par ce fait, de tous ceux qui font 

l’objet du Procès , &  qu’on décide fi nous avons droit de 

nous récrier fur la cruelle (ingularité de cette affaire.

P a s s o n s  à d ’autres ordonnances b e a u c o u p  m o in s  im p o r 

tan tes  qu e  ce lle- là  , f o r t  d if féren tes  par leu r  o b j e t ,  m ais  qui 

o n t  a v e c  elles le  d o u b le  ra p p ort  d ’ê tre  é g a le m e n t  in n o c e n 

t e s ,  &  d e  n e  p a ro ître  c r im in e lle s  que p arce  q u ’o n  a a f fe c lc  

d ’en ig n o r e r  le  m o tif .

Nous connoiffons les imputations relatives à ces ordon

nances, par le M émoire du ficur le Bel. /

V o ic i  là première : nous ne difeuterons fur ces faits 

aucunes dépofitions , les perfonnes qui ont touché le m on

tant des ordonnances étant les feuls témoins qui ayent

(*) Il a au contraire; pour le feul intérêt du Prince , porte fou 
«cquiiîtion à une fomme, qui a plus que doubléles droits Royaux qu’il 
»voit à payer.



Prem ière im pu ta- 
¿011 d u  /leur le Bel.

Cx
été entendus, &  ayant toutes dépofé conformément |aux 
réponfes que nous allons donner.

L e fieur le Bel reproche d’abord au fieur de Saintc-Fo^ 

d ’avoir fait donner une ordonnance ' fictive de 19,100 liv,' 
pour ço u yrir ,  d it-i l ,  la différence .d’une vente de bois du 
P o n th ieu , irrégulière &  fufpp&e , faite au fieur Durand.

V o ic i  ce que c ’eil que cette vente, &  l’ordonnance, non 

pas de 15,100 l iv re s , mais de 19 ,18 ?  livres, q uelle  a occa

sionnée.

Il y a ,  dans le commerce des bois, un abus très ordinaire 

&  très-connu> Pour avoir des bois à vil prix , les M ar
chands d’un canton fe liguent entre-eux ; &  convenus du 
prix auquel ils les feront monter à l’adjudication, ils ont 
l ’air d’enchérir les uns fur les autres ; mais quand les en

chères font arrivées au prix convenu , ils s’arrêtent, Sç 

trompent ainfi la religion du Juge &  le vœu de la Loi.

L ’Ordonnance des Eaux &c Forêts ( tirre des ventes de 

b o is , article 23 ) détend aux Marchands ces affoçiations, &c 

elle condamne ceux qui en font convaincus, à perdre le? 
bois qu’ils ont ach etés , à payer pne amende de i^ooo liv. 
Siu m o in s, &  à être bannis des forêts,.

Depuis quelques années, ces abus fubfiftoient dans toutes 

les ventes de la forêt de Crecy , &  les coupes étoient tom
bées fucccffivcment de 77,000 livres à 7 :  , &  enfuicc 

p. 68.

La  Maîtrife avoit cftimé la coupe de l’année 1776 à 

88,100 livres. U n  fieur Durand vint en offrir au fieur dc> 

,£aintc-Foy 90,000 livres : fon offre fut acceptée, &  il



paffe avec lui un traité (i) définitif de la vente de ces Sois ; 

mais dans ce traité on lui impofa la condition que 1 adjudi

cation en feroit fa ite , à ia perte comme a fon profit ,  par les 

Officiers de la M aîtrife d’ Abbeville. Le but de cette claufe 

étoit de déconcerter, pour les années fuivantes,  la ligue des 

M archands de bois , ôc de ramener le prix des coupes pro

chaines à leur véritable valeur.
Les Marchands irrités de voir un Étranger enchérir fur 

eux , s’acharnèrent à couvrir Tes enchères. Mais le fruit 
de cet acharnement fut qu’ils demeurèrent adjudicataires de 
plufieurs lo ts ;  il n’en refta que deux au fieur D u ra n d ,  &C 

le  prix total fut porté à 109,189 liv-
Cependant le fieur D urand é ta n t , par fon m arché, pro

priétaire c i ïe & if  de la totalité des bois, moyennant 90,0001.- 

feu lem en t, l’excédent étoic un bénéfice qui lui appartenoir. 

M a  is les 109,180 livres avoient été verfées,; aux termes 
des R églem ens, dans la Caille de la Maîtrife ,  qui les avoir 
reverféesau T réfor  du Prince. Il falloir donc en diftraire le» 
19,189 livres qui appait-enoient au fieur D u ra n d ;  &  c ’eit 

pour opérer cette diilra&ion qu’on a donné l’ordonnancc 

de 19,189 liv. non pas au fieur D urand , mais au fieur Cor~ 

d elet, ceffionnaire de fon marché*

C e  fait eft prou vé , tel que nous le rapportons i c i , par 

la dépofition du fieur Cordelet,, &c par les regiftres de l ’A d -

[ i ]  Par des Lettres-Patentes du 6 Mars 1774 > enrcgiiïrées au Pâr-̂  
lement & à la Chambre des Comptes, le Roi autorife Monfeigneur' 

r le Comte d’Artois à exploiter fes bois de la manière qu’il jugera & 
propos, par ¿commit ou par vente en fort Confcil, ou comme il jugera 
le plus conyenabUr



j l t i

D euxièm e imputa
tion du iicur le Bel.

miniUration, Il en çft réfuké que les bols ont été portés 
les «innées fuivantes à leur vraie valeur.

C om m e il paroît qu’on n’attache plus aujourd’hui d’im 

portance à cette inculpation, nous nous contenterons 

d ’avoir expliqué ce qui y a donné lieu. O n  y voit, comme 
dans l’afFaire de la P épin ière , une (impie équivoque pré- 

fentée par la malignité comme la preuve d’un délit. '

V o i c i  une autre inculpation qui a pour principe le 
même m o t i f ,  &  pour prétexte une équivoque auiïï ri

dicule.

Le fieur de Sainte-Foy a v o i t , comme on l’a v u , engagé 
A i. le C om te  d’Artois à acquérir vingt fept arpens dans 
les terreins qui avoiiinent le Colyfée. L’érection en fief de 
ces terreins &  leur pofition promcttoicnc à M . le C om te 

d ’ Artois une pofleffion importante. Le voiiinage 6e le 

coup-d’œil réuni des T u ileries , de la Place Louis X V . ,  de 

la rivière, des hôtels qui la b ord en t, des C h am ps-E lyfées,  

de cette iuite de jardins 6c d’hôtels agréables qui en d é- 
Qprent la moitié ; tous ces avantages, qui font de ce quar

tier un ailembiage pittorefque 6c unique j peut-être, de beau

tés dans tous les gen res, doivent naturellement porterià 
-des.prix considérables les terreins de la Pépinière. Le prix 

■en fut donc fixé-par M .  le Com te d’Artois à i z o  liv. la 
toile. Le fieur A u b e r t ,  Joaillier, fut le premier acquéreur 

qui s’offrit. Il propofa au iicur de Sainte-Foy de lui vendre 

le Pavillon qui eit au coin de la grille de Chaillot, moyen

nant 50,000 liv. avec huit cent toifes du terrein y attenant, 

. au prix de 100.liv. la.toifc. Le iieur de. Sainte-Foy réfifta 

quelque temps; mais M . le Com te d ’Artois jugeant qu’il

convcnoit
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convenok. d’accorder des facilités à un premier acquéreur, 

pour en attirer d’autres , autoriia le fieur de Sainte-Foy, 

dans un travail du premier Février 1778 , à accepter l’oiFre 

du iieur A u b e r t , fous la condition qu’il feroit dit dans le 

contrac qu’il avoit acquis lè terrein i z o  livres, afin que le 

iieur de Sainte-Foy pût fe fervir de cet exemple pour porter 

au même prix les acquittions poitérieurcs ; &  comme 

il étoit néceiFaire d’augmenter dans la même proportion 

le prix du terrein qu’il occupe , il fu t ftipulé qu’il 
feroit porté à la même augmentation du i ïx iè m e , &  par 
conféquenc à 60,000 liv. M . le C om te  d’ Artois décida 
en inême-temps qu’il feroit expédié une ordonnance de 

com ptan t de 1 6,000 liv. pour couvrir le iieur Aubert de 

cet excédent.

L ’ordonnance fut donc expédiée ; elle eft de même na
ture que les autres donc nous avons déjà p a r lé , comme 
les autres aufiï, elle a paru au iieur le Bel un prétexte de 
calomnier le iieur de Sainte-Foy.

E n voici une troifième dont il a abufé avec la même 

•malignité.

Le fieur de Sainte-Foy avoit reçu des fleurs Ham clin père 

&  fils , une fomme de 30,000 liv. qu’ils plaçoient dans un 

emprunt fait par M . le C om te d ’Artois ; le Prince dem an

da ces 30,000 1. à fon Surintendant ; le fieur de Sainte Fo'y 

les lui remit ; mais comme il falloic , pour mectre les com 

ptes du Tréforier en règle,qu’il parue avoir reçu cette fomme 

de 30,000 liv. ; M . le C om te  d’A rtois  fit pour cet objet ce 

<l u il   ̂ depuis pour l’afFaire de la Pépinière; il donna

I



une ordonnance de com ptant de 30,000 l i v . , qui equivaloit 

par conféqucnt «1 la Tomme prêtée par les fieurs H am tlm .

L e  iîeur le Bel s’exprime ainfi fur ce fait :

I l  a fa it  donner une ordonnana jiciive de 30,000 livres 
■pour couvrir pareille fomme du capital d ’une rente viagère, 
créée par le P rince  , au profit des fieurs Ham elin père & f i ls y 
lefquelles 30,000 liv. n'ont point été remifes au Prince.

L e Prince a attefté qu’elles lui avoient été rem ifes; il 

a préfenté lui-même au R o i, .a u  mois d’A o û t 1780»..un M é 

moire où cc fait eft expoié.

N ous n’avons fûrement pas befoin d’obferver ici que les 

diverfes imputations qu’on vient de voir, s’expliquant pres
que toutes par une baie commune qui eft la forme connue 
des ordonnances de co m p ta n t,  la juftitîcacion du ficur de 
Sainte-Foy fur tous ces points, fc fortifie en proportion de 

l'obftination de rAccufaxcur à lui en faire un crime.

N o u v e l l e  imputation à l’occaiion des ordonnances; 

mais celle là n’eft pas même exculée par l’équivoque à la
quelle la forme des autres pouvoir donner lieu.

Le fi'eur de Saintc-Foy , dit le ficur le B e l ,  s ’ eft fa i t  dér 

livrer plufieurs ordonnances a lui-m êm e,fous L s  noms d e là  
Chenaye , de M artin , f o n  Valet-de-iham bre, de B a file , f a .  

Trotteur, pour des. fommes confidérables.

Il a été en cfFet délivré pendant les cinq années de 

l ’adminiftrarion du ficur de Sainte-Foy „  10., neuf  ordon* 

pances au nom du heur ia Chenaye , premier Secrétaire 

de la Sur-inrendanee , montantes à la iomme de 13,054 

liv ; mais elles étoient relatives à l’adminiftration , &  lesmo.. 

tifs ou k s  mémoires-des fournitures, qui les ont cccafionnées*



y  font rapportes. i ° .  Diverfes ordonnances au nom du iîcut 

M a r t in ,  chargé du fervice de 1 ccbanfonnerie &C du fer- 

v̂ice extraordinaire de la bouche de M. le Com te d’A rto is , 

5c par conféquent de l’approvifionnement de tous les vins, 

l iqueurs, ca fé ,  b o is ,  charbon , huile, bougie 2c chandelle, 

relativement au même fervice : il cft; tout fimple qu’il y aie 

eu différentes ordonnances pour le payement des provifions 

que le lieur M artin étoit obligé défaire. 30. Enfin, quelques 
autres ordonnances pour le fieur Bafile , C oncierge de M. le 
C o m te  d’Artois au Château de M aiions , &c Régiffeur de 
cette terre: elles font motivées ou pour payement d’ou
vriers extraordinaires, ou pour autres caufes relatives à la 

geftion dont le fieur Bafile étoic chargé.

L e  fieur de Saintc-Foy a produit au procès le regîftre de 

ces différentes ordonnances. Son dénonciateur avoir eu là 

témérité d ’imprimer qu’il y en avoit e u , dans le cours des 
années 1777  Sc 17 7 8 ,  pour plus de .1 50,000 1. : on a vérifié 
qu’il n’v en avoit que pour 45,000 liv. M ais il y en auroit 
eu pour 150,000 liv. que nous ne voyons pas ce que cela 

prouveroit, puifquc les motifs en font co n n u s, ôc que ces 

motifs font étrangers au iicur de Sainte-Foy.

V o i c i  u n e  autre  o r d o n n a n c e  fu r  la q u e lle  la cn ’ o m n ie  

fc n ib le  fe re p o fer  a v e c  c o m p la ifa n c e  , ôc qu i c i l  c e p e n d a n t  

plus fim ple  e n c o r e ,  5c auifi pure q u e  to u te s  ce lle s  q u ’o n  v ie n t  

d e  vo ir .

M adam e la Ducheffc de M azarin avoit vendu à M. le 

C o m te  d’Artois la terre de la M eilieraye , avant que le fieur 

de Saintc-Foy fut Surintendant. Il y avoit des bois de char

pente en réferve devant la porte du C h â te a u , Sc de vieux
I i it
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bois ci-^pofés dan s Iss m.igafins ; ces bois n’étoîent point 

compris dans Pacquifition ; Sc comme ii cônvenoit aux inté

rêts du Prince qu’il les confervât pour les réparations éven

tuelles, M . le C o m te  d’ Artois les avoit achetés , 5c le prix 

en avoit été réglé avant que le fieur cie Sainte-Foy eût été 
nom m é. Le iîcur de Sainte-Foy propofa au Prince une or

donnance de 4397 livres 15 f  montant du prix de ces 
bois , pour en iolder le compte. M . le C om te  d ’Artois 

figna l'ordonnance.

Le D énonciateur du fieur de S a in t e - F o y  a afîeété de 

faire fur cette ordonnance une imputation féparée ; il a. 

fuppofé que le iîcur de Sainte-Foy l’avoit fait expédier au 

profit de M adam e de M a za r in , pour un objet appartenant 
au Pnnce. Il c il aile de juger parTcxpofé du f a i t , combien 
cette imputation eit a b iu rd e , &C par cette affectation fin- 

gu lière , combien elle elt malhonnête (1).

V o i l a  les objections des Adverfaires du fieur de Sainte- 

F oy  fur les ordonnances qu’ils lui reprochen t, détruites 
par le feul expoié des faits. Prefque toutes , comme on le 

v o i t , portent fur des mal-entendus afFc£tés ôc fi ridicules 

qu ’ils paroiiTènt invraiiemblables. O n  ne conçoit vrai

m ent pas com m ent des hommes qui connoiflent les for

mes &  les ufages des comptabilités importantes, ont pu, fans 

preuves, fans indices même légers , dénoncer comme délits

(1) Et qu’on remarque ici dans quelles puérilités la malignité fe 
plaît à defeendre. Comme fi la modicité même de la Comme ne prou- 
-voit pas l’abiuruité de l'imputation 1

/
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dès formes généralement admifes dans'toutes les adminif- 

trations. L ’ordonnance de 186,000 liv. fcmble d’abord an

noncer une prévarication odieuie ; &  ce n’eft qu’une forme 

convenue ; l’ordonnance relative au fieur Aubère efb en

core de même nature ; celle concernant les fleurs Hamelin 

père ôc fils eft auiîî, félon I’accufateur , un vol r é e l , &  

c ’eft auffi, comme les autres, une ordonnance de compta

bilité. D e  cette folucion commune à la plupart des impu
tations du fieur le Bel fur l’article des ordonnances, réiul- 
tenc deux conféquences inconteftables& bien im portantes; 
la prem ière, c ’effc la malignité évidente du dénonciateur (*) 

qui a nécessairement compté fur la crédulité publique en f f̂ ûexpÉdif«3 

haiardant ces calomnies ridicules; la fécon d é, c ’eft la dé- omé̂ wiVéespà:
c n i  > >• r • !> 1 • &  q t l ' i l  CI! COiiliOi
nance oc le mépris qu mlpirent d avance les imputations io motifs, 

qu’il va joindre à celles-là. O n  allure que le fieur le B e l , iur 

le reproche qu’on lui faifoit de cette profufion inconlidérée 
d’imputations contre le fieur de Sainte - F o y , a répondu : 
qu importe ? i l  en refiera toujours ajfc\ pour le perdre : cette 

réponfe feroit b ien od ieu fe , fi elle étoit vra ie ;  mais il faut 

convenir que fi quelque choie peut la rendre vrailemblable, 

c ’efi: aiTurément la partie de fes accufations que nous v e 

nons de difeuter.
§. I I.

Imputations relatives a Vadminiflration des domaines ou
biens fonds.

La calomnie e il  une efpèce d’art m alfa ifantj qui a aufïï- 

bien que les autres , fa théorie &  fes principes. Le bue du 
calomniateur n’eil pas de convaincre ; car la conviction iup- 
pofe néCeiïairemcnt la vérité , mais bien de perfuader Sc de



jRirprcncIrc l’opinion publique par fes artifices. Les imputa

tions même les plus abiurdes ont, en ce iens leur utilité à Tes 

yeux ; il a „pour ainfi-dire, gradué fur la crédulité êc la ma

lignité humaine,les effets quelles doivent avoir ; Sc c ’eit ainil 

que le mot que l’on prête au dénonciateur du iieur de Sainte- 

Foy , explique le ridicule choquant des imputations qu’il a 
haiardées fur les ordonnances.

O n  va le voir maintenant fuivre un autre fyftême ; car 

.c’eft par-tout un fyftême qu’il f u i t , ainii que le font les autres 

.calomniateurs dont il a été l’écho dans cette affaire.

O n  conçoit aifément que toute opération qui porte fur 

des calculs &  fur des données éventuelles , prête nécefl'airc- 
liicnt à la calomnie par la facilité des iuppoiitions contrai
res aux baies dont cil  parti celui qui a opéré. Ainfi dans des 

.acquittions confidérablcs , dans des baux importans , dans 

.des celîions de terreins incultes,Sc dont la valeur tient à beau

coup d ’événem ens, dans des échanges dont on ne peut juger 
l ’avantage que par la connoitTance exa£tc de la propriété 

échangée Sc de la propriété acquife ,  l’imagination n ’ayant 

pas de point déterminé auquel elle s’attache , eil nécefiairc- 

ment fujette à mille méprifes-particulières ; ,6c n ’oublions 

jamais que dans les cho.fcs même qui femblent le moins 
tenir à l’imagination , c c il  prefque toujours elle qui juge.

O r , ce font précifément ces méprifes 6c la difficulté de 

fai fi r , à travers la foule d ’incertitudes qui en réfultcnt, les 

faits qui fervijroienc à les détruire, qui entrent djjns les corn- 
binaifons de la calomnie; ainii dans toutes les opérations dij. 

iieur de Sainte-Foy , relatives à 1 adminiltration des biens- 

’fonds, fes Advcrlaires, en changeant les baies de fes fpécula-



tions , en dénaturant les f a i t s , en multipliant les faux appetv 

çus, ont fuppoie des lélions énormes, où il y avoit des avan

tages certains &  confidérables ; &  comme ils fentoient que 

s’ils ne préfentoient pas des différences frappantes , ils ne le- 

roient pas crus, ils fe font jetés dans toutes les extrémités de 

l ’exagératio^afin qu’il en coûtât tant au Public pour revenir 

du point où ils l’auroient placé , au point oppofé d’où iis 1 é- 

cartoient , qu’il ne pue franchir la dîftancc. I l  en r^fiera tou
jours quelque chofe , difoit le lieur le B e l , &. difenc avec lui 
tous k s  calomniateurs.

Hcureufcment une réflexion leur cfl échappée ; c ’e fl  
que ces différences entre leurs calculs &  ceux du fieur de 

S a in t e - F o y  ne prouvent pas par elles - mêmes des délits',, 

puifqu’elles peuvent s’expliquer par une caufe innocente qui 

ieroit Verre ur de rA dm iniilratcur.

C r , .  pour conclure d’un fait un d é lit ,  il f u i t ,  d’après l.i 
définition même du délit > une intention de nuire' réelle ¡¿C 
démontrée ; c’eftà-dire qu’il faut avec l’évcnement le deifem 

prémédité ; eventus &  confilium..

Le fieur/de Sainte-Foy , fans d ou te , eft fort loin d’avoir 

befoin de cette dillinCtion pour fe jufliher, &. le dévelop

pement de fes opérations le prouvera ; mais nous ne pou

vons trop nous attacher dans ce Procès à prefenter des 

idées nettes , tk. à féparcr la queftion de tout ce qui y eft 

étranger.

V o ic i  donc le mot auquel nous nous en tiendrons" fur les 

reproches de ce genre que l’on fait au fieur de Sainte-Foy : d 

anroit pu fe trom per, il auroit p u ,  par incapacité ou mai— 

ad ra le ,  faire des traités 2c des baux- à bas prix , & cependant. 

n cllc Pas coupable.
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A in f i , l ’on reproche particulièrement au fleur de Sainte- 

F o y , le traité de Kier^on &  celui du Poitou  ; &  l’on prétend 

que ces deux traités font léfionnaires. Q u ’ils le foient ou 

non , peu importe en ce moment ; la léfion ne prouve pas 

le délit.

Il faudra bien ailleurs, pour arracher à la malignité toutes 
fes armes , prouver les avantages de ces traités ; mais ici 
nous devons nous impofer la loi de ne difeuter aucune des 

déportions qui annonccroient fimplement de la léiion ; 

nous réfervons à faire voir dans la fécondé Partie  , qu’en 

ciFet ces dépofitions n’annoncent rien de plus.

N ous ne difeuterons d o n c , dans cette première Partie ,  

aucunes dépofitions fur le traité de V ierzon  , parce qu’au
cune ne charge le iieur de Sainte-Foy ; &  fur celui du P oi
tou , nous n’en examinerons que deux , qui ont befoin non 

pas de difcuiïion , mais d ’une légère explication.

M ais p o u rta n t, d it-on, Pénormité de là léfion fuppofe 

( au moins une négligence exceifive 6c prcfquc criminelle.

V o i là  bien en effet la manière d’argumenter favorite des 

ennemis du fieur de Saintc-Foy. Ils p arten t, com m e nous 

J’avons dit ,  de calculs infenfés auxquels ils affectent de 

croire; &  bien fûrs d’un côté que h  hardieffe de l’affertion 
fera une raifon de la fuppofer vraie, ôc de l’autre, que l’aridité, 
les détails de ces calculs empêcheront le Public de les véri

f ie r , ils répètent avec cet air perfide d’impartialité fi fédui- 

fant pour la multitude : «< Les offres rejetées par le fieur de 

» Saintc-Foy font bien excctïivcs en comparaifon de celles 

»1 qu’il a reçues : il y a peut-être de l’exagération ; mais 

» la différence cit toujours fâcheufe pour le fieur de 

»> Samte-Foy. >»

Quelque

i  . -
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Q uelque  malignes que foient ces infinuations Sc quel- 

<ju’abfurdes que puiffent être les bafes de ceux qui fe les per
m e tte n t ,  ne faifons pas aux Magiftrats l’injure de craindre 

qu’elles leur faiïent prendre le change fur la queftion , 5C 

n ’en reitops pas moins attachés à cette propoiition : i l  cl 

p u  m a l a dm inijlrer &  néanm oins être innocent.

N ou s nous contenterons donc ici d’une feule obfervation 

concernant les dépoiitions des témoins entendus fur les 
traités :

D ’abord, prefque tous ces témoins fon t, ou des gens qui 
s ’étoient propofés au fieur de Sainte-Foy pour les traités de 
V ierzon  8c du P oitou , ôc dont le fieur de Sainte-Foy a rejeté 
les offres, ou des amis , des Protecteurs de la Com pagnie 
qu’ils propofoient.

Enfuite , prefque tous au iï i , com m e on le verra dans la 

difcuiîion des f a i t s  étrangers au p r o cè s , arrivent dans l’in

formation avec des fentimens d ’animoiité contre l ’A ccu fé  , 
fentimens même que la plupart ne diilimulcnt pas , &  que 
d ’ailleurs ils prouvent parle ton de leurs dépoiitions; &  ce

pendant aucun d’eux ne reproche au fieur de Sainte-Foy un 

feul pot-de-vin demandé ou reçu, une feule démarche m al

honnête , une feule complalfance équivoque. Reprochablcs 

la p lupart, ôc par conféquent indignes d’être crus s’ils l ’ac- 

eufoient, aucun ne l'inculpe. La p lu p art, à la v é r i t é , té

moignent qu’ils font fâchés d ’avoir été refufés par le fieur 

de Sain te-F oy, Sc com m e on penfe b ien , ils affurent à 

la Juftice que s’il eût accepté leurs o ffre s , tout auroic été 

beaucoup mieux ; mais , l’un dit que c ’efl: fon AiTocié 

qu’il faut entendre , &  l’Affocié entendu finit par avouer 

fon ignorance fur plufteurs d étails ;  l’ a u tre ,  a u t e u r  d ’un.
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mémoire par lequel il critiquoit l'opération de V i e r z o n ,  

avoue qu’il ignoroit d’abord la nature des bois (ce qui cil 

fait l ’objet principal ) parce qu ’ i l  s ’ éto it ca jje la  ja m b e  dans  

le  tem s oit i l  eût p u  les v i j î t e r , &  qu’/V l ’ ignore encore a  

p refen t  ; celui-ci répond à une objection eiTenticlle , qu’z7 

s 3e fl  trom pé , q u i l le  reconnoît : celui-là dit qu’il a entendu  

d ir e , S ic . Quelques-uns ont la b o n n e -fo i , en critiquant les 

traites, de convenir qu’ils font beaucoup de tort a leurs  

; f org es  ou à leurs fe r m es  , & c .

E n f in , on ne fait lequel admirer davantage ou de leur

1 embarras , ou de leur étourderie , ou de leur ig n o ra n c e ,

ou de leur accord unanime à n’accufer fur aucun point

1 l ’A dm iniitrateur, qu’ils font la plupart intérciTés à inculper.

‘ P a s s o n s  d onc aux imputations qui fuppofent par elles-

mêmes l’apparcnce d’un délit, 

vr. im putation. L a iïxième imputation du iieur le Bel eft de ce genre ; 

mais auffi n’eft-elle appuyée d’aucun témoin.

L e  fieur de Sainte-Foy a , d it - i l , fait déléguer par le Juif 

C alm er à M c A r n o u l t ,  Notaire  ( prête-nom ) cinquante- 
neuf mille &  tant de cent livres fur le prix de la vente faite

* il y a dans le Par ledit Calm er de la terre de *  Pccquigny.
: Mémoire du fieur le N ous n’avons à cela qu’une réponfe très-courte à faire :

B el ae la vente de * L
; P e c q u ig n y .c ’eft pro- le fait eit fa u x , 8c il n’y a fur ce point aucune apparence de
’j bablcmcnt une faute
, d 'im preflion. preuve.

A u  furplus, le fieur de S a in te - F o y  a appris, &  il efl: 

j actuellement reconnu que cette délégation étoit le réfultat
i d ’un compte entre M c A rnoult &  le fieur C a lm e r ,  à qui
i c c  N otaire  avoit fait diflerens prêts ou avances.
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L a  feptième imputation ne mérite pas plus de difcuflîon VIIe. imputation, 

que la iïxième ; les Tém oins dépofent à la décharge du iieur 

de Sainte-Foy : la voici.

« L e  fieur de Sainte-Foy a acheté , feul &  de Ton c h e f ,

”  pour le Prince, la T erre  de N o y c lle  en P o n th icu , moyen- 

» nant 9 50,0001. ,  il a laide au V en deur le prix du bois coupé 

”  pour deux années , ce qui fait monter à plus d’un million 

» trente livres le prix de cette T erre  s laquelle ne rend pas 
«  11,500 1. de rente. ( *  ) Ce qui s'eft pajfé entre le V°,ndeur^ _ (*) Cette afler-

m M e Arnoult , Notaire ,  & fon  Clerc, explique pourquoi cette [{•angère^au'ïro- 
>5 Tcrfe a été achetée fi cher m. ces criminel, mé-

r r  j  r  • . n  r i t e  d 'c tr e  a P P r e 'Ces dermeres exprellions étant une acculation reelie , ciéc ic i par la fauf

il faut répondre ici aux reproches qu’elles contiennent. qu^Ue préfente!'

Le fieur de N oin tel. propriétaire de la terre de Noyellc , ^ Tr unc. letcFc
, r r  . .  . de llntendanr de

en Ponthieu, avoit été en marché avec l’Adminiitration Picardie à M.l’Ab-

R oyale  , q u ivou lo it  l’acquérir. C ette  T erre  avoit été échan- qu l̂cl v̂enu^de 
ffée, en 171  5 , contre celle du P i n ,  aujourd’hui le Haras Noyelleefl: évalue 
du R oi en Baile-N orm andie ; Sc cet échange n’ayant point premier Mémoire du 

été fuivi des formalités ordinaires, la propriété de l ’échan- piicefju0(ativ°Zj 
giite étoit demeurée imparfaite i la raifon qui avoit empê

ché de remplir ces formalités , c ’étoit la difficulté d’ap

précier la valeur de la terre , à caufe des démolitions &  

changemens faits pour le haras. L ’Adm iniftration Royale  

avoit offert au fieur de N oin te l 1,100,000 livres, pour lui 

tenir lieu  ̂ tant de la valeur de cette T e r r e ,  que de la plus 

value de celle du Pin , conftatée par des eftimations qu’elle 

avoit fait faire.

Depuis que le C om té  de Ponthieu appartenoit à M .  Ic 

.Com te d’A rto is ,  l’Adm iniftration R oyale  avoit retiré fes 

propoficions , parce qu’elle craignoit que le Prince ne re-
K i j



clam ât ccttc terre , com m e faifant partie de Ton apanage.

C e  fut alors que le fieur de N ointe l vint offrir au fieur 

de Saintc-Foy de vendre N oyelle à M . le C om te  d ’A rto is .

L e  fieur de S a in te-F o y , après quelques d é b a ts , parvint 

à faire confentir le fieur de N ointel à céder fa T erre  au 
P r in c e ,  avec fes droits , relativement à la plus value de 
celle du P i n ,  m oyennant 950,000 livres, avec promeffede

50.000 livres de plus , fi la conteftation relative à cette 

plus value étoit décidée à l’avantage du Prince.

Elle fut en effet terminée à fon avantage ,  &  le Prince 

ob tin t 500,000 livres d ’in d em n ité; m oyennant quoi cette 

t e r r e ,  dont PAdminiftration Royale avoit offert 1,200,000 

livres au fieur de N o in t e l ,  ne revient aujourd’hui à M . le 
C o m te  d ’A rto is  qu’à 500,000 livres x ce qui fait 700,000 
livres de bénéfice pour le Prince.

L ’on voie par cet exemple , com m e on le verra par 

beaucoup d’autres, combien efi: fondé ce que nous avons 

dit de radminiftratinon du fieur de Sainte Foy ; qu’il étoit 

difficile de réunir des vues plus fages &  plus heureufes : 

m a is ,  ce qui eft plus cffentiel ici , &  ce qu’on concluera 

néceffaircment de cet expofé, c ’eft la mauvaife-foi incroya

ble du récit du fieur le Bel fur ce fait. i°. Il cite le prix de 
la vente , qui efi: de 950,000 livres fans parler des 500,000 

livres d’indemnité qui les réduifent, ( y compris 50,000 

livres qui y on t été enfuite ajoutées , ) à une fomme de

500.000 livres. 20. Il paffe fous filence le prix offert par 

l ’Adm iniitration ro y ale , qui efi: de 1,200,000 livres , de qui 
excède par conféqucnt de 250,000 liv. le prix de 950,00» 

liv re s , qu’il préfente d ’ailleurs fauffem ent, comme léiion- 

nairc.
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A  l’égard du reproche qu’il fait au fieur de Sainte-Foy ;
d ’avoir laijjé au vendeur le prix  des bois coupés pendant deux

années, & d'avoir , par- la, fa it  perdre a M . le Comte d Artois

8o5ooo livres ( * ) ;  d’une p a r t ,  cette inculpation ne fup' (*)Sil«2eon 
_ , ,  r  r  • v a lo ie n t  S o jc o c

poferoit pas un d é lit ;  d autre p a r t , elle porte iur un raie c>cft ¿onc 4C(

abfolument faux. Le fieur de Nointel avoit pris un enga-
gem ent avec l’Adjudicataire des c o u p e s  précédentes ,  de r o it  b ie n é t r a n j

lui accorder deux années pour les vuider-, le fieur de Sainte- i / t ^ e  ne’v;i

F o y  a p ro m is,  ainfi qu'il le devoit , au fieur de N o in te l ,  *iv‘
d ’exécuter cet engagement. C e  n ’eft pas-là laijfer au V~zn- I
deur le p r ix  des bois coupés pour deux armées.

Le fieur le Bel ajoute , que ce qui s ’ efi paffé entre A/c A r -

noult, Notaire , fo n  M aître Clerc & le V en deur , explique

pourquoi cette Terre a été achetée f i  cher. Il importeroit fort
peu de favoir ce qui s ’ efi: pajjé entr e u x , puifque la T erre,
loin d ’avoirété  payée c h e r ,  l’a été très-bon marché ; c’eft-
à-dire 500,000 livres de moins que ne le fuppofe le fieur

le Bel ; mais comme il faut tout dire dans ce procès, voici

ce qui s’eO: paifé entre M c A rn o u lt, fon Maître-Clerc &  tendu eft^poi
le fieur de Nointel (*). _

M e Arnoult dépofe : Q u ’i l  avoit fa it prêter , en 17 7 *  , l accuiï, lui. rel
r 1 -KT ■ /  r rr  c h c n t  i i ’a v o , r  rplufieurs fommes au fieur de N oin tel par je s  Lliens ; que d ’à- i l  faut convenir 

près un compte fa i t  au mois de M ars ou A v r il 1 7 7 6 ,  le fieur  ¿ î i n ’que^oi, 
de N oin tel lui devoit plus de 300,000 livres ; q u i l  eût tou- Üv.- P°i!r unc .‘?,c

, . . Cition  a  un m iili
tes les peines pojfibles a déterminer le fieu r de N o in tel, a qui le pot-de-vin 1 

V A dm inifi ration Royaie offroit 1, zo o ,000 livres de f a  Terre,, Générales 1 

à la donner pour 950,000 livres a M . le Comte d'Artois  ; ^omez^ue ê”  
qu i l  lui prêta encore zo o .o o o  livres , ù  que le f i e u r  de Noin- N o m tcl eut

2 J  ' f alors un marchi
tc L u i délégua ,  fo u s le nom du fieur Frem in ,  fo n  A Jfocie ,  d icu lc.p u ifq u ’iin

fa fomme portée au contrat j  qu’ i l  ne voulût point que l ’on ĵ urçS,*‘iUC 6>0*

(d o \
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fiip u lât dans ce contrat qu*il lu i devoit une fom m e beaucoup 

plus fo r te , & q u i l  lu i en f it  une obligation féparée , fous le 

nom du fieur Fremin', que ü Adm iniflration de M . le Comte 

d'A rtois y voulant lu i payer, fo u s  le nom du fieu r Fremin t 

la fomme portée par le Contrat,  exigea que le fieu r  Frem in  

cautionnât le p a iem en t,  mais que le fieur Fremin ne voulant 
pas cautionner un objet auffi confidérable ,  i l  en f i t  le tranf- 

port a lui M e A rn ou lt,  qui f i t  en conféquence le cautionne
ment demandé ; que cette fomm e lu i étoit légitimement d u e, 

& q u e lle  ne fervoit d ’aucun pot de-vin : fa n s cela i l  ne f ç  

fero it pas expofé au rapport, en cas de contefiation.

M e A rn ou lt dépofe donc pleinement à ladécharge du iieur 
de Sainte-Foy.

L e  fieur O ife lin  , M aîcre-C lerc  de M« A r n o u lc , à cette 
époque, dépofa : qu’ i l  efi autorifé a penfer que les déléga

tions fo n t fiinceres , parce que la plupart des fon ds dûs h 

M e Arnoult ne lu i appartenaient pas > mais au fieur D efe lle  

fo n  Client ; que le fieur Fremin n étoit point propriétaire des 

délégations ¡mais qu’ i l  ri étoit que prête-nom de M e Arnoult, &c.
La dépoiirion du M aître  - C lerc  eft donc également favo

rable au Heur de Sainte-Foy.

Le iieur Fremin , entendu également fur cet o b je t ,  dé- 

poic conform ém ent à M c A rn ou lt  Sc à fon M aîcre-Clerc.
Enfin , le iieur de N ointel, vendeur de la T e rre  de N oyclle , 

dépofe : Q u ’ i l  auroit cru offenfer le fieur de Sainte-Foy , s ’ i l  

lu i eût propofé un pot-de-yin  8c il rend l ’hommage le plus 

com plet à fa délicateife.

V o i là  donc à quoi fe réduic cc fa i t ;  une affaire très- 

avantageufe au P r in c e , très-prudemment fuivie , très-heu* 

reniement terminée &  très-pure en elle-même.



A  m e s u r é  que nous avançons dans la difcuiïîon des im 

putations du i îe u r le .  B e l ,  nous nous perfuadons que le 

L e & e u r ,  indigné de la mauvaife-foi &  du ridicule de fes 

im p u ta tio n s , 6c parvenu fans doute maintenant à les mé- 

prifer to u te s , nous difpenfe d’avance d’en examiner da

vantage ; mais quelque fatiguante que devienne pour lui 

une réfutation détaillée de ces abfurdes impoftures, notre 

miniflère nous y fo r c e , 6c nous devons à l ’innocence le 

courage de n’en dédaigner aucune.

L e  fieur le Bel dit au X I e article :
« L e  fieur de Sainte-Foy a fait acquérir au Prince, M aifons, 

» pour 2,300,000 livres , randis que le revenu n ’eft m o n t é , 

« en 1 7 7 7 ,  qu’à 29,361 liv. 19 fols 11 deniers, ce reve- 

» nu a pajje tout entier au. profit du fieu r de Sainte-Foy 3 

« qui Va f a i t  couvrir ficlivem ent p a r une ordonnance de comp- 

» tant y en fuppofant fauffement que la nourriture des che- 
55 vaux de courfe du Prince abforboit tout le revenu. »

C ette  imputation préfente deux reproches diftincls contre 

le fieur de Sainte-Foy ; le p rem ier,  d’avoir acheté M aifons

1,300,000 livres, tandis qu'il ne rapporte que 19,361 liv. de 

revenu ; le f é c o n d , d’avoir profité de ce revenu.

Il y a encore dans ces deux reproches une m a u va ife-fo i  

révoltante.

Il faut d ’abord obferver qu’il y avoit un Régiflcur parti

culier pour M a i f o n s , 6c que le haras que M . le C o m te  

d ’Artois y  a é ta b l i , &  qui eft garni d ’un nombre confidé- 

rable de c h e v a u x , ju m e n s, poulains de difFérens âges, con- 

fom m e une très-grande partie des prairies 011 des avoines 

qui entrent pour beaucoup dans le revenu de cette terre.

E n  ou tre ,  les frais de l ’écurie de courfe qui eft établie à
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M a if o n s , confom m e une 'autre partie de ce revenu ; le 

iieur le Bel eût pu même porter fa ridicule Sc mal-honnête 

lo g iq u e , jufqu’à dire que M aifons ne produifoit r ie n ,  bien 

plus, qu’il étoit à charge au Prince ; car quelquefois le revenu 

entier n’a pas fuffi pour les dépenfes des haras ÔC de l’écurie 

de courfe.

M ais , i ° .  Il eft faux que le revenu n’ait été que de 

2 9 ,3 61 l i v . , c a r  les comptes du Régifleur de 1779 , portent 

la recette à 9 1 , 1 1 4  liv. 1.5 fols 10 dcn. Les comptes des deux 

années précédentes font entre les mains de la veuve du pré

cédent Régifleur 3 èc font foi d ’une recette proportionnée à 

celle-là. v

A u  re fte ,  quand le revenu de M aifons feroit difpropor-
tionné au prix de l’acquifition , il n’eft perfonne qui ne fâche
combien la beauté &  les agrémens de cecte te rre , ôc fon voi-

fAuflilepropriétaire finage de la C ap ita le , ajoutent natuiellcment a fa valeui ( )̂.
jr prfxD’que^M^ic^’a*^eurs difproportion du revenu au prix de la terre
C o m te  d 'A rto is  lu i prouveroit une erreur, mais non pas un délit. 
pn a  d o n n é . * _

2°. Il eft encore faux, &. il eft de plus abfurde de préten- 

i dre que ce revenu foit paiTé tout entier au profit du fieur de

f Sainte-Foy ; les RégifTeurs juftifient de leur dépenfe com m e

de leur recette. O n  fe n t ,  au refte , com bien il feroit extra

vagant de la part du fieur de Sainte-Foy de s’être emparé 

de la totalité du revenu d ’une propriété conlïdérable, qui 

étoit à la porte de Paris , &  fous les yeux du Prince.

Les ennemis du fieur de Sainte-Foy, aufiî fenfés que nobles 

dans leurs recherches fur fon Adm iniftration , en font main

tenant à examiner la quantité de bottes de foin &c de paille 

q u ’il a achetées du R é g if leu r;  &  c ’cft là aujourd’hui, que

fc
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fc ports toute la chaleur de leurs accufations; mais hcurcu- 
fement le fieur de Sainte-Foy a Tes preuves fur l’article des 

fo in s  ô  de la paille ,  comme fur celui du revenu : il a fait 

venir,  à la vé r ité , de M aifo n s, des proviiîons de foin oi de 

paille ; mais il en a com pté avec le RégiiTeur, &. il ne doit 

rien à M . le C om te  d’Artois pour cet objet.

Les Charretiers de les Fourniileurs fubalternes ont é té , dit- 

on j entendu ; ¡te. leurs dépolirions doivent fans doute fur ce 

fait prouver que le fieur de Sainte-Foy a reçu du fo in  & de la 
paille j  mais j pour que l’information foit complette fur ce 
p oin t, &  que l’on fâche il les foins apportés ont été fou rn is , 
fans que le fieur de Sainte-Foy ait eû intention de les p a y e r , 

i l  fa u t que le fieur Bafile Régijfeur aeluel fo it  entendu ,

'comme Vont été les autres témoins. O r  , le fieur Baille ne 

peut que dépofer à la décharge du fieur de Sain te-F oy, 5z 
attefter qu’il ne doit rien à M . le C om te  d’A rtois  pour ces 
différentes livraifons.

C e  qu’apprendra encore le com plém ent de l ’inftru&ion. 

fur ce ch e f  du Procès c r im in e l, c ’eft que le fieur de Sainte- 

F o y  qui recevoir fouvent dans fes écuries les chevaux de 

courfe du P r in c e ,  averti par le Régiilcur de M a ifo n s ,  d e là  

confom m ation allez confidérable que cet article lui occafion- 

n o ite n  foin Sc en avoines, négligea toujours fes repréfen- 

tacions , Sc s’eft chargé de cet o b j e t , com m e de ceux qui le 

conccrnoient perfonnellement.

Arrêtons-nous un inftant fur ce que nous a appris juf- 

<ju’ici l’examen du Procès.

D e s  mal-entendus ou des formes innocentes., préfentés
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com m e des preuves de malversations; des léfiotts imaginai

res qui ne fuppofent par elles-mêmes ni mauvaife f o i , ni 

négligence criminelle ; des accufations graves dénuées de 

preuves Si dépourvues même de vraifemblance ; nulle dé

position, &  même nul oui-dire d éfavorable , malgré une 
foule de rémoins reprochables &  intéreffés, à fuppofer au 

iieur de Sainte-Foy des vues répréhenfibles : enfin, jufqu’à 
ce m o m e n t , le Procès n ’offre dans le fieur de Sainte-Foy 

qu ’un Administrateur rccommandablc par un emploi heu

reux de fes talens , citimable par la délicateiTe de fa con

d u ite ,  ëc irréprochable dans la plus minutieufe de fes opé

rations.
V o y o n s  s’il Soutiendra jufqu’au bout ce perfonnage , ÔC 

faifons à la calomnie l’honneur de fuppofer, jufqu’à la fin, 
que fes aflertions méritent une réponfe.

N ou s allons ici abandonner un m om ent le Dénonciateur 

du fieur de Sainte-Foy , fes autres imputations étant évi

dem m ent étrangères au Procès crim inel, ¡k. ne portant que 

fur des faits q u i , vrais ou fa u x , n’offrent pas même l ’idée 

d ’un délit. N ous ne laifferons pourtant pas ces imputations 

fans réponfe ; mais nous les écartons de la difeuffion du 

Procès criminel.

§• I I I .
*

I mputations découvertes par les Interrogatoires.

L ’ I m p u t a t i o n  relative à la Pépinière, appartenoir, 
com m e nous l’avons o b fe rv é , à cet article. M ais nous 

avons obfervé aufli, que com m e ce fait ne préfentoit de
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é o ?

<lélit que par la fuppofition que l’ordonnance de 286,000 1. 

avoir été furprife par le fieur de S a in te -F o y , nous avions 

cru devoir difeuter cette accufation à l’article des Ordon

nances.

N ous avons cru au iî i , d’après la difeuffion de ce f a i t , 

pouvoir engager le Ledleur à juger des autres imputations 

du Procès par celle-là; nous ofons croire que jufqu’ict 

la difeuffion n’a au moins préfente que des opérations auflî 

pures que celle de la Pépinière.
Examinons maintenant il les autres faits reprochés à l’A c-  

e u fé ,  justifient égalem ent, par leur pureté, la comparaifon 
que nous en avons faite d’avance avec celui-là.

Les Interrogatoires n’ont découvert que cinq imputations 

nouvelles. La prem ière, 8c fans contredit la plus fpécicufe, 

c ’étoit celle de la Pépinière. V o ic i  les quatre autres :
i ° .  Le fleur de Sainte-Foy a ,  d it-on , fait donner par le 

C o m te  de R ouault, 24,000 liv. à une perfonne de fes am ies, 

com m e condition de l’acquifition qu’a faite M .  le C om te  

d ’A rtois  de la T erre  de Saint-Valcry.

20. Il y a contre le iîeur de Sainte-Foy des indices de né

gligences Sc d’une complaifance fufpe£tc dans fa conduite 

avec le fieur Sépolina, Banquier, relativement aux emprunts 

faits à G ênes par M . le C om te  d’Artois.
3°. Il a fait avec le fieur Lochet-D uchainet un bail pour le 

deiïechem cntdesm araisdu Poitou, léfionnaireà M . IcC o m te  

d ’A r to is ,  6c il a demandé des pots de vin dans les deux C o m 

pagnies rejetées.

4°. L e  fieur de Sainte-Foy , chargé par le Roi de payer à 

M . le C o m te  d’Artois 138,000 liv. fur fes débets d e T ré fo -
L  »
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' j rier de la M arine , a donné au Prince Tes billets en place de

! l ’argent qu’il devoit lui remettre.

i ! C es  quatre derniers faits éclaircis, nous cro y o n s , d ’après

1 la pureté des au tres, pouvoir dire qu’il ne réitéra pas dans

11 cet énorme P ro cès ,  l’apparence même d ’un foupçon contre

; j le ileur de Sainte-Foy.
; J La première imputation n’eit qu’une calomnie ridicule

: ' avancée fans aucune apparence de preuves ni même d’in-

' | dices.

i II n ’y a fur ce fait que deux témoins dans l’in form ation ,

i j le  C o m te  de L a n g e a c , ôc le C om te  de R o u au lt,  vendeur de

la T erre  de Saint-Valery.

L e  C o m te  de Langeac dit qu 'il a entendu parler dans la. 
Société de U acquisition de Saint-P 'alery  , 0  q u i l  a oui-dire, 
q u i l  avoit été donné un pot-de-vin a une D em oifelle  , amie 

du Jîeur de Sainte-Foy .

* O n  voit d ’abord que cette aiïcrtion du C o m te  de Lan-

l= geac, n’eit qu’un oui-dire 6c un oui-dire très-vague. L e  C o m te
pj de Langeac a cité ici un de ces propos de Société que le

défœ uvrem ent femble naturalifer dans les cercles ,  &  que 

J ¡‘ la malignité feule peuc y accueillir ; il n’indique ni le lieu,

I !,(*) Nous pour- n * le jo u r ,  ni l’auteur de ce propos. (* )
| ¡pnsaurefte,ob- L e C om te  de L a n g e a c , d’ailleurs, eil évidem m ent fufpedfc
1 rverqueleCom- A
; deLangcacn’in- d’inimitié contre le iïeur de Sainte-Foy. Lui-mêmc avoue 

i /saintc-Foy'par diins fa dépofition , q u 'il lu i a f u  mauvais gré de lui avoir

I ■ utPOTnfcmonsà PaYer 110 terrein qu’ il avoit acquis à la Pépi- 
, fuppofer. nière. Il ne cite pas exactement fur ce p o in t,  puifqu’il n’a 
■ ; pas acquis du Surintendant de M. le C om te d’A r t o is ,  mais

II du fieur Aubert à qui l’on a vu que le iieur de Sainte-Foy 
avoit vendu ; mais toujours cft-il clair qu’il avoue être dans

t ;
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des ùifpofidons défavorables pour- le fieur de Sainte-Foy.

Il cil  donc reprochable.
Il ajoute que le fieur de Sainte - Foy a empêché l'effet 

d ’un M émoire qu’il avoit adreiTé à M . le C om te  d’A rto is ,  % 

pour obtenir un dédommagement de la léiion qu’il prétend 

avoir éprouvée. L e  fait n’eil pas exact;  mais l’aifertion noys 

autorife d ’autant plus à reprocher le témoin.

E n f in , ce qui eil décifif i c i , c’eit que le C om te  de 
Rouault, qui auroit donné ce prétendu p o t - d ç - v i n ,  l e  nie 
fo rm ellem en t. L e C om te  de Langeac n’a probablement pas 
apperçu q u e ,  par cette accuiation , il infulcoit autant Io 
C om te  de Rouault que le iieur de Sainte-Foy , &. qu’il l ’in- 

fultoit auffi gratuitement.

»

P a s s o n s  à  l’imputation relative au Banquier Sépolina.

C e  qu’on doit penfer de cette im p u tatio n , eil déjà fixé 
par la réponfc que le M agiilrat qui a interrogé le fieur de 
Sainte-Foy , a eu la bonté de lui faire : Qu’on ne l ’a ccu - 

f o i t  f u r  c e  p o in t d ’aucune p réva rica tion, mais fim p lem cn t 
d ’a yo ir  mis au recouvrem en t des fo n d s  en voyés p a r  les Gé
nois , pou r être p rê tés  a M . le  Comte d ’Artois , une n ég li
g e n c e  qui a la ijfé  au f i e u r  Sépolina la fa c i l i t é  d ’en em por-' 
t e r  une partie . C e  Banquier a fait faillite; &  comme on 

va le v o i r , il a gardé une fomme de plus de 300,000 Ii\f. 

appartenante au Prince , &  provenue de l ’emprunt qu’il 

avoit fait à Gênes.

M ais  fi ce n’eil qu’une négligence que l’on reproche au 

fieur de Sainte-Foy , nous pourrions,  quoiq^’aifurémcnc 

cette négligence foit im aginaire, ainfi que nous le prou

verons, nous contçntet de répondre .cpvune n ég lig en ce n’eil
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pas un délit. U n  A dm iniftrateur, occupé d’une multitude 

d ’aifaircs im portantes, peut fans crime être négligent fur 

quelques points ; de quand le principal mérite de fes opé

rations a été l’acHvité ; quand par cette activité , il a porté 

les propriétés de les revenus du Prince à une valeur beau

coup plus coniidérable que celle qu’il pouvoit naturelle

m ent cfpérer, on n’a certainement pas droit de lui repro

cher comme un d é l i t , une iimple négligence. Il eft déjà 

allez étonnant qu’il' ne lui en ait échappé aucune autre 
pour qu’il ait befoin de fe juftifier même de la plus légère.

M ais fa junification fur cette prétendue n égligen ce, eft 

fi facile , de elle fera fi complette , que nous confentons 

fans peine à nous écarter ici de la queftion pour la dé
tailler.

V o ic i  donc ce que c’cft: que cette affaire.

M . le C o m te  d ’Artois a v o it ,  comme on l’a vu , acquis le 

M arquifat de M aifons pour le prixde 2,300,000 1. payables 

à fa v o lo n té , par fom m es qui toutes fois ne pourroient être 

(*) Un A r r ê t  de la ’ moindres de 100,000 liv; ( * )
Cour layon décidé ĵ e p rjnCC avoit , à cette occafion , fait ouvrir à G ênes un
ainii. ■ , .

emprunt de deux millions a quatre de demi pour cen t, de 11 
avoit été ftipulé que cet argent devoit fervir au payement de 
la terre de Maifons que les Prêteurs Génois nefourni- 
*roient leurs fonds qu’en échange du privilège qui leur feroit 
'fu'cccflivcmcnt de proportionnellement établi fur cet objet.

Le Marquis Durazzo, de Gênes , fut charge de la procu
ration de M. lc Comte d’Artois pour palier des contrats en 
fon nom aux Prêteurs qui Ce prélenteroient.
• L e s  Génois avoient en conféquencc conftirué pour leur 

•Agent le ficur Sépolina, Banquier de cette Capitale. Le ficur



Scpolina avoit fourni en 1778 une fomme de 400,000 liv. 

qui avoir été dépofée aux Confignations, pour le Marquis de 

Soyecourt Sc à la décharge de M . le C om te  d’Artois. Les 

affaires de la M aifon Sépolina étant déjà dérangées à cette 

époque; fes aiTociés de Gênes retenoient les fonds des P r ê 

teurs , 8c comme le iîeur Sépolina ne devoit remettre les 

fonds qu’à mefure qu’il pourroit complctter une fomme de

100,000 liv. , il fuppofoit que fa maifon n’avoit pas encore 

reçu cette fom m e, ôc il prenoitpour prétexte la circonilance 

de la Guerre, q u i,  difoit-il, rendoit l’argent plus rare; il étoit 
naturel de le croire a infi,  puifquc l’emprunt n ’étoit ouvert 
qu’à quatre ôi demi pour c e n t , ôc que le R oi lui-m êm e em- 

pruntoit à Gênes à cinq pour cent.

Le fieurdeSainte-Foy, cependant, ne l’on prefla pas moins 

de lui remettre les états des fommes prêtées par les Génois. 

L a  preuve inconteilable des inftanccs qu’il lui faifoit à ce 
fu je t , cc font des éiats fa u x  que le iîeur Sépolina lui remit 
à lui-même iîx femaines avant fa faillite ; il falloit ailuré- 

m c n tq u e le  iîeur Sépolina fut vivement prefle pour employer 

un expédient auffi répréheniîble. D ans ces états, il ne fàifoit 

pas mention d’une fomme de 270,000 liv. que fa maifon 

avoit reçue de plus que celle qu’ il y portoit.

A u iî î,  au moment de fa fa ill ite ,  voici cc qu’il écrivit 

au ficur de S a in te-F o y  ( 1 ). “ M . le C o m te  d ’A r to is ,  

» dit-il cil  malhcureufcmcnt dans cc nombre ( de mes 

» Créanciers ) , 0  j e  tremble de vous avouer que c e f l  

» pour une fomme de 270,000 liv. que ma maifon de Gênes

8 7
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j> & moi avons reçut de plus dans l ’emprunt dont vous mave\ 
» chargé , ô  qui n efi pas comprife dans le dernier des États 
» que j e  vous ai remis. Nous nous fommes ferv is de cet argent 
>» dans nos befoins urgens , &c. »

L e fieur de Sainte-Foy répondit au iïcur Sépolina que le 

M arquis D urazzo  étoic feul refponfable de ces fo n d s , &  que 

le fieur Sépolina n’étoit dans toute cette affaire que fon 

A g e n t .  Le iicur de Sainte-Foy s’étoit étayé de Confultations 

favorables à M . le C o m te  d’A rto is ,  &  l ’on étoit fur le point 

de choifir deux M agiftrats de la G ran d ’Cham bre pour les 

prier d’être arbitres de ce différent ; mais M . le C o m te  d’ A r

tois décida l’affaire par le refus généreux &  fpontané qu’il 

fit de contefter cette dette.
V o ilà  les fa its ;  voici maintenant ce qu’on reproche au 

iïeur de Sainte-Foy.

D ’abord il eft caufe, dic-on , de la perte qu a faite M .  le 

C om te  d ’A rto is ,  par fa négligence à preiTer le fieur Sé

polina.
C ette  imputation de négligence eft évidemment détruite 

par les États qu’a remis le fieur Sépolina au fieur de Sainte- 

F o y ,  &  fur-tout par le faux qu’il avoue avoir commis pour 

éviter les foupçons. Encore une fo is , on ne fe réfoud pas à 
tromper &  à employer pour le faire un moyen auili malhon

n ête , quand on a affaire à quelqu’un avec qui l’on eft 

d’accord.
O n  ajoute que le fieur Sépolina a été utile au fieur de 

Sainte-Foy par des négociations pécuniaires qu’il a faites 

pour lui. Q u ’en veut-on conclure ? Q u ’il a connivé avec le 

iieur Sépolina, 2c qu’il a fermé les yeux fur fa négligence

à
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à remettre les fonds qu’il avoit? Il faut convenir que la con- 

féquence eft à la fois cruelle 6c abfurde.
D ’a b o rd , il étoit naturel que le iieur de Sainte-Foy crut 

le fieurSépolina,puifqu’en effet les Prêteurs de Gênes avoient 

plus d’intérêt à prêter au Roi qu’à M . le C om te d’Artois ; 

d ’ailleurs, il étoit impoflible qu’il foupçonnât qu’il lui don- 

noit de fa u x  états ; une baffeffe de ce genre ne fe foupçonne 

pas. O r  , de bonne-fo i, puifqu’abfolumcnt on veut encore 
juger ici les intentions, n’eft-il pas ridicule 6c cruel de fup- 
pofer des motifs malhonnêtes , loriqu’il s’en prélente de lé
gitimes 6c de ii naturels?

O n  obje£be encore qu’il eft prouvé au procès qu’il y avoit 

entre les mains du Sr Sépolina un billetauporteur de 10,000 1. 

fouferit par le ficur de Sainte-Foy , 6c que le iieur de Sainte- 

F oy a laide croire que ce billet n ’étoit pas de lui. M ais que 
réfulte-t-il de là ?

C e  billet n’a pas été repréfenté au fieur de Sainte-Foy ; (*)&
\ / • 1 • r 1 1  , ou ¡'vi t;,

o r ,  comme a cette epoque il y avoit lur Ja place pluficurs de20,0c 

de fes b ille ts, ( *  ) à caufc de fa comptabilité de Tréforier 

de la M a rin e ;  comme d’ailleurs le M agiftrat lui avoit an

noncé qu’il y avoit auiîi au procès un bordereau d’intérêts 

relatifs à ce billet 6c retenus par le iieur Sépolina ; le iieur 

de Sainte-Foy dut croire 6c crut que ce billet étoit un des 

effets qu’il avoit répandus dans le Public.

L e  feu! point donc qu’il foit queftion ici d 'exam iner, c ’eft 
de favoir fi le fieur Sépolina a prêté à l ’accufé, 6c d’accord 

avec lu i,  les zo ,c o o  l iv . (dont ce billet feroit cenfé la recon- 

noiffancc) fur les fonds des G énois,' voilà ou feroit le délit 

ou au moins la malhonnêteté.
O r  le ficur Sépolina avoue lui-même, dans fa dépoiîtion»

M
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qu’il n’a pas-prête les zo,ooo liv. fur les fonds des Génois ;

&  l’efcompte dont le bordereau fait fo i ,  prouve qu’il dit 

vrai , puifqu’il n’eft pas naturel de croire que le fieur Sépo- 

lina ait pris , fur-tout au Surintendant du P r in c e , des in

térêts d’un argent qui n’éroit pas le fien.

11 ne refee plus à cet égard qu’un point à éclaircir ; c ’eft 
l ’indu& ion que les ennemis du iicur de Saifite-Foy vou- 

droient tirer de la mention faite par le iicur Sépolina ,dans 

fes fanx E ta ts , du billet de 20,000 livres , fans le défigner 

comme venant du iieur de Sainte-Foy.

Nous a llon s, pour plus de clarté , joindre ici la copie figu

rée de cet article de fes états ; il e f t , comme on va le 
voir, une nouvelle preuve de l’innocence du fieur de Sainte« 
Foy fur ce point.

P a y é  a M. d e S o y e co u r t, 400,000 liv*
Ç P lu s y 31,000 liv.
< 4,000 î-
(_ zo ,ooo  J

Ces 400,000 liv. ont donc une indication , les trois 

autres fommes n’en ont pas.

M a is ,  i ° .  les 32,000 liv. ont été prêtées par le fieur Sé~ 

polina au Tréforier du P rin ce , pour le fervice du Prince 

même^ le fieur Sépolina déclare en e ffe t ,  dans fa dépoil- 

t io n ,  que plulieurs fo is , lorfque le Prince avoit befoin d’ar* 

gent , on s’adrefloit à lui pour en trouver.

i ° .  Les 4,000 liv. font une avance qu’a faite le fieur Sé

polina au fieur P y ro n , fur cc que lui de voit M . le C om te  

d ’A rto is ,  d’apres la remife que le fieur Pyron lui axoiu
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Faite d’une ordonnance de même fomme ; comme il n’y avoit 

pas alors de fonds au T r c fo r ,  il lui prêta ces 4,000 liv. pour 
le rembourfement defquclles l’ordonnance lui eil reftée encre 

les mains (1); 30. les 10,000 liv. font, comme l’avoue auifi le 

fieur Sépolina dans fa dépofition , le m ontant du billcc du 

fieur de Sainte-Foy; par conféquent elles ne font pas partie 

des fonds des Génois. M ais  indépendamment de l’ aveu du 

iîeur Sépolina, l ’innocence des deux autres prêts démontre 

néceilairemcnt la pureté de celui-ci , 6c prouve q u ’il c ft ,  
com m e ceux - là ,  étranger aux fonds de Gênes.

M ais , dit-on , pourquoi l’a-t-il porcé fur les états des fonds 

de Gênes ? Pourquoi? d’abord par une raifon quelconque qui 

ne peut concerner le Sr de Ste-Foy ; en e ffe t,  quel rapport 

néceflaire a l’intention du fieur Sépolina à celle de l’acculé ? 

L e  Sr Sépolina a pu avoir un m o tif  malhonnête ; mais il n’en 
cft pas moins vrai qu’il décharge le fieur de Sainte-Foy ; or 

la queilion étant de favoir file fieur de Sainte-Foy cft crimi

n e l ,  tout ce qui n ’eft pas cette queftion n’eft pas du procès.

M ais v o i c i , probablem ent, pourquoi le fieur Sépolina a 

té ces 10,000 liv. fur fes états. C om m e à cette époque il 

étoit dérangé dans fes affaires, il cfpéroit vraifemblable- 

m ent que le T réforier, lors de la remife des fonds de G ê 

nes , lui tiendroit compte de ccs 10,000 liv. 6c les diminue- 

roic au fieur de Saince-Foy fur les gages de fa charge ;Je fieur 

de Sainte-Foy ne l’y avoit aucunement autorifé, 6c il s’étoic 

bien gardé de compcnfer par fa dette perfonnclle, celle du
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fieur Sépolina envers le Prince ; m ais, ou le fieur Sépolina, 
moins d é lic a t , lui faifoit l ’injure de fuppofer qu’il auroit 

cette fa c i l ité , ou il efpéroit, com m e fa dépofition femble 

l ’an n on cer, que le Heur de Sainte-Foy le payeroit ou le feroit 
payer à l'époque de la rem ife , &  qu’alors il remplaceroic 

par les 20,000 liv. pareille fomme des fonds de Gènes.
V o ic i  au refte fa dépofition ; on va voir qu’elle n’eit pas 

exaCte fur tous les points, mais cette inexactitude n’accufe 
évidem m ent que lui.

II dit que les 32,000 livres , i l  les a p rêtées  au Jîeu r No- 
g a r e t , p ou r le f e r v i c e  du P rin ce ;  que les 4,000 l i v r e s, i l  le s  
'■a p rêtées au f i e u r  P yron  p ou r V obliger, & en équivalent d ’une 
Ordonnance de même fom m e , q u i l  lui remit ;  & que ces
4,000 liv res lu i ont é té  rendues par le f ieu r  P yron  lui- 
même.

Q u an t au iîeur de S ain te-F oy, il ajoute qu’i l  lu i a p rê té  
la fom m e d e 20,000 liv . p o r tée  dans le b illet trouvé dans fies 
pap iers ;  qu’i l  la lu i a p rêtée  depuis l'emprunt f a i t  a Gènes ;  
que le  fieu r  d e Sainte-Foy avoit prom is d e la  lu i p a y e r  lo r f-  
q u i l  f e r o i t  un payem en t au tréfor du P r in ce , mais qu’i l  ne 
là  lu i a pa s p a y é e , p a r ce  que d ep u is, lu i Sépolina n ’a pa s 
f a i t  d e p a yem en t au tréfor.

D ans cette d épofit ion , le fieur Sépolina prétend être 
convenu avec le fieur de Sainte-Foy qu’il lui payeroit le 

billet de 20,000 livres , lorfqu’il remettroit une fomme de 

J 00,000 livres au tréfor. Il cil clair qu’il ne dépofe pas 

exactement ; car on vo it  par le bordereau d’intérêrs , 
qui cil  au procès, que ce billet d evo it être pavé au bout 
d e quatre mois , les intérêts pris par le fieur Sépolina n’étant- 

que les intérêts de quatre mois. O r ,  fi le billet devoit être

t - ')
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payé au bout de quatre m ois, comme l ’époque du paye

m ent de 100,000 livres, que le fieur Sépolina avoit à faire au 

tréfo r,  étoit abfolument é v e n t u e l^  &  q u ellep o u v o itavo ir  

un a n , comme un mois de retard , il eft évident qu’il ne 

pouvoit être convenu entre le fieur de Sainte-Foy lui, que 

le billet feroit payé lors de la remife des fonds de Gênes.

L e  iieur Sépolina ajoute enfin que le furplus des fonds  

des Génois efl refié entre les mains de fa\ maifon de Gênes ; 

il dit, à la vé r ité ,  q u i l  n a p a s  été preffé par V' adminifiration , 

de porter au tréfor les fon ds q u i l  avoit à P a r is , & ceux que 
maifon avoit a Gênes ; mais dès qu’en même-temps il 

raie les faux états q u il  a donnés au fieur de Sainte-Foy , 

il eft aifé de voir qu’il veut par-là s’exeufer de n ’avoir pas 

remis ces fonds comme il l ’auroit dû : en e ffe t ,  comme ces 

faux états prouveroient qu’il a été preffé pa r Va dminifi ra
tion j il étoit néceffaire qu’il n’en parlât pas , non plus que 
de la lettre où il avoue les avoir faits.

D ’après les faux états du fieur Sépolina , l ’Adm iniftration 

ne pouvoit le p rejfer: puifquc d ’une p a rties  270^000 liv. 

n ’étoient pas comprifes dans ces faux états , &  que de l’au

tr e ,  l ’A rrêt du Parlem ent ordonnant qu’on ne pourroit faire 

de paicmens moindres de 100,000 liv. on n ’avoit pas droit 

de lui demander les 50,000 liv. & tant 3 que portoient fes 

faux états.

L e  fieur Sépolina parle encore dans fa dépofition d’autres 

objets relatifs à l ’Adminiftration , mais étrangers au fieur 

de Sainte-Foy.

Il dit enfin qu’il s’eft déterminé à prêter 4000 livres 

a un fieur Séguy , pour qu’il engageât le fieur de Sainte- 
Foy à le préférer dans cette affaire à la M aifon Jean Cottin.
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M ais ce moyen , peu d é l ic a t , qu’il a adopté pour parvenir h 

la préférence qu’il d efiro it, ne regarde pas le iîeur de Sainte- 

F o y  ; &i le fieur Sépolina avoue lui-même que ce prêt efi 

étranger à fe s  Bureaux. Il eft malheureufement trop ordi

naire , que les hommes en place foient entourés de gens mal 
honnêtes qui trafiquent à leur infu de l’accès qu’ils ont 

auprès d ’eux. M ais certe baiTeiTe cft pcrfonnelle à ceux qui 

la com m ettent , &  les Adminiftrateurs les plus purs font 

tous les jours expofés à fu iv r e , fans le fa v o ir ,  l’impulfion 

de l’intrigue.
V o ic i  donc à quoi fe réduit ce fait”: point de négligence de 

la part du iieur de Sainte-Foy ; au contraire, des inftances 

preilantes, prouvées par la néccflité où le fieur Sépolina s’eil 
cru de lui donner de faux états pour le tromper : l ’aveu 

du fieur Sépolina que ces zo ,ooo livres ne font pas des 

fonds de G ênes ; la preuve qu’ils n ’en font pas , tirée 

des deux articles concernant le fieur N ogaret &  le fieur 

Pyron , qui font démontrés n’en pas être ; enfin , 1a furveil~ 

lance active du fieur de Sainte-Foy , pour épargner à M . le 

C o m te  d ’A rto is  la perte de plus de 300,000 liv. ; furveillance 

qui n’eft devenue inutile que par l’extrême délicatefle ÔC 

par le défintéreiTement généreux de ce Prince.

C ’cft ainii que partout on voit les ennemis du fieur de 

Sainte-Foy faifir avidement les moindres • équivoques que 

préfentent néccflairemcnt les opérations d’une adminiftra- 

tion coniidérable , &  diiTéquer impitoyablement la ficnnc , 

jufqucs dans les parties les plus imperceptibles; &  c’eft ainll 
que partout, malgré cette d iiled io n  minutieufe , &  malgré 

l ’art crucl avec lequel elle eft faite , elle ne préfente à l ’œil 

le plus attentif  qu ’a & iv ité ,  exaditudeôc dclicateiïe.
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La troifième imputation découverte par les interrogatoi

res, concerne le traité du Poitou  dont nous avons déjà eu 

occafion de parler.
O n  fait au fieur de Saintc-Foy, au fujet de ce traité, deux 

efpèces de reproches, &  il paroît en effet qu’il y a dans l’in

form ation, deux claflès de témoins diftincts fur -ce chef du 

Procès.
O n  prétend d’abord que le traité eft léiîonnairepour M . le 

C om te  d’A rto is;  mais la léfion 3 ainii que nous l’avons ob -  
fervé , pouvant avoir une caufe in n ocen te , nous écarterons 
ce reproche du Procès criminel.

' O n  fuppofe enfuite que le fieur de Saintc-Foy a demandé 

des pots-de-vin pour lui ou pour le M arquis de V ila in e ,  

fon neveu.

O n  lui reproche en outre d’avoir donné dans ce Traité  
un intérêt au iieur »Pyron; mais com m e il c i l  notoire que 
le Prince a autorifé cet in té rê t ,  il cil clair qu’il n’y a rien 

de répréhenfiblc dans fa conduite à cet égard.

' A u  re fte , le fieur Pyron donne dans le M ém oire qu’il 

vient d’im p rim e r, des détails fatisfaifans fur ce fait ; il 

prouve très-bien que cet intérêt lui étoit donné en ré- 

com penfc des foins qu’il avoit pris dans l’afFairc, qu’il cit 

conilaté  par des a£tes qu’il fait fes fonds comme les autres,. 

&  que d’ailleurs, n ’a ya n t,  par fa p la c e ,  aucune efpèce 

d’infpc& ion fur toutes les opérations de ce g e n re ,  on ne  

peut le blâmer d’avoir accepté la grâce que lui accordoit 
le Prince.

Revenons donc à ce qui concerne perfonnellement le  
ficur de Saintc-Foy.

Retranchons d ’abord parmi les témoins dont nous avons
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parlé j tous ceux qui ne s’occupent que de prouver la léfion.

II eu refte trois fur les pots-de-vin iùppofés.
D ’abord il eft: important d ’obferver qu’on n’accufe le 

fieur de Sainte-Foy d’avoir demandé ces pots-de-vin qu’aux 
Com pagnies rejetées .

O r ,  com m e on dit auffi que ces Compagnies lui ont 

offert les pots-de-vin , il eft: déjà ju ilif ïé , par cela fe u l , 

qu’il lé s a  rejetées toutes les d eu x,

V o ic i  au refte ce que difent les trois témoins.

L e  premier eft: le fieur Sabardin , ch ef  d’une des deux 

compagnies rejetées par le lieur de Sainte-Foy \ il a d i t ,  

à  ce qu’il paroît ,  dans fon récolement , qu’i l  avoit 
p ou r  ajj'ocié le  M arquis d e B oi^ é, lequ el a annexé p lu fieurs 
lettres d e lu i, qui étab liren t qu’i l  avoit f a i t  un tra ité  p a j fê  
p a r  brevet devant M e Arnoult le  jeu n * , a v e c  le  M arquis 
de V ila ine, l ’un des a jfociés & neveu  d e M . de S a in te-F oy ; 
p a r  lequ el i l  lu i abandonnoit un f o l  de p rodu it net >fans fa i r e  
de fo n d s  ; qu’i l  d éclare que c e  f o l  appartenait a. M . d e Sain te- 
F oy , dont M. le  M arquis de V ilaine éto it le  p rête-nom  ;  que 
la fourn i Jîon  d e lu i dépofant ayan t é té  r e j e t é e , M. le  Marquis 
de Vilaine lui rem it c e  tra ité ;  qu’i l  l'a  d éch iré & j e t é  au f e u  
auffi-tôt y p a r  éga rd  pou r le  neveu de M. d e S a in te-F oy , &c.

V o ilà  enfin une aflertion nette d un intérêt projeté au 

moins par le fieur de Sainte-Foy ; c ’e ft, dans l’immenfité de 

cette information , la feule qui exiite. M alheureufem ent 

pour les ennemis du fieur de S ain te-l 'oy , le fieur Sabardin, 

qui fe plaint amèrement dans fa dépoiicion , de ce qu ’on 
a rejeté fes offres , &  qui fans doute cherche à fe venger 

de ce relus du iieur de Sainte - Foy , en lui reprochant 

Cvt intérêt fuppofé ,  ajoute qu’il a jeté au feu le traité

qui



qui le pfouvoif. Bien p lu s, i l  a ajouté après fa confron

tation , qu’il n’avoit jamais parlé de c e  f o l  d 'in térêt au 
f i e u r  de S a in te-F oy, & que l e  Jieu r de S a in te-F cy  ne lu i 
en avait pas parlé. ( Il cft convenu l’avoir die à un des 

M agiftrats. ) E n fin , le fieur de Sainte - Foy a rejeté la. 

C om pagnie  où il s’é t o i t , félon le tém o in , fait donner un 

intérêt fous le nom  de fou neveu] Ainfi , le plus irrité , le 
plus affirmatif, le plus inftruit des témoins de l’informa
tion , celui à qui les autres ont réfervé l’honneur des der
niers coups ( i ) , ie réduit à. fuppofer au fieur de Sainte Foy 
un projet mal-honnête, un projet qu’il avoue ne concerner 
en apparence que le neveu du fieur de Sainte F o y ,  qu’il 

fuppofe gratuitement l ’avoir concerné lu i-m êm e, un projet 

que rien ne prouve , qui n’e f t ,  qui n’a.uroit été connu que

• de lui , dont il a le foin de dire qu’il a anéanti les traces 

éc dont les faits démontrent évidem m ent la faufleté. A infi 
,en admettant même fa ridicule fuppofition , le fieur de 

Sainte-Foy auroit rejeté la C om pagnie qui lui abandon- 

noit ce fol p réten d u , Sc préféré fon devoir à l’mtérêp de 

ion  n e v e u , ou au fieu propre.

L e  fécond T ém o in  ,  fur le rpproche des Pots-d e-v in re

çus ou demandés , cft le fieur Chauvclin t c h e f  de l ’autre 
des deux Com pagnies rejetées.

C e  T ém o in  , com m e on va le v o ir ,  depofe à la décharge 
,du fieur de Sainte-Foy ,  mais il cft remarquable par la fin- 

gularité de fa dépoficion.

V

( i )  Lorfque le fieur Pyron propofe aux témoins de l ’affaire du Poitou, 
idc difçutçr avec eux le tra ité , t ’eft a il fieur Sabardin qu ’ils le renvoyent.
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Il dépofc : « Q u e  s’étant réuni à plufieurs G e n tils -h o m - 

»> mes Poitevins, qui defiroient avoir la conccffion du Poi- 
» 'toU ) il remit fa fourniilîon au fieur Gorenflot , qu’o a  

»»lui dit avoir accès auprès du iîeur de S a in te -F o y - ;  

»» que le fieur Gorenflot lui écrivît qu ’ on lu i demandoit un 
» pot-de-vin de 48,000 livres , qu i l  dépofa cette fomme chô7L

» M e B elim e , fo n  N otaire ............. Q u e  le fieur de Sainte-
»» Foy lui d i t ,  après le T raité  paile avec le iicur L o ch et,  

35 que le fieur G orenflot ne lui avoit pas parlé de fa fou- 

»» miilîon ; qu i l  reconnût bien , d ’après cela , que le fieur  

»> Gorenflot ne fongeoit q u a  lui ; qu’il offroic au Prince 

>» un cens beaucoup plus fort que celui compris au Traité  du 

» fieur L o c h e t ,  par lequel M .  le C om te  d ’A rtois  cft léfé 
»» de toutes les manières : » ôc il annexe à fa dépofition la 

lettre du fieur G orenflot , au fujet du prétendu pot-de-vin.

JLe fieur Pyron le fom m e enfuite de prouver la léfion 

dont il parle; il répond prudemment que cela feroit trop 

long.

Ainfi , malgré l’animofité que ce T ém o in  doit naturel

lem ent avoir contre le fieur de Sainte-Foy , il fuppofe que 

le pot de-vin de 48,000 liv. que le fieur Gorenflot lui a dit 
être une des conditions du tra ité , le fieur Gorenflot le de
m andoit pour lui-même ; par conféquent il dépofc fur cc 

point à la décharge du fieur de Sainte-Foy. ( O n  va voir que 

félon le fieur Gorenflot , cc pot-de vin n’eft autre chofe 

que les 52,000 liv. données au fieur de Fouchy Conforts 

pour indemnité de la rétroccflîon de leur bail.) Enfin, invité 

à prouver la léfion qu’il fuppofe dans le bail du P o ito u ,  il 

n ’ofe engager le combat.

L e  troifièmc U dernier té m o in , c ’cft le fieur G orenflot; il
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n’a pas été confronté aufieur Pyron ; maïs s’il faut en croire 

les oui-dires, fa dépofition fc réduit à ceci.

Il a dit qu’il n’ avoit donné ni promis directement ni indi

rectement aucun pot-de-vin  au fieur de. Sainte-Foy.

Il a été, fur cette dépofition décrété de fo it  oui>comme fui- 

pect d’avoir déguifé la v é r ité ,  parce que dans fa lettre au 

fieur C h a u v e lin , il dit qu’on lui demandoit un pot-de-vin. 

de 48,000 liv. 11 a déclaré dans fon interrogatoire que cc 
pot-de-vin fuppofé, n’ étoit autre chofe que les 54,000 livres 
exigées par l'Adm iniflration , pour ferv ir  d'indemnité aux  

fieur s de Fouchy & Conforts , & q u i l  n a v  oit jam ais entendu 
qiie cette fom m e retournât au fieur de Sainte-Foy. . . . Q ue  

perfécuté par le fieur Chauvelin , i l  le renvoya au fieur B o n -  

c e r f, ( * ) pour qu’ i l  fo llic itâ t pour lui le Surintendant ; ce qui 

prouve , ajoute t - i l ,  que l ’argent qu’ i l  dem andoit, n’ étoit pas 
defliné pour le fieur de Sainte-Foy.

Il y  a au refte deux points à diftinguer dans cette déclara

tion du (leur Gorenflot. Le prem ier, c ’eil la dénégation for

melle qu’il ait jamais demandé un pot-de-vin pour le fieur 

dé Sainte-Foy ; le fé co n d , c ’eft qu’il entendoit par pot-de

vin , l ’indemnité promife au fieur de Fouchy 8c à les co- 

intérefles. Par ces deux aiTertions, le fieur de Sainte - Foy 

cft juftifié. Q uant à  ce qui concerne le fieur G orenflot 

pcrfon n ellem en t, le fieur de Sainte-Foy n ’a aucun intérêt à 

♦le difeuter.

S u r . la fixième des imputations découvertes par les inté- 

rogato ires , nous n’avons befoin pour juftifier le fieur de 

Sainte-Foy , que d’expofer les faits.

9 9
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O n  fuppofe qu’il a touché pour lui . 138,000 Iiv. que îe 

R o i  avoic a lignées à M . le C om te  d ’A rtois , f u r  les d ébets 
du T réforier d e la M a rin e, & q u i l a  fu b flitu é  f e s  b illets-a  
ce t t e  fomm e.

V o ic i  com m e les faits Ce font pafTes.

A u  mois de D écem bre  1779 , M . Neker avoit eu ordre 
du R oi de faire remettre à M . le C om te  d ’ Artois une 

fom m e de 400,000 liv. pour une indemnité que le fieur de: 

Sainte-Foy avoic demandée pour le P r in c e ,  à l’occafion de 

l ’échange de l'A uvergne contre le  Poitou. Sur ces 400.000 1». 
M .  N ek er donna au Tréforier du Prince 138,000 liv. à 

prendre lur les débets du fieur de Sainte-Foy  ̂ comme Tré^- 

forier de la M arine. Cette, affignation. étoic conçue en ces- 
termes : p lu s , 138,000 liv . a prendra fu r  les  débets dit 
T réforier de la M arine. Le fieur de Sainte - Foy étoic en 

eiFec chargé alors de cette comptabilité, &  l’on ne pouvoir 

naturellement lui refufer le temps de faire retirer cette 

fom m e des difFérens Ports du Royaum e où elle étoic 

éparfe. O r  la créance du R oi contre le fieur de Sainte-Foy,, 
n ’ayant pu pafïer à M . le Com re d’Artois qu’avec les m o

difications qui y étoient naturellement attachées, le fieur 
d"e Saîntc-Foy eue l’honneur de repréfenter au P r in c e , qu’il 
n e  pouvoit pas compcer fur cette fomme com m e fur un 

fond abfolumcnt liquide,. Sc qu’il faudroit environ deux 

ans avant qu’il pûc là faire rentrer à ion tréfor. M . le C om te  

d ’A rto is  crue qu’il écoic de fa jufticc de confentir à ce  

d é la i , le ficur de Sainte-Foy. fie donc au Prince fon billcc 
de 138,000 liv. C e s  138,000 liv. font maintenanc rentrées-- 
le payées.

On a préfenté ce fait dans le public, d’une manière auffi.



ridicule qu*oaieufe ; on a dit que le fieur de Sainte-Foy avoit 

dépofé Ton billet de 133,000 livres au tréfor , comme la re- 
préfen tation  de pa reille  fom m e qu’i l  en avoir tirée en e fp eces ÿ 
a. Vinfu du P rin ce ; on voit que l’explication feule du fait 

prouve l’abfurdité de l’imputation : les 13^000 livres lie 

pouvoient être pour M . le C o m te  d’Artois de l’argent 

com ptant ; il a accordé au fieur de Sainte-Foy un délai 

pour les payer ; il eft d’ailleurs conftaté au procès, que le 
fieur de Sainte-Foy étoit maître de prolonger ce délai, s’il 

l ’eût voulu ; il ne l’a pas fa it ,  ôc tout eft payé. Q ue peut-onv- 
d ’après cela , lui reprocher ?

Ici fe termine , à proprement parler , la difcuilîon du 

procès criminel ; c a r , ainfi qu’on s’en convaincra par la; 

letture de la fécondé partie  de ce M é m o ire , les autres faitS' 
n ’y ont aucune efpècc de rapport,

»
I l  refte au fieur de S a in te - F o i  fur tous les faits que 

nous venons de d ife u te r , un moyen fu rab on d an t, par 

lequel beaucoup d’Accufés fe défendroient à fa p la c e , 

mais dont on a pu remarquer que nous avons négligé de 

nous fervir ; c ’eft l ’approbation de M . le C om te  d’Artois y. 

qui autorife toutes les opérations que nous avons exami-- 
nées.

En eiFet le fieur de Sainte-F oy, ne'pouvant être confidéré- 

que com m e \ Agent du Prince à-qui il avoit l’honneur d’ap- 

pattenir, il femble que toutes les opérations qui ont été ap-- 

prouvées par cc P r in c e ,  font juftifiées par cette approbation' 
même. C e  fera , fi l ’on veut une faveur qu’il a confenri h  
faire_ à ion. Suriutcndanc y c c  fera-’ même' onc g^acre ,̂



mais enfin il Te ta i t ,  l ’intérêt public n ’eft point 1 éfé ; 

jamais un In ten dan t , un Fondé d e procuration , un Chargé 
d ’a ffa ires , quel qu’il f û t , n’a été pourfuivi à l ’extraordi

naire , pour le d élit p r iv é dont fon M aître  , dont fon 
Commettant ne l’accufe pas : auili l’Ordonnance de 1670 , 
tir. 2.5 , art. 19 , défend-elle aux Procurturs-du-Roi ou des 
Seigneurs , de pourfuivre aucun autre crime que les crim es 
ca p ita ux, ou ceux pou r le fqu els i l  éch eo iro it p e in e  a jji i c l iv e, 
lorfque les P a rties in térejjées ne réclament point.

N ous aurions donc pu défendre à chaque pas le ficur de 

Sainte Foy par cette d ift in âion  ; ôc fans d o u te ,  un A ccu fé  

dont la conduite eûtété moins pure , garanti par l ’aveu &  la 
fan£tion de fon M aître , fe feroit 3 pour ainfi dire , caché 
derrière le nom refpectable qui autorife les opérations dont 

nous avons rendu compte ; mais le ficur de Sainte-Foy ga

gne trop à fe montrer à découvert , pour ne pas rejeter 

com m e d éshonorante, une juftification qui le laiiTcroit 

fufpect fur l ’article de la probité. Les Magiftrars l’inter

rogent fur fon adminiftration , il. doit leur répondre ; on 

i ’accufe , il doit démontrer qu’il eft pur. L'autorifation 

du Prince ne fera donc pas dans fes mains une E gid e  
contre fes ennemis ; ce fera feulement une arme de plus, 

dont il s’eft pafle dans le co m b at, mais dont il a droit de 

remarquer qn’il auroit pu faire ufage.

Cependant cette autorifation même du P r in c e ,  donne 

lieu à une autre objedtion , abfurde fans doute aux yeux des 

hommes inftruits, mais à laquelle il n’eft pas inutile de ré-

O n  a vu qu’en difeutant l ’aiFairç de la P ép in ière , .nous



avons die qu’on reprochoit au (leur de Sainte-Foy, de n’avoir 

pas pris pour cette opération un réfultat du Confeil. C ’cft à 

ce reproche qu’il nous reite à répondre.
V o ic i  fur ce point le fyitême des ennemis du ficur de 

S a in t e - F o y  ; c a r ,  fuivant leur méthode cruelle de fup- 

pléer par des préventions aux torts qu’ils ne peuvent lui 

trouver, ils citent comme certains, des principes dont ils fen- 

tent que la contradiction eil difficile ou délicate, &c le ju-> 

géant ainfi à leur a ife , ils fe flattent de rendre au moins fes 
intentions fufpectes.

U n  Prince mineur a ,  félon eux dans fon C o n fe il, une 

efpèce de tu te u r , fans lequel il ne peut rien décider. I!s lui 

preferivent donc la ligne précife ou fon autorité ce flc ,  ou 

plutôt le cercle où ils le reflèrrent eit fi é t r o i t , qu’à peine lui 

laiilent-ils l ’apparence du pouvoir. La dignité du rang qu’ils 
com prom ettent, le filence du Souverain qui ne trouve pas 

que l'autorité domeftique d’un Prince de fon S a n g , puifle 

bleifer la f ie n n e ,  les égards des M agiitrats pour une form e 

que la décence leur paroît exiger, rien ne les arrête; pour ren

dre fufpect l’infortuné dont il? ont juré la perte, ils prodiguent 

les maximes les plus étranges 6c les moins refpe£tucufcs. Ec 

iur quoi appuyent ils leur doctrine? citent-ils des Loix  , des 

A rrêts? N o n ,  car il n’en exiite pas fur cette matière ; c ’eil 

donc dans leur imagination qu’ils puifent les raifonnemens 

qu ils accumulent à cet égard.

Q uant a nous , nous fuivrons une méthode beaucoup 

plus claire ; nous partirons des taits.

L e  fait  i n c o n t e f t a b l c ,  le fai t  r e c o n n u  ; c ’cft  que  l e s  P r i n 

c e s  , q u o i q u e  m i n e u r s  , d é c i d c n c  c e  q u ’ils jugent à propos , 

&  «lins tous. les  cas  p o Æ b lt s ,  c o n t r e  l ’avis m ê m e  de leur  C o n -
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icil ; c ’eft donc leur volonté qui fait loi dans leur adminiftra- 

tion O r ,  qu’eft-ce qu’un tu teu r, contre l ’avis duquel fou 

pupile peut aliéner ?
„ Si le Confeil a une autorité au moins négative, oit font

(*•) C e  n c ft  tu r c -  _ 0

ju c n t pas VÈdhconf-  les titres qui la lui accordent ? ( * )  O ù  eft le Jugement qui lui
fautif la M a ifo n . ccttc tutelle paiïivc qu’on lui attribue? i l  n’y a en

France dans les Pays coutumiers qu’une forte de tutelle , 

c ’cft la tutelle dative • quels Tribunaux ont donné celle-là 

aux Officiers que le Prince juge  à-propos de ch o ifir ,  pour 

confulter fur les affaires ? Ces Officiers font les Comrnen- 

faux de la M a ifo n ,  com m e l’eft le Surintendant lui-même, 

com m e le font toutes les perfonnes qui ont l’honneur de lui 
être attachées ; mais ils ne font ne peuvent être que 

Cela.
E t  puifque Poccaiion fe préfente encore de faire connoîtrc 

Pefpèce d’Adverfaires que le lieur deSainte-Foy a entête dans 

ce Procès ; il faut expliquer ici ce que veut dire ce mot impo- 

£mt de réfultatdu C onfeil, qu’ils prononcent fans Pcxpliquer 

ou fans le concevoir, leur aiTùrcr une bonne fois le degré 

d ’eftime &  de confiance, que leur méritent leur ftanehife ou 

Jeurs lumières.
C e  qu’ils appellent ici rcfultat du C o n f e i l n’en eft point 

un c ’eft tout limplement la fgnacure du Chancelier & du 
Surintendant. Pour entendre clairement l’uiage des M aifons 

des Princes dans cette partie d ’adminiftration , il faut ici 

quelque détail.
La  M aifon  des Princes n’é ta n t , à proprement p arler , 

qu'un cortège de dignité que no3 Rois ont jugé convenable 

de leur donner, £c la forme quelle  a , étant calquée en cc 

f e u s ,  fur celle de la M aifon  du R o i;  il y a un Chancelier ,

m
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un C h e f des Finances, com m e il y a des Capitaines des Gar

des , un premier V tn e u r ,  Sic.

Par la même raifon , il y a dans l’intérieur de l’A dm inii-  

m t i o n , u n c  marche g én éra le ,  femblable pour la form e, à 

celle de lAdm iniftration royale ; le Souverain lui-même au- 

torife cette im itation, à laquelle il ne voit aucun inconvé

n ie n t ,  puifqu’clle n’eft que de dignité, &  que les Arrêts du 

C on fc il  des Princes , n’ont d’autorité que quand il les a rati

fiés, &  que les Magiftrats y ont concouru par la forme lé
gale de l’enregiftrement. Il y a donc auifi dans les A d m i-  
niftrations des Arrêts du C on feii, des Lettres patentes du 

Prince ,  6ce.

Q u an t aux décidons intérieures, &  qui n’ont pas befoin 

du concours du R o i 2c des Magiftrats , c ’eft le P r in c e , &  il 

cft clair que ce doit être lui fcul, qui les arrête.

Cependant la même forme exifte toujours pour les rcful~ 
tats particuliers. D ans FAdminiftration royale , ce qu’on ap
pelle pour les détails des affaires , Arrêts du C o n fe ii, n’eft: 

ordinairement que la lignature du Miniftre &  du Chancc- 

licr. D e  même , il arrive fouvent dans l’Adm iniftration des 

P rin ces, que les réfultats du Confeii, ne font que la fignaturc 

d u  Surintendant & du Chancelier ; ôc il eft d’autant plus na

turel que cela foit ainfi , que le Confeii  n’a point comme 

celui du R o i , une autorité légale ; mais n’ç f t ,  à proprement 

p arler ,  qu’un Confcil de confultation.

O n  conçoit d’ailleurs , que s’il falloit toujours dans 

les opérations les plus m inutieufes, affembler le Confcil 

en prendre un réfultat , le C onfeii feroit du matin 

foir occupé à délibérer fur les affaires de détail. Les
O
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Formaliiles les plus courageux des Adm inijlrations , n’iront 

probablem ent pas jufqu’à pofer cette thèle..

V o ilà  donc les ufages des Adm iniflrations des Princes ; 

&  fans les défendre ni les critiquer, nous avons droit de 

les prendre ici pour b afes, puifqu’il n ’y a aucune Loi , ni au

cun A rrê t  de R èglem ent qui les contredife.

A i n f i , la queition fe réduit à favoir fi le Sur-Intendant cil 

obligé de s'aflervir à la iignature du C h a n ce lie r , dans toutes 

les aiFaires approuvées par le Prince. L a  volonté du Prince 

étant la r è g le , le réfultat du Confeil n ’étant qu’un m ot tout-à- 

fait différent du fens qu’il indique; enfin , le Confeil n’ayant 

droit de donner de réfultat que quand il plaît au Prince de 

le confulter , l’Adminiilraceur dont il approuve l’opération , 
n ’eil évidem m ent tenu que d’avoir fon a g r é m e n t ,  avant 
que de la faire..

i

R evenons à préfent à l’opération de la Pépinière. Le 

P ri nce a voulu que cette opération fût fccrctte entre ion 

Sur-Intendant &. lui; le Prince a lui-même figné le contrat de- 

vente : prendre pour le ratifier un réfultat du C o n je il, c ’cil- 

à-dire, foit la fignature du Chancelier j  foit m êm e un 

réfultat véritable j c ’eût été manquer au P rin ce , 6c fuppoier 
qu’il d épen doit,  foit de fo n  Chancelier, i oie de fo n  Conjeil; 
c ’eut été d'ailleurs compromettre fts intérêts, puifque fes 

intérêts exigeoient que l ’opération reliât fccrette entre lui 

Sc fon Sur-Intendant.

A u  reile , i l  n’y avoit aucun inconvénient dans cette 

marche , puifque fi l ’acqnifition du fieur de Sainte - Foy eût 

«té léfionnairc pour le Prince il avoit le droit de s’adief-



(Îm

for aux Magiftrats , peur £ure annuller là vente en'£tou-> 

vant la léiîon.
Ajoutons que cette léfion n’auroit donné à M . le 

C o m te  d’Artois qu’une a&ion civile , &  non pas unc a£tion 

crim inelle; à plus force rai Ton ne pouvoir-elle être la 

matière d ’une Inftruction à l’extraordinaire , le Prince ne 

fe plaignant pas.
»

A v a n t  que de préfenter le réfumé du procès cr im in e l, il 
nous refte un mot à dire d’une imputation dont nous n’avons 
point parlé à l ’article où nous avons difeuté les autres, parce 
q u ’elle ne préfente pas l’apparence même d ’un délit de la 

part du fieur de Sainte-Foy. N ous fommes néanmoins obli

gés d’en parler ic i ,  vû qu’elle appartient au premier pro

c è s ,  où le fieur le Bel eft inculpé , &  que nous n’aurons 

par conféquent pas occafion de la difeuter dans la fécondé 
partie de la défenfe du fieur de Sainte-Foy.
* C ette  imputation porte fur diverfes Ordonnances viféc's 

par le fieur de Sainte-Foy.

Son dénonciateur lui reproche d’avoir mis fon vîfa  fur 

ces O rdonnances , quoique le m ontant n ’en tût pas dû.

C ’eft iur ce fait que le fieur de _Saintc-:Flo1y a .été décrété 

'dé foit oui dans le procès qui concerne le fieur Îe Bel.

L e  fieur de Sainte Foy a eu l’honneur d ’expliquer aux Ma- 

'giftrats la manière dont s’expédioient dans les' àdminiftrà- 
tions les Ordonnances courantes ; il leur a obiervé que les 

vifa  de ces O rdonnances ét'ôient toujours donnés de con-
.  ' t  • ; ' ■ rr :

fianCe par le Sur-Intendant , fur la parole, du fubalterric qui 

les lui p ré fen to it , &  que dans les détails*d'un,c' a'”']miniftta

lio n  co^fitierable /cette  confiance etoit îiéceiràire. 11 y a eu

O i j
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en effet des Ordonnances de ce genre , données pour des 

fommes de 33 l iv r e s ,  de 50 livres. 11 efl: clair que fi le 

Sur-Intendant ne s’en rapportoit pas à la parole d ’un pre

mier C om m is fur des objets auili minutieux , tout fou 

temps feroit employé à des vérifications de détail.
A u  furplus, cette explication a paru fatisfaifante aux 

M agiftrats , puifqu’il n’y a pas eu , dans le premier procès, 

de décret plus rigoureux contre le fieur de Sainte-Foy.

D ’ a p r è s  la difeuffion que l’on vient de lire , pouvons- 

nous nous flatter d ’avoir tenu la parole que nous avions 

donnée , &  n’eft-il pas clair pour tous les hommes impar

t ia u x ,  que ce procès doit être rangé dans la claffe des R o 
mans préfentés à la Jufbce p arla  m a lig n ité ,  6c accueillis 
dans le public par la prévention ?

Q u e  voit-on en effet dans cette inftru&ion ? D a b o r d  

l ’imputation la plus grave du procès,fondée fur une équivoque,  

fur un fimple mal-entendu, appuyé par un témoin de oui-dire 

évidemment reprochable ; inconnue à l’A ccufé  , au m om ent 

m êm e où il produifoit la pièce qui le juftifioit ; démentie par 

la double atteftation du T ém o in  augufte qui pouvoit fcul la 

rendre vraifemblable , Sc cependant devenue la caufe d ’un 

décret rigoureux qui oblige le ficur de Sainte-Foi de s’arra

cher à fa p a tr ie ,  6c qui le prive en un inftant de tout c e  

qu’un citoyen a de plus c h e r ,  fa liberté 6c fa fortune.

Q u e voit*on encore dans le procès ? D e s  ordonnances 

dont la forme innocente 6c connue donne lieu à des im 
putations aufli ridicules qu'odieufes.

Enluitc de? erreurs prétendues dans Tadminifiration des
*
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domaines ou des biens-fonds , préfentées comme des mal- 

ve rfa tio n s , tandis qu’ une foule de témoins intéreiTés ce

pendant à décrier l’a c c u fé , ne lui reprochent ni pot-de

vin , ni complaifance crim in e lle , ni même une démarche 

équivoque. U n  feul des T ém o in s hafarde l’aircrtion d’un 

pot-de-vin demandé ; mais d ’abord il prétend ians preuve , 

que le neveu de l’accufé en étoit le prête-nom ; enluite , 

il avoue avoir brûlé les pièces qui prouve roienc la conven

tion du pot-de-vin entre ce neveu tk. lu i;  enfin, la C o m 

pagnie qu’il fuppofe avoir promis ce pot-de-vin , a été re-* 
jetée par le fieur de «Sainte-Foy.

A  ces imputations de délits, pour des opérations où il n’y 

auroit tout ail plusque des erreurs, fuccèdent des accufations 

de pots-de-vin touchés , de divertilFemens de deniers fur les 

revenus d’une des propriétés qu’il a acquifes à M . le C om te  

d ’Artois ; de pots-de-vin exigés pour des tiers ; Sc fur ces 
faits les T ém oins non-ieulemenc ne chargent pas l’a c c u fé ,  

mais encore ils dépofent unanimement ôc com plètem ent 
pour lui.

O n  voit d’un autre c ô té ,  des négligences prétendues, tra- 

vefties en délits; on reproche au fieur de Sainte-Foy d ’a v o ir ,  

par défaut de vig ilan ce, été caufede la perte que fait M . le 

C o m te  d ’Artois dans la faillite du fieur Sépolina; il détruit 

ce reproche de négligence par les états faux que lui a donnés 

ce B an q uier, pour prouver qu’il n ’avoit p;\s encore reçu la 

quantité de fonds qu’il étoit tenu de remettre. O n  prétend 

enfuite trouver dans un prêt de 10,000 liv. que lui a fait le 

lieur Sépolina , une preuve de complaifance pour lui. Cerre 

complaifance eft prouvée imaginaire par l’empreilèment du 

Æcur Sépolina à lui préfenter de faux états. A infi non feu-

109



îémentt'on eft obligé , pour fuppoferraccufé coupab le, d ’af- 

funiler des indices imaginaires à des preuves ; mais encore 

ces indices font démentis par les laits.

V ie n t  alors une imputation dont l’explication feule des 
faits,prouve l’abfurdité ; c ’éft d’avo'r ^ardépour lui 138,000!. 

qu’il devoir remettre à M. le C om te  d’Artois , et d’y avoir 
fubftitué fes billets. Il n’a pas touché les 138,000 liv. ; 
i l  avoir droit d ’en différer le paiement , &  il les a  
payées.

Enfin, la fimple omiiïïon d’une formalité lui eft reprochée 

com m e un cr im e ;  mais cette formalité , fur-elle néceffaire 

dans toute autre hypothèfe , ne l ’étoit [as dans’ celle où il 
fc  trouvoit ; d’ailleurs on ne peut iuppofer qu’elle le fût , 

fans manquer au Prince dont la fignaturc la fuppléoit ; en- 
fuite il e il abfurde , 5c d’après les faits &. d’après les prin

cipes , qu’il fût obligé de l’employer.

V o i l a  le procès ; qui n’en concluera com m e nous : le  
f i e u r  d e Sain te-F oy e ft  innocent.

P u i s q u e  l e  s i e u l i  d e  S a i n t e  - F o y  e s t  i n n o c e n t  , i l
doit être d écha rgé d el*a ccu fa tion q u o i q u ’a b s e n t ,  c o m m e

IL LE SER.OIT s ’ i l  é t o i t  p r é s e n t .

Q u e l eft parmi les hommes raifonnables celui qui puiffe 

douter un initant de cette vérité? Q u ’eft-ce qu’un procès 
criminel ? une initru&ion extraordinaire fur des délits quel

conques, vrais ou fuppofes. Quelles font les preuves légales 

’d ’un délit ? Les Témoins ÔC des p iè c e s  d e conviction. D o n c



où il n’y a ni Témoins ni pièces de conviction , l'accufé du 

délie doit être déchargé.
M ais  lï l’accule eft abfent ! Peut- on alors le décharger ?

C ette  q n eftio n , ne craignons pas de le dire ,  ne peut' 

être faite férieufement que par des gens incapables d’idées 

ju ftes , ou aiTervis à des préjugés auili abiurdes que cruels.

Pofons nettement la thèfé ; car nous ne nous laiferons 

pas de répéter que c ’eft du défaut d ’idées claires que vien

nent prefque toujours les erreurs les plus dangereufes.
Qti il y a démonftration de l’innocence d’un A c c u f é ,  il 

eft: démontré auili qu ’il doit être déchargé.
O ù  il n’y a ni témoins ni pièces contre lu i ,  il y a démonf- 

tration complette de fou innocence.

D o n c ,  abfent ou non , il doit être déchargé.

S ’il eft a b fen t,  c ’eft un A ccu fé  abfent dont l’innocence 

eft reconnue , de même qu’elle le feroit s’il étoit préfent.
Son abfence ne fait pas plus argum ent contre lu i,  que ne 

le feroient, par exem ple, fon é t a t , fa n a iilan ce , fa fortune 

ou toute autre coniidération étrangère à un Procès cr im in e l,  

parce que fon abfence y eft en ciïeC auili étrangère que fon  

é ta t ,  fa naiilance, fa fortune.

En un m ot, des délits 2c des preuves,voilà ce que demande* 

la Loi pour condam ner: une décharge complette de l’A ccufé  

quand il n’y a ni délits ni preuves, voilà ce qu’elle demande 

auili, &L ce que l’équité , la raiion , Thumanité demandent 

plus împérieufement encore.
M ais 1’A c c u lé ,  d i t - o n ,  a en s’abfentant défobéu à la 

Loi : q (’importe au procès criminel , puifqu’il eft prouvé, 

malgré ion abfen ce, qu’il eft innocent ? ;

'Son abience fait-elle donc partie des preuves que h  L o i



admet dans un Procès criminel? Q uel cil felon l ’Ordonnan- • 

ce l’effet de la contumace ?  Q u e  le récolement vaudra confront 

tation> c ’eft-à-dirc, que l’A ccu fé  ne fc préfentant pas, ôcles 

témoins ne pouvant par conféquent lui être confrontés, il 

perdra l’avantage qu’il pourroit tirer de leurs réponfes, s’ils 

étoient fournis à l’épreuve de la confrontation. C om m e il 

faut que l’inftru£tion fc co n tin u e .lA c c u fé  abfcnt ou préfent, 

la Loi a donné , en cas qu’il foit abfcnr, la même efficacité 

au récolement qui n’exige pas fa préfencc, qu’à la confron

tation qui la fuppofe; mais elle n’a voulu quefuppléer, pour 

le com plém ent de la procédure, à une partie de l’inftru&ion 

que l’abfence de l 'A ccu fé  rendoit impoifible ; fon intention 
eft évidem m ent c e la , 8c n ’eft que cela.

A lo rs ,  fi malheureufement pour l’A ccu fé, des témoins qui 
l’inculpent, 8c qui fc feroient rétra&és à la co n frontation , 

perfiftent au récolem ent, c ç f t  fa fa u te ;  pourquoi é t o i t - i l

abfent ?
M ais,fi au contraire cette inftru£l:ion)quoiqu’incomplette, 

le juftific , il feroit affreux de penfer que la circonftancc 

de fon abfcnce le rende fufpcct, tandis qu’ une procédure, 

qui luieft même défavantageufe, le démontre innocent.

C ependant, ajoute-t-on, au moins fon abfcnce fait-elle 

préfomption contre lui : l’innocent ne fuit pas.
Il ne fuit pas ! Il fuira quand il verra la Calom nie près 

d ’égarer la Juftice ; il fuira quand il verra les faits les plus 

purs préfentés com m e des crimes ; U fuira quand des 

rigueurs , arrachées aux M agiftrats , lui apprendront 
d ’avance ce qu'il a à craindre de fes ennemis ; il fuira enfin 

&  il fe hâtera de fuir, quand il y aura tout-à-la fo is ,  des mér 

chans ligués pour l ’a cc u fer , des gens prévenus ou corrompus

pour



pour dépofer contre l u i , &  des h o m m e s, vertueux,, éclairés 

f in s  doute, mais enfin des hom m es, pour le juger.

II ne fuit pas ! E t pourquoi l’horreur feule de la prifon , 
l ’averfion qu’infpire le féjour du crime , l’idée révoltante 

de dem eurer, un fcul in f ta n t , fous le même toit que des 

fcélérats dévoués au fupplice , la crainte d’y être retenu pen

dant les longueurs d’une inftruition crim inelle , la répu
gnance d’ailleurs à fe foumetrre à une p ein e , à un oppro

bre qu’il n’a point mérités , ne Icdétermincroient-ellcs pas à 
fuir ? Il fuira ; les hommes juftes ne verront dans fa fuite 
que la crainrc de tout ce qu’un accufé a droit d’appréhender 
fans oiFcnier les M agiftr  ts ni fans redouter leurjuftice.

Répétons-le donc hardiment ; cette objection eft une ab- 

furdité auiïi ridicule que barbare : elle eft infenfée aux yeux 

de l’hom m e raifonnable ; elle eft horrible aux yeux de l’hom 
me fenfibîc.

L e  fcul point cft de lavoir il nos L oix  criminelles , dont 
on accufe la r ig u e u r, ne paroilTent pas au moins avoir 

fuppofé que l’abfencc fait indice contre l’accufé.

Q uand  m ême nous ferions forcés à leur prêter cette inten

tion , il faudroit, ii elles ne l’avoicnt pas exprimée formelle
m en t,  fe hâter de fubftituer à une préfomption qui les outra- 

g e ro it ,  le langage de la raiion ôc de l’équité ; mais nous 

l ’avons prouve plus h a u t ,  elles ne la fuppofent p o in t,ce tte  

doctrine cru e lle ,  &  nous n’avons pas même à les juftitier 
du foupçon. E n  cas d'ubfcnce , It récolement vaut confronta

tion ; voila la ieulc difpolition de l’O rdonnance à cet égard.

. Il y a plus : il exifte parmi nous, une maxime diitéc 

par 1 hu m an ité, qui établit bien plus fortement encore les 

principes que nous invoquons ici.

<><
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N u l accufé confejfant le crime quon lu i impute , ne peut 

être cru f u r  fon  aveu ; il faut pour l’en convaincre, ce qu’il 

faudroit pour convaincre celui qui ne l’avou.croit pas. V o ilà  

la l o i , voilà les principes généralement admis dans les T r i 

bunaux.
G r , quelle différence entre l’accufé q u i ,  loin d ’a v o u e r ,  

fe jutifie  fur t o u t , mais qui fe fouftrait à une peine ,  à un 

op prob re , à des dangers de tout g e n r e ,  6c l ’accufé que la 

vue du fupplicc n’empêche pas d ’avouer qu’il l’a mérité ! A u  

fonds , quelle autre raifon que l’hum anité, a pu di£ter à la 

loi cette difpofition favorable ; 2c en g é n é r a l , quel témoin 

plus décifif contre un a ccu fé ,q u e  l’accufé lui-même? Il fa u t,  
pour expliquer cet aveu dans un in n o c e n t , fuppofer en lui 
cettJ cfpèce d’aliénation , cc bouleverfcment général des fa. 

cultes de l’ame que la plus affreufe des Situations peut pro

duire. Cependant cette hypothèfe fi rare, fi éloignée de toute 

vraifem blance, la L o i , par refpect pour la vie des C itoyen s, 

l ’a pofée. Et on lui feroit l ’injure de penfer qu’elle juge cou
pable, ou m ê m e fu fp e tt ,  i’accufé qui ne fait que s’éloigner, 

qui ne veut que s’aflurcr une retraite d ’où il puiile éclairer les 

M agiftrats fans expofer fa vie, ôc fans les expofer eux-mêmes 

à la douleur d ’une méprife terrible 5c irréparable!

Il défobéit ,  il cft vrai, à la loi ; mais la loi elle-même Pab- 

fout d ’avance de cette défobéilîancc , s’il cft innocent. Il 

e t  reconnu parmi nous que l’innocent qui a brifé les prifons 

& qui ejl ju g é  contumax, doit être abfous , ôc même que fon 

procès ne peut lui être fait pour le crune de bris de prifons. 
V innocence  , s’écrie un C rim in a lité  célèbre ( i ) , en établif-
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font cc prin cip e , a de grands privilégés. E t le pnvilége. de 

l 'in n o cen t,  qui n’efl coupable que d’une fimple défobéiffan- 

c e , feroit moindre que celui de l’innocent qui s’eit fouilrait 

à la Juftice par un délit que l’ordonnance déligne, 2c que les. 

T rib u n au x puniiïènt com m e tel !
Encore un coup , n’outrageons pas nos loix par un foup- 

çon femblable , tandis que leur efprit 6C nos maximes ont 

confacré des principes auffi humains dans des circonftances 

beaucoup moins favorables.
D ans des fièclcs , il c i l  v r a i , où l’ignorance, ou , ce qui eit 

pire encore , une fcience faillie 6c incertaine, a produit tant 
d’opinions abfurdes ôc cruelles , quelques Auteurs ont cru', 

Sc l’on cite des L oix  qui fu ppoient, que la contumace faifoit 

preuve contre l’a cc u ié ;  mais la Jurifprudence 6c les C rim i

n a lité s  ont proferit enfuite cette do£trine infenfée 6c barbare.

JouiTe, Serpillon, B ornier, fc réunilïènt à foutenir qu’un 
accufé contumace doit être déchargé , lorfqu’il n ’y a pas de 

preuves contre lui.

Plufieurs Arrêts  des différentes Cours du R o ya u m e, ont 

confacré leurs principes ; nous ne les rapporterons pas i c i , 

les Jurifconfultes qui veulent bien aider le fieurde Sainte-Foy 

de leurs confeils > les citant dans leur confultation. N ous 

nous contenterons feulement d ’obfcrver que dans une thèfc 

fi claire ôc fi im portante , l’on ne doit pas même fuppofer 

qu’il foit befoin d’exem ples; qu’une do£trine douteufe, 6c 

fur laquelle les bonsefprits font partagés, doit être appuyée 

d ’Arrêts pour être a d m ife , mais que dans la caufe de l’huma

n ité ,  de la Juftice 6c de l’innocence, cc feroit infulter les 

M agiftrats , que de faire dépendre leur opinion des fa its  » &  
non pas des principes.

P  z
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En un m ot,  nous le répétons, l’abfence d’un accufé influe 
tout auiîî peu fur les preuves d’un procès cr im in e l, que fa 
préfence : p ré fe n t , il doit être déchargé , s’il eft innocent ; 
ab fcn t, il doit également l1'être , s’il eft également innocent.

C o n s i d é r a t i o n s  f u r  le P ro cès en gén éra l.

Le voilà donc connu ce Procès fi lég èrem en t, fi cruelle
m ent jugé par la prévention publique ! Nous invoquons ici 
non-feulem ent le témoignage des gens impartiaux de toutes 
les claffes, mais encore celui des perfonnes les plus verfées 
dans la connoiffance de ce genre d’affaires, des hommes qui 
o nt vieilli dans l ’habitude de les ju g e r , de les défendre ou de 
les fu iv re : en ont-ils jamais vu u n e , où la calomnie femblât 
d’abord avoir tant de moyens de perfuader; où la multitude  
8c la nature des faits, la diverfité des faces qu’ils p réfentent,  
la  facilité des calculs ou des raifonnemens en fens contrai
res , la difficulré apparente des bafes à é tab lir ; où le nombre  
des témoins intéreffés à décrier l’accufé, 6c qui en trouvoient 
des moyens ailùrés dans la complication néceflaire 8c dans 
les conféquences éventuelles de fes opérations ; où des con- 
fidérations, des animofités , des préventions étrangères ; en
fin , où le concours de toutes les lïngularités les plus ca
pables d’effrayer un accufé, femblaffent plus naturellement 
promettre à fes ennemis le triomphe qu’attendoit leur haine, 
&  où cependant fon innocence ait trouvé, par l'événement» 
tant de rcllourccs dans la pureté de fa conduite, dans les 
preuves du zèle qui l’a gu idé , dans l ’abfurdité ridicule ,  
dans la mauvaife-foi frappante des obje&ions de fes Ad-  
ycifaircs ; enfin, 8c fur-tout, dans les dépoficions mêmes des
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témoins les plus animes contre lui (i) ? Cette dernière fingu- 
larité eft prefqu’inconcevable pour qui eonnoit le cœur hu
main. Ces témoins font évidemment les échos des ennemis 

de l’A ccu ie  ; ils paroiiTent chargés de fervir la haîne com

m u n e -, leur animofité perfonnelle eft le garant de l’ardeur 

avec laquelle ils rempliront leur million : 8c cependant parmi 
toutes ces voix fufpe£tesqui s’élèvent contre Tes opérations, 

on  n’en diftingue qu’une qui articule non pas le mot de 
malverfation , mais celui de pot-de-vin  projeté ; &  auffitôt 
on  l’entend contredire l’aiFcrtion, en fuppoiant gratuitement 
ce  p ro jet,  6c en avouant la fuppreilion volontaire des pièces 
qui le prouveroient. Ces tém oins, en un m o t ,  arrivent tous 
aux pieds de la Jufdce, com m e ce Prophète des Livres facrés 

chez le Peuple qu’il étoit deftiné à maudire; au moment où 

ils ouvrent la b ou ch e, ils femblent ne plus retrouver les 

malédictions qu’on les envoyoit prononcer.
Q u e  l ’on oppofe maintenant à cet enfemble de preuves 

fi démonftratives 6c ii multipliées, l’enchaînement de d is

grâces 2c d’infortunes de tout genre qui ont accablé le 

fieur de Sainte-Foy ; l’acharnement aveugle de fes enne

mis à l’accufer fur tous les points , tandis qu’il n ’eft pas 

m êm e repréhenfible fur un feul ; les intrigues bailcs 

par lefquelles ils ont néceilité ia difgrace avant qu’il fut 

juge ; les préjugés cruels dont cette diigrace à été la caufe 

'parmi les hommes les plus honnêtes; le décret foudroyant 

dont la Juftice s’eft cru obligée de le frapper , la méprife 

qui le lui a arraché , les nouvelles 6c terribles préventions
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que cette méprife a fait naître contre lui ; l ’exil auquel 

ce décret: l ’a condamné ; le dénuement abfolu de reflour- 

ces qui en eft la fuite ; fes biens mis fous la main de la 

Juftice ; enfin j la douleur , la douleur inexprimable de pen^ 

fer que malgré la pureté de fon adminiftration , il res
tera peut être encore fufpe£t aux yeux des hommes pré

venus ou lé g e rs ,  précifém cnt par la raifon qui le rend plus 

intéreflant à ceux des hommes raifonnablcs , c ’eft-à-dire, 

les rigueurs donc il a été l ’objet.

Q u ’on daigne , d ’après ce tableau , fe pénétrer des fenti- 

niens douloureux, mais utiles , mais attendrillants qu’il fait 

naître.

V o i l à ,  on ne peut plus fe le diilimuler m ain ten an t, voilà 
les fuites afrreufes que peuvent avoir les préventions 6c 
les haines ! Les meilleurs P r in c e s , les M agiftrats les 

plus in tè g re s , les hommes les plus purs font trom pés; au 

milieu d ’une carrière heureufe , dans le calme qui fuit par

tout une confcience irréprochable, un coup foudain vient 

frapper l’ in n o c e n t, 6c il eft plongé auilitôt dans un aby£ 

me d’infortunes ; il voit d ifparoîcrc, à l ’inftant , autour 

de lui tous les avantages qui lui fembloient une caution 

aiTurée du b o n h e u r ,  fes places, fa fo r tu n e ,  fes protec

teurs, l’ intérêt public, fa l ib e rté , fa réputation; 6c dans cette 
folitude fubitc 6c e ffrayante , il refte fcul avec fon inno

cence , à lutter contre une foule d ’ennemis fccrets e n 

hardis par fes malheurs. S’ils fe m ontroient au m o in s , la, 

puiflancc de la vérité , le courage qu’elle infpire le ren

dant in vin cib le , 6c l’éclat du triomphe étant alors une 

fuite de la publicité de l’a t ta q u e , il trouveroic dans le 

fufFragc de la faine partie du P u b lic ,  une indemnité des 

injufticcs involontaires qu’il lui a faites. M ais les traits
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qu’on lui lance partent de tous cotés de mains invifibles ; 

il provoque envahi dans fa douleur l ’ennemi cache qui le 

frappe; il ne peut ni s’en défendre , ni le combattre ; il 

refte enfin fufpe£t par la raifon abfurde 2c a ifreu fe , mais 

trop réelle , qu’il fuffit d’être accufé pour être foupçonné.

•C’eit aux M açiftrats à fecourir ici l’innocent dans cette 

lutte cruelle. C ’eft à la main de la Juftice à le guérir 

des blelfures qu’il n’a pu é v it e r , parce que la perfidie les 

lui a fa ites , ôc c’eft aux gens fenfés de toutes les c la ifes , 

à préfager leur A rrê t  par le cri unanime de v ic to ire , 
qu’ils doivent ici au malheureux.

Il en coûte , à la vérité , même aux hommes les plus rai- 

fonnables , de fe dépouiller de leurs préventions ; ôc cet 

attachement fccret à un premier préjugé eft un des apa

nages de notre foibleife ; mais le prix attaché à cet effort en 

furpaffe la difficulté. 11 eft fans doute plus beau de revenir 
de l'on erreu r, quand c ’cft l ’humanité qui follicite ce retour 

e n fa v e u r .d e  l’in n o ce n t,  qu’il ne le feroit d ’avoir été aflez 

calme pour ne pas le condamner. C e  calme heureux tient à 

une fermeté d’eiprit qui eft au-deffus des forces de l’homme ; 

mais l’hommage franc ôc volontaire de l’hom m e détrompé , 

eft le produit néceffaire des qualités les plusnoblcs: il fuppofe 

le facrifice de l’amour-propre ôc celui des paflions ; ôc quel 

prix a ce facrifice , puifqu’il eft fait à l ’innocence ôc à la 

vérité (*)!

, (*) Depuis l’impreffion de ce Mémoire, on nous a afliirc que la 
déclaration de M. le Comte d’Artois fur l’affaire de la Pépinière, ve- 
noit d’être dépofée au procès ; puifque cette pièce importante en fait 
actuellement partie, il eft clair qu’elle -juftifie légalement le iieur de 
Sainte Foy.

¿ 4 3
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P I È C E S  J U S T I F I C A T I V E S

T o u c h a n t  l ’o p é r a t i o n  d e  l a  P é p i n i è r e .

T r a v a i l  du 7  Novembre 1 7 7 9 .

( S ig n é de M . le Comte d ’ A rto is .)

J E  demande à M onfeigneur la per- 
m ifiion de lui mettre lous les yeux 
quelques détails oui touchent à mes 
affaires personnelles , parce .qu’ils me 
conduiront tout naturellement à pren
dre la liberté de lui propofer une 
chofe qui 11’eil pas indifférente à 
l ’adminiilration des fiennes.

Depuis dix ans je fuis occupé à 
liquider la comptabilité d ’une Charge 
de ' 1  réforicr-Général de la Marine , 
dont j ’ai été pourvu'pen dant huit 
ans. Après bien des peines &  même 
des inquiétudes , je fuis parvenu à 
faire rcconnoitre ma fituation vérita
ble vis-à vis du T ré ib r- R o y a l, ôc 
n ’ayant aucun débet à ma C h a rg e , 
je touche au moment d ’être entière
ment quitte envers le R o i, de manière 
q u ’il n’y a rien de plus clair que mon 
état. J ’ai réfolu d ’employer le peu 
de fonds qui me relie à acquérir une 
maifon , &  j ’en trouve une qui réunit 
à l’avantage de me loger d’une façon 
décente &  convenable pour le Surin
tendant de M onfeigneur , celui de 
m e mettre à portée d ’y établir très- 
iurem ent , non - feulement les Bu
reaux de fon adminiftration , mais 
encore une partie , &t peut-être la 
totalité de fes Archives.

Il me Conviendra toujours , avec 
une refpciituctife rcconnoiiTancc de la 
Im ite que M onfeigneur a cuo de 
jvTotfnf le don d'un terrein dans fon 
tief pour m’y bâtir une maifon ; mais 
ma délic-\rc(Tc inc fait imaginer au
jourd'hui de mettre à la place de cette 
piv.ee , une faveur beaucoup plus 
lim plc , <Sc qui prefente en tueme-

D É C L A R A  T 1 O N  donnée l'annéa 

dernière à Gibraltar par M . le 

Comte d 'A rtois.

LE 7 Novembre 1779, M. de 
Saintc-Foy a propofé à Monfei
gneur le Comte d’Artois de lui 
accorder la ccflîon de ? 711 toifes 
de ion terrein de la Pépinière, 
au prix qu’il lui coûtoit, en lui 
iailant même lupportcr une aug
mentation proportionnée au ter- 
rein qu’il avoit iacr if ié  p o u r  l’cta- 
bliflemcnt des rues.

Mais par les motifs énoncés 
dans le Bon, le contrat que le 
Notaire a été préfenter lui-même 
à ligner au Prince, porte que le 
terrein a été vendu au prix de 
cent vingt livres la toife, ce qui 
fait pour les 3711 toifes , une 
ibmmc de 446,5 20 livres.

Dans le la it , M. de Saintc-Foy 
ne devoit à Monfeigneur le Comte 
d’Artois que 148,840 liv. pour 
les 3711 toifes, ¿140 liv., &: eu 
ajoutant 11,1 60 liv. pour fa part 
contributoire au terrein des rues, 
& c, le prix total ce réel de fon 
acquifition étoit de 1 60,000 liv. 
au lieu dc '446,5 io  liv. portées 
au contrat.

Pour payer cette dernière fom-
IPC



me, M. de Sairite-Fôy propofa au' 
Prince le même jour 7 Novembre, 
de figner une ordonnance au Por
teur 3 de z86,)Zo liv. laquelle a 
été remife le 11 du nicme mois,
( fans acquit en blanc feing ) à 
M. Nogarct, alors Tréforier gé
néral de Monfeigneur le Comte 
d’Artois, pour couvrir la diffé
rence des 160,000 liv. que de- 

^voit M. de Sainte-Foy , au prix 
fi&if de 446,5 zo. liv. porté au 
contrat.

D’après cette explication, Mon- 
feigneur le Comte d’Artois a eu 
raifon de déclarer qu’il ne fe fou- 
venoit pas d’avoir jamais fait à 
M. de Sainte - Foy un don de 
286, 5Z0 livres, puifqu’en effet, 
d’après le prix convenu entre 
Monfeigneur &: M. de Sainte- 
Foy, ce dernier ne devoit ré
ellement pas cette fomme de 
2 8 6,510 liv. & que l’ordonnance 
n’a eu lieu que pour couvrir le 
Tréforier de la différence du prix 
réel de 160,000 liv. au prix fidif 

v de 446,5 zo liv.
On obfervc que Monfeigneur 

le Comte d’Artois n’a figné aucun 
des contrats d’acquifitions qu’il 
a faites de plufieurs Terres confi- 
derablcs, ainfï que du terrein de
1 ancienne Pépinière du Roule ; —» 
qu il n a fîgne non plus aucun des 
contrats de reventes totales on
partielles de ces objets._Toutes
ces opérations ont été lignées par

- 1
temp's iin avantage réel" pour la fpé- 
culation qui a décidé M onfeigneur à 
faite l’acquifition des terreáis de la 
Pépinière. Je m’apperçois , avec pei
ne , que le débit en ett le n t, que de
puis deux ans perfonne ne le préfente 
pour acquérir, &c qu’il en réfulte le 
double inconvénient de laifler trop 
long-temps M onfeigneur chargé de 
grosintérêtsenvers M M . de Langea.c, 
8c de reculer la jouiflance des droits 
féodaux qui doit réfulter des établif- 
femens qui fe feroient fur ce quartier, 
qui cft tout entier à créer.

7 D es perfonnes qui ont de l'expc- 
rience dans ce genre d ’affaires m ’onc 
confeillé de me relâcher du prix trop 
fort que j ’ai mis à ce terrein, 3c d ’en 
vendre une partie au prix qu 'il coûte 
à M onfeigneur , pour y attirer des 
habitans. Elles m’ont prouvé qu’on 
regagnerait par la plus prompte exé
cution de l'ogération générale , l ’ei- 
pèce de facrihce que l'on auroit fait 
dans ces commcncemens. Je fens que 
ce raifonnement c il jufte j mais com 
me je crains en même-temps de courir 
deux rifqucs fi le fccret n ’étoit pas 
profondément gardé , celui de difcic- 
diter nos terreins , &  celui de m’atti
rer des reproches du petit nombre 
d’acquéreurs,auxquels j ’ai eu le bon
heur d ’en vendre au prix de « 20 liv . 
la toife -, je prends le parti de me pro- 
pofer moi-même à M onfeigneur pour 
cette fpéculation fecrète : je fuis mê
me perfuadé qu ’elle me fera avanta
ge ufe , &  qu’après quelque dépenfe 
de première mife , elle finira par m'en 
couvrir , de manière à me rembourfer 
d'une partie du prix de la maifon que 
je vais acquérir. C ’eit ce qui m’a 
donné la penfée de combiner ces deux 
opérations cnfemble. Je fupplierois 
donc M onfeigneur de m’accorder la 
ceflion de 3721 toifes de fon terrein 
au prix qu’il lui coûte , en me faifant 
même lupportcr en fus une augmen
tation proportionnée au terrein qu il 
a facrinc p o u r  l’établiflcment des rues: 
Je fo u la g e ra i du moins par-là les f i 
nances ü une partie de ce qui lui reitc

Q
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à-payer annuellement à M M . de Lan- 
g.cac Et quoique je  n’aie affurément 
pas befoin d e tte  remué par un intérêt 
qui me l’oit perfonnel , pour mettre 
au progrès des affaires de M onfei- 
g jie u r , toute l’aélivité dont je fuis 
capable ; cependan t, pour prouver à 
M onfeigneur que je lui ai fait faire 
une bonne acquifition ; je me livrerai, 
en périt à la même opération de finan
ce à laquelle je l’ai porté , en lui fai- 
fant meme obferver que , quand il 
rpvendroit tout fon terrein au même 
prix , il retircroic encore un très- 
grand avantage par la poileiïïonadlivc 
tru fief dont il a obtenu 1 ereétion.

Si M onfeigneur daigne agréer ma 
propofition , je mettrai cette acquiiî- 
tJon , à caufë de ma qualité de com p
table , fous un prête-nom f u r , qui 
aura l ’air d ’acquerir au prix de 110 1. 
h  toile , &  qui le croira lui-même ; 
de manière que ce facrifice fècret ne 
fera connu de perfon n e, ôc qu ’il aura 
le double avantage de fervir les vues 
&  les intérêts de M onfeigneur , en 
lui prélcntanr l’occafion de faire une 
grâce à fon Surintendant, fans qu ’il 
en coûte rien à fes finances.

P lu s  bas ejl écrit de la main ¿6 
M onfeigneur : Approuvé j

C h a r l e s  P h i u z s s *.

les Comininàires du Prince, en 
vertu de réili'tats de ion Confcil, 
expédiés d’après les Bons qu’il 
avoit approuvesr — au lieu que- 
pour la vente faite à M. de Saintc- 
Foy, fous le nom du ficur Cou- 
iiii , il n’y a eu qu’un Bon. • 
Point de réfultat du Conieil ; — 
mais le contrat même a été fiçné 
par le Prince à qui le Notaire l’a- 
prélenté, — ce qui éloigne toute' 
idée de furprife..

Je recor.nois la vérité de ce qui 

ejl contenu dans ce préfent papier, 

&  j e  me fouviens f o n  bien que cette- 

affaire a été fa ite de mon confen
tera en t.

C h a r l e s  Ph i l i p p e



C O N S U L T A T I O N •  '

X j E C o n s e i l  s o u  s s ig  n ê , qui a lu le Mémoire pour le 
iieur de Sainte-Foy :

EsTiME.que.cc procès réduira laqueflion que préfeftte toute 
affaire crim inelle , eft on ne peut plus fimple , malgré la 
multitude d'imputations accumulées contre le iieur de Ste- 
Foy , Se qu'’il contient la démonftration complette de l ’in- 
necence de l ’accüfé.

L e fieur de Sainte-Foy ejl-il coupable de délits ?  V o i là  le 

feul objet de l’affaire.

Le fieur de Sainte-Foy eft impliqué dans deux procès ; 
îe procès concernant les délits matériels dont M. le P rocu
reur Général a rendu p lainte, 6e le procès relatif à l ’Adm i- 

niftration des affaires de M .  le C om te d’Artois.

A  l’égard du premier p ro cès , le fieur de Sainte-Foy a 

été décrété d c fb it-ou i le 4  Juillet 1780.

Q u an t au fécond procès , il a été décrété d’ajournemeut 

perfonnel le 30 Juillet 1 7 8 1 ,  6c de décret de prife-de-corps 

le  5 Septembre 178 1.

L e  feul objet pour lequel le fieur de Sainte-Foy ait été 

décrété de fo it-oui dans le premier p ro c è s , ce font les 

ordonnances fur lefqudlles il a mis fou v ifa 3 &  dont le 

montant n’étoit pas dû.
11 a eu l’honneur d ’expliquer aux Magiftrats l ’ufagc admiî



pour les ordonnances de ce g en re;  il a obfervé qu’il éroit 

iinpoflible à un Adm iniftrateur de vérifier les fommes dues 

avant que de figner ces ord on n an ces,  leur nombre &  la 

modicité des fommes l’obligeant de s’en rapporter fur ce  

point à des fubalternes.

Il eft c la ir ,  au ^ eftc , que le fieur d eSainte-F oy n’eft pré
venu fur ce point d ’aucun d é lit ,  puifque le décret n’a point 

été aggravé; il feroit d ’ailleurs abfurde de penfer qu’il le 

fût; le défaut feul d’intérêt le juftifie à cet égard.

L e fécond procès n’offre pas plus de preuves de délits conrr 

tre le fieur de Sainre-Foy.

Quels feroient en effet les délits d o n t il feroit coupable 
com m e Adm iniftrateur ?

C e  feroit d ’avoir touché des pot -  de-vins, d’en avoir pro

curé à des tiers, d ’avoir commis des malverfations , d’avoir 

détourné à fon profit ou au profit des gens qu’il eût voulu  

avantager, les deniers du P r in c e > de lui avoir furpris fa. 

fignature pour des Ordonnances dont il auroit gardé ou 

donné le m o n tan t;  enfin , d ’avoir porté dans fon adm inis

tration une négligence habituelle Sc grave. Si le Procès 

ne contient aucune preuve ni aucun indice contre lui d e  

ces différens délits ; fi m êm e , malgré la foule de témoins 

intéreffés à le fuppofer coupable , aucun n ’annonce ni pré

varication ni négligence volontaire &  grave ; il eft clair 

qu’il eft in n o c e n t,  &  que par conféquent il doit être dé
chargé de l’accufation.

O n  diftingue avec raifon dans le Mémoire du ficur de 

Sain te-F oy, les imputations qui préfentent l’apparence d ’un 

délit, d’avcc celles ĉ ui n’en préfentent aucune, &  qui ne por-



tent que fur des faits étrangers au Procès criminel. En par

tant donc de cette d ift in & io n , on ne voit de vraiment rela

tives au Procès criminel que les imputations fuivantes: i ° .  

Celles concernant l ’ affaire de la pépinière. i Q. Les ordonnan

ces de comptant que l’on reproche au fieur de Sainte-Foy, 

com m e autant de furprifes faites à M . le C om te d’Artois. 

3?. L ’ imputation d ’ avoir f a i t  donner a M e A rn ou lt, fon  
prête-nom  , 5 9,000 L f u r  le p r ix  de la vente de Péquigny. 4 0. 
Celle  d ’ avoir acheté a trop haut p r ix  la terre de N oyelle p a r  des 
manoeuvres fa ites  de concert avec le vendeur, M e Arnoult 0  

x f o n  Clerc. 50. L ’accufation d ’avoir détourné a fon  profit le 

revenu de M aifons. 6°. Celle d ’avoir f a i t  donner par le Comte 

de JRouault 14,000 liv. a une perfonne de fies amies s comme 

condition de l’acquifition de Saint-Valery. j ° .  C elle  d’avoir 

connivé avec le Banquier Sépolina , &  d ’avoir fait perdre à 

M .  le C o m te  d ’Artois , par cette connivence , les fommes 
qu’il lui devoit au moment de fa faillite. 8°. Le reproche 
d ’avoir donné au fieu r Pyron un intérêt dans le Traité du P o i-  
toüy & d’ avoir reçu ou demandé des pot-de-vins pour ce Traité, 

90. Celui d.’avoir donné au P rince , dans Vaffaire des 13 8,000 

livres afjignées fu r  les débets du Tréforier de la M arine  , fies 

propres b illets, au lieu de l ’ argent qu’on fuppofe qu’ i l  a dû lui 

remettre.
S ’il n’y a fur ces neuf chefs d ’accufation ni preuve ni in

dice de d é l i t , il eft évident que le fieur de Sainte-Foy doit 

être déchargé.

O r  , il y a lieu de croire d’après les faits du M ém oire, 

qu’il n’y a au Procès ni preuve ni indice de délit.

i 9. Uim putation d ’avoirfurpris a A i. le Comte d ’Artois
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une Ordonnance de 286,000 liv . ,  quoique la-plus grave, du 

procès , quoique la caufe du décret de prife-de-corps, cil 

détruite par des preuves donc l ’évidence ne laiffe rien à 
defirer.

D ’abord, il cil c la ir ,  par le cravail du 7 N ovem bre 1 7 7 9 ,  

travail figné de M. le Com te d’ Artois , que l’O rdonnance 
de 2 86,000 liv. n ’cil autre chofe que la différence du prix 

réel au prix fictif; il eil également clair d'une part; que la 

dépolîtion du fieur N ogarct au iujet de cette O rdonnance , 

îv’eil qu’un oui-dire q u i , par lui-même, ne prouve rien ; &  de. 

l ’autre , que ce oui-dire étant démenti par Faflcrtion anté- 

fieure de M . le C om te  d’A r to is ,  c ’eil-à-dire, par fa iigna- 
ture appofée au bas du travail du 7 N o v e m b re ,  ¡’innocence 
du iieur de Sainte-Foy fur cc point cil complettçment d é
montrée.

E nfuite , la déclaration poilérieure de M . le C o m te  d 'A r

tois, donnée par cc Prince à G ib ra lta r , étant actuellem ent, 

à ce que l’on allu re, dépofée au Procès par le iieur N ogarct 3 

c il  encore une preuve légale ôc démonilrative de l’innocence 

de l'acculé. M . le C om te  d ’Artois attcile dans cette déclara

tion , que les faits fe iont paffés comme le dit le iieur de Ste- 

F o y , &C que cette affaire s ’efl fa ite  de fo n  confentement ; rien 

de plus précis ôc de plus poiitifque cette déclaration.

Ainfi , l ’imputation n’a pour bafe qu’un oui-dire } ôc ce 

oui-dire cil détruit &: par l’affcrtion antérieure du P r in c e ,  

ôc par fa déclaration poilérieure ; donc nul délit ôc nul in- 
dicc de délit fur cc fait, quoique le plus important du Procès.

Auili obfcrve-t-on, avec raifon , c]ue fi le iieur de Sainte» 

Foy eue pu prévoir la depofition du iieur N o garct ,  ôc qu’il 

çûc développé dans Tes interrogatoires l’opération de )a PçpU
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n iè r e , en la rapprochant du travail du 7 fN ovem brc , le der

nier décret n’auroic certainement pas eu lieu.

.2°. Q u a n t  aux reproches fu ries  Ordonnances de comptant, 

çn.dém ontre clairement que le fieur de Sainte-Foy n’a ;em

ployé pour les unes que des formes ufitées dans toutes les 

comptabilités im portantes, 2c que l’emploi des fommes qui 

©nt .étë payées d’après ces Ordonn;anccs,cft juftifié; 6c qu’à, 

l ’égard des autres O rd on n an ces, l’emploi.des fomnics payées 
cfb également prouvé , £c a été autoriié par le P r i n c e . , , . ...

3°. L’im p u ta t io n  d’avoir fa i t  déléguer 59,000 liv. a Mc  
'Amoiilt, Jbn prête-nom 3 ju r  le prix de la vente dû Duché de 
Pequigny , cil; im aginaire , pûifqu’aucun témoin n’eh'p'arîe ; 
d’a illeu rs, l’objet de cette délégation étant connu, 6c les"
.59,000 liv. étant le ré iu ltatd ’un. compte entre le vendcu" 6c 
M e Arnoult ,  il ne peut fubfifter aucun nuage fur cette im
putation. J . ' ' " ■ ■ ' ■ ’ ■

4 0. L ’ i m p u t a t i o n  relative s  la prétendue Iéfion-fiir-Ic 
prix de la terre de N oyelle  , 6e aux manœuvres-qu'on iup— 

pofe s’être paflees entre M e A rnoult 6c ion C le rc ,  non feule

ment cflr dénuée de preuves , mais les témoins dépofent fur 

ce fait a.'la décharge- de TAccuié.- - •* ' ■- •' ' ->-•

'  D ’ailleurs , .loin qu’il y  ait de la léfion dans ce marché ;’
H elc év id en t'q u e  le fieur de Sainte-Foy a gagné -506,000; 

livres à M .ltr  C om te  d’Artois , fur le prix o llcrtau  nom du-

Roi par les M inières des Finances.
■■ ^  1 i : y:. ^ ;; .. : .m ..

. 5 °. L’accufarion d’avoir détôurné’à fojvprafît le revenu Je  
M-aifons j.c it  détruit par lc.fait m êm e, puifquc les.coiiip.tcs-



clés Régifleurs attellent le contraire , &  prouvent que l’em 

ploi de ce revenu eft étranger au fieur de Sainte-Foy.

Q u an t aux foins qu’on lui reproche d ’avoir fait venir ds 

M aifons , fi les regiftres du Régifleur démontrent qu’ils ont 

été livrés au fieur de Sainte-Foy., pour fon compte perfonnel. 
Le  reproche eft aufli ridicule qu’odieux.

62 . L ’ a s s e r t i o n  que le fieur de Sainte-Foy a fait donner 
un pot-de-vin  à une perfonne de fes amies par le C o m te  de 

R o u a u lt , eft deftituée de fon d em en t, puifque , d ’un côté , 

ce n ’eft qu’un oui-dire , &  que de l’a u tr e , le C o m te  de 

R o u a u lt , tém oin dire£t, qui auroit donné le pot-de-vin > 

dément à ce fujet le C om te  de Langeac , témoin de oui- 

dire.

7 °. Le r e p r o c h e  d’avoir connivé avec le fieur Sépolina 

relativement aux fonds retenus par cc B anq uier, eft d ’un 

côté évidemment détruit par les états fa u x  que le fieur 
Sépolina a donnés au fieur de Sainte-Foy pour le trom per, Sc 

pour lui faire croire qu’il n’avoit pas encore reçu de Gènes 

une fomme complctte de 100,000 livres. D ’un autre c ô t é ,  
ec reproche eft encore détruit par la réticencedu fieur Sépolina 

dans fa dépofition fur les états fa u x  qu’il a donnés au fieur 

de Sainte-Foy ; car cette réticence prouve que le fieur Sé

polina n’aiTurc qu’il n’a pas été prejfe par l’Adminiftration , 

que pour s’exeufer de n’avoir pas remis les fonds de G è n e s , 

ainil qu’il l’auroit dû.
Q u ant à l’indut^ion qu’on prétend tirer de cc que le fieur 

de Sainte-Foy a dir ou fuppofé que le billet de zo ,o o o  livres 

trouvé dans les papiers du fieur Sépolina n ’étoic pas de

lui ;
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lui ; il eft clair qu’on n’a hafardé cc reproche que parce 

qu’on croyoic que ce billet avoit été repréfentéà l’A ccu lé , 

dans Tes interrogatoires ; mais ce billet ne lui ayant pas été 

repréfenté, il étoit très-naturel que le fieur deSaintc-Foy 

im aginât que ce billet étoit un billet au Porteur , puilqu’à 

cette époque il en avoit beaucoup de cette efpèce fur la place.

A i n i ï , fur ce c h e f  d’accufation , nulle preuve , nul indice 
de prévarication.

8°. L ’ i m p u t a t i o n  d’avoir donné au fieur Pyron un in
térêt dans le Traité  de P o ito u ,  fe détruit par un feul m o t ;  

M .  le C om te d ’Artois avoit permis que le fieur Pyron eût 
cet intérêt.

L e  reproche d’avoir demandé ou reçu des pot-de-vins 

pour ce traité 3 eft prefque ridicule, puifque loin qu’il y 

ait des indices fur ce point, les témoins 8c les faits jufti fient 
le fieur de Sainte-Foy.

Le fieur G orenflot q u i , par une lettre dépofée au procès, 

a demandé un pot-de-vin de 48,000 livres, déclare qu’il en- 

tendoit par-là l’indemnité promife aux fieurs de Fouchy 8c 

Conforts ; il décharge donc le fieur de Sainte-Foy. D ’ail

leurs, la lettre n’indique pas pourquoi le fieur Gorenflot 

demandoit ce pot-de-vin fuppofé. Il pouvoir le demandée 

a l’infu du fieur de Sainte-Foy , 8c pour toute autre per- 

fonne que lui : aufli paroît-il que le fieur C h a u v c lin , un des 

témoins les plus animés contre le fieur de Sainte-Foy , eft 

fi convaincu que ce n etoit pas pour le fieur de Sainte Foy 

que cc pot-de-vin étoit dem andé, qu’il accufc le fieur G o - 
renflot ae n avoir fo n g é q u a  lu i en le demandant. Les ré
moins fur ce fait dépofent donc pleinement à la décharge 
de l’ Accufé. R
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A  l'égard du pot-de-vin  que le fîeur Sabardin prétend 

avoir été deftiné par fa Com pagnie au fieur de Saince- 

F o y ,  fous le nom du M arquis de V i la in e ,  Ton n e veu , i ° . i l  

iuppofe fans preuves que le Marquis de V ilaine étoit le 

prête-nom de fon oncle. z°. Il dépoic qu’il a déchiré 2c brûlé 
le traité où il étoit queftion , félon lui , d e .e e pot-de-vin. 

3°. 11 cil clair que ce reproche eft détruit par le fait» puifque 

le fieur de Saintc-Foy ?. rejeté la C om pagnie  qui cil fuppofée- 
avoir oiFert le pot-dc-vin.

9°. E n f i n , le reproche d’avoir fubllitué fes billets aux 

138 ,ooo  livres qr/on avoit données au Prince a prendre 

fur les débets de la. M arine ,  eft évidemment chimérique r 
puifque le fieur de Sainte-Foy auroit eu du Roi les délais 
néceiiaires posr faire rentrer cette Comme, 6c que par c o n -  

féquent il étoit jufte que M .  le C o m te  d’Artois lui en ac

cordât également ; puifque d ’ailleurs M . le C om te d ’Artois 

lui a accG/dé ces délais , &  puifqu’enfin le Prince eft payé* 

de cett^ fomme.

V o i l a  à quoi fe réduit tout le procès criminel ; car > 

com m e on Pobferve très-bien dans le M é m o ire ,  le repro

che d’avoir fait des baux ou des traités à des prix ou à des 

conditions peu avantageufes , eft abfolument étranger au 

procès criminel, puifque cette léfion fuppofée peut avoir une 

caufe innocente , c ’eft-à-dire ,  l’erreur de l ’Adminiftratcur. 

l i e n  eft de même d’autres imputations fur des faits dépen

dant uniquement de la volonté du Prince , telles que les 

taxations pour la C harge  de T réforier , des furprifes préten

dues de Lertres-de-Cachet, le défaut de réfultat du Confeil 

pour l’O rdonnance de z 8^000 livres : jamais des faits de
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cette efpèce n’ont fait &  ne peuvent faire l'objet d’un procès 

criminel.

Le M ém oire particulier fur PAdminiftration du fieur de 

S^inte-Foy, traite ces diiférens o b je ts ,  6c démontre q ue , 

com m e A d m iniftrateur, non-feulement il n’a commis au

cune faute, mais qu’il cft même digne d’éloges. Mais toutes 

ces queftions font abfolument étrangères au procès crim i
n e l ,  ÔC ne doivent conféquemment inHuer en rien fur le fort 
du iieur de Sainte*JFoy com m e A ccùfé.

Il cft donc évident que fi le fieur de Sainte-Foy étoit 
p réfen t, comme il n’y a contre lui au procès ni preuves ni 

indices , il devroit être déchargé de l’accufation.

M ais il eft abfent ; il s’agit de favoir fi fon abfence ne 

changeant rien aux preuves de fon innocence , peut mettre 
quelque différence dans l’Arrêc qui prononcera définitive
ment fur le procès.

Pour réfoudre cette queftion , il faut rappeler les princi

pes de la matière.

Il eft cercain que dans un procès cr im in e l, la Juftice n’a 

d ’autre règle que les preuves des délits ; c ’eft-à-dire , fi l’ac- 

eufé eft prouvé coupable , il doit être condamné ; s’il n’y a 

contre lui aucune p reuve, il doit être abfous. 

v C ’eft donc indépendamment de la préfence ou de l’ab- 

fence de Paccufé qu’on prononce s’il cft innocent 011 

coupable. Son abfence eft auiîi indifférente au Jugem ent, 

que le feroit fon é t a t , fa qualité , fa naiifance. La Juftice 

ne voit que le Citoyen accufé èc l’accufation ; quel qu'il Coit, 

en quelque lieu qu’il fo i t ,  &  quoi qu;il fa ife ,  elle n e  fe dirige 

que d après les charges du Procès.
R i j
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Q uel eft donc l'effet de la coutumace ? C ’eft que le réco- 

lement des témoins vaille leur confrontation à l’accufé. 

D u  refte , elle n’équivaut ni à un aveu ni même à un indice 

.contre l’accufé. Le Confeil obferve qu’elle n équivaut pas 
même a un indice , quoique d’anciens Auteurs ayent avancé 

que la contumace étoit en effet un indice. Cette  doctrine 

eft auffi contraire à la raifon qu’à l’équité ; car il eft clair 

que l’abfence ne fait pas préfomption contre l’a c c u fé , fi 

elle peut avoir &  fi elle a naturellement d ’autres caufes que 

la terreur du coupable. L ’horreur de la prifon , la crainte 

que les M agiftrats ne foient trompés , les dangers de la 

preuve teftimoniale , les longueurs d ’une captivité rigou- 

re u fe , tous ces motifs font capables de déterminer l’innocent 
à s’éloigner jufqu’au jugement du procès. C ’eft auffi par ces 
confidérations que les Auteurs décident queTaccufé abfent 

n ’en doit pas moins être a b fo u s , s’il n’y a pas de preuves 

contre lui.

V o ic i  donc où fe réduit cette queftion.

L ’accufé abfent doit être jugé , précifément comme il le 

leroit s’il étoit préfent ; &  fon abfence n’apporte pas la 

moindre différence aux preuves qui doivent déterminer les 

Tribunaux.

Si donc il n’y a ni preuves ni indices contre l’accufé ab

fent , il doit être déchargé, com m e le fe r o i t , dans le même 

cas ,  l’accufé préfent.

C c  que dictent à cet égard l’équité &  la raifon, eft appuyé 

de l’autorité des plus célèbres Criminaliftes.

« O n  ne peut trop répéter » dit Serpillon, C ode Crim. 
» pag. 812 , que la contumace ne doit pas être priic pour 
u un aveu du crime. »»
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Il pofeenfuite, page 833 , une hypothèfe, beaucoup, plus 

force en core; il d i e , . . . .  nous ne cenons pas en France pour 

»» convaincus les prifonniers qui brifenc les priions . . . .

»> s ’ i l  ne f e  trouve pas des preuves fuffifantes du crime..pour 

»» lequel ils onc été arrêcés , on les abfout ; £c même , dans 

ce cas, on ne les punit pas pour le bris de prifons , parce que 

»» l’abfolucion prouve que l’emprifonnemenc écoic injuite. » 
L ’ i n n o c e n c e , ajouce cc favanc Criminaliite « a  d e  g r a n d s  

» p r i v i l è g e s  ; celui qui l ’a en partage , ne peut être blâmé 
j* de s ’ être procuré la liberté qui lu i a été injiifiement ravie. » 

Si dans le cas du bris des prifons , l’accufé doic êcrc abfous 

lo r fq u il n ’y  a pas de preuves fu ffifa ntes , il c ’eil-là le privilè

ge de l ’ innocence , à plus force raifon quand l’accufé n’a dé- 

fobéi à la Loi que par fon abfence.

Jouile foucienc la même doctrine. « O n  peut regarder 
» comme une maxime confiante , die cet A u te u r ,  page 418 
de Ton Traité fu r  la Juflice Criminelle , que pour pouvoir 

» condamner unaccufé  qui cil en concumacc , il faut qu’il 
>5 y aie des preuves ou au moins des indices légitimes... « 

Lorfque l’innocence eit conitacée, die plus bas le même A u 

teur, on doit l ’abfoudre , quoique par contumace.

ti II fa u t ,  die B o m i e r ,  fu r ie  cic. 17. arc. 13. de l’O r -  

”  donnance de 1670 , procéder à l’inilruction du procès 

55 criminel comme s’il ( laccufé  ) écoic préfcnc ; la concu- 
”  macc ne prouvanc aucrc chofe que l’accui’é ne veue pas fc 
” défendre &  fe juftifier. »

A yrault, Liv. 4 de fon Infiitution Judiciaire 1 , nomb. 

91 3 ioucienc la même th è fe ,  fie il cice divers exemples de

1 Hiiloire Romaine Scde l’Hiitoire Eccléiiailique , pour faire 
voir que des aceufés contumaces ont étéabious.

« Le délie doit être confiant « dit cec Auccur; il l ’accufé
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»» ne fe trouve pas duement attein t, il doit être abfoqs 

» nonobflant ia contumace. «

L e  M a ître , en Ton trente-cinquième plaid oyer, appuie 

cette propolîcion par pluiieurs exemples ; les mêmes cpx'Ay* 
rault cite dans Ton Injlitution Judiciaire.

C e  que difent à cet égard nos A u teu rs, eft: appuyé par la 
JunTprudence de toutes les Cours.

N ous voyons dans le Recueil des Œuvres de M e Cochin , 

un Arrêt du Parlem ent de P aris  , devenu célèbre dans cette 

matière. Le iieur de la Paintrolière avoit été accufé d’ailaf- 

linat ; il étoit contumax ; un A rrêt du 24 Mars 1733 avoic 
ordonné un plus amplement informé de iix mois , parce 
que fans doute il y avoit alors des indices légitimes contre 

l ’accufé; mais un autre Arrêc du 24 A o û t 1734 le déchargea.

U n  A rrêt récent du Parlement de Rouen , a déchargé le 

fieur B e llam i, C uré de Bonnesbocq, décrété fur uneaccufa- 

tion de fubornation, &  contumax fur le décret. C e t  A rrêt 
eft du 20 Janvier 1780.

O n  voit dans un Écrit ayant pour titre : Réflexions f u r  

quelques points importans de nos L o ix  , à l ’occafion d'un évé
nement important, par M . Servan , ancien M agiflrat , un 

A rrêt  concernant M . de V o can ce  , ancien Confeillcr au 

Parlement de G renoble , qui a réformé une Sentence du 

Bailliage de V ie n n e  , qui avoir prononcé contre M .  de 

V ocan ce  , con tum ax, un plus amplement informé indéfini , 
&  qui le décharge de l’accuiation.

B a ffe t ,  livre 4, tit. 5 de la Contumace,  rapporte un Arrêc 

du même P a rlem en t, rendu le 3 M ai 1 6 3 6 ,  qui décharge 

le fieur D ulaurcnt de V a n g r c m ir , quoique contumax ,  6c 

quoiqu'il y  eût au procès un témoin contre-lui.
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La jurifprudence de toutes les Cours eft donc parfaite

ment conforme aux principes que les Auteurs établiffent 
fur cette queftion ; &  il en réfulte évidemment que la 
contumace ne fait pas même indice contre l’Accufé.

O n  ajoute dans le M ém oire  du fieur de Sainte Foy une 

confidération frappante &  décifive : on obferve que l’aveu 
même de l’ Accufé ne fuffifant point pour le condam ner, 
&  n’empêchant pas les Tribunaux d ’exiger des preuves 
légales indépendantes de fon aveu , il répugneroit de 
donner à la contumace un effet que ne peut avoir l’aveu 
même de l ' a c c u f é  En effet ,  un A ccufé  qui avoue fon 
c r i m e ,  a certainement , aux yeux de la ra ifo n , une pré- 

fomption forte contre lui. Cette  préfomption pourtant 

n ’eft rien aux yeux de la Loi ; à plus forte raifon la con

tumace , qui a prefque toujours une caufe innocente , ne 
p eu t 'elle faire un indice contre l’A ccufé.

II eft donc clair que le fieur de Sainte-Foy n’ayant contre 

lui au p rocès, ni preuves , ni indices de d é l i t , il d o i t , quoi- 

q u ’a b fe n t , être déchargé de l’accufation , com m e il le fe- 

roit s’il étoit préfent. C e  font les pièces feules du procès 

qui doivent décider la queftion ,  &  la circonftancc de 
l ’abfence ne peut en aucun fens y influer.

D élibéré a P aris ce 31 M a i  1783.
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